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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 794/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix
d’entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission, du 21
décembre 1994, portant modalités d’application du
régime à l’importation des fruits et légumes (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1,

considérant que le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d’Uruguay, les critères pour la
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires à l’im-
portation des pays tiers, pour les produits et les périodes
qu’il précise dans son annexe;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l’importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l’importation visées à l’article 4
du règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 16 avril 1999, établissant les valeurs forfaitaires à
l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l’importation

0702 00 00 052 82,4
204 49,1
999 65,8

0707 00 05 052 114,3
999 114,3

0709 10 00 052 86,4
220 107,2
999 96,8

0709 90 70 052 81,4
204 94,5
999 88,0

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 43,4
204 41,8
212 60,5
600 66,5
624 49,8
999 52,4

0805 30 10 052 35,7
999 35,7

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 039 108,6
388 71,1
400 79,3
404 94,3
508 79,4
512 82,3
524 68,6
528 69,3
720 108,6
804 106,1
999 86,8

0808 20 50 388 64,6
512 66,5
528 72,2
999 67,8

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2317/97 de la Commission (JO L 321 du 22.11.1997, p. 19).
Le code «999» représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 795/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

fixant les prix minimaux de vente du beurre et les montants maximaux de l’aide
à la crème, au beurre et au beurre concentré pour la vingt-neuvième adjudication
particulière effectuée dans le cadre de l’adjudication permanente prévue par le

règlement (CE) no 2571/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) no 804/68 du Conseil, du 27 juin
1968, portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1587/96 (2), et
notamment son article 6, paragraphes 3 et 6, et son article
12, paragraphe 3,
considérant que, conformément au règlement (CE) no

2571/97 de la Commission, du 15 décembre 1997, relatif
à la vente à prix réduit de beurre et à l’octroi d’une aide à
la crème, au beurre et au beurre concentré destinés à la
fabrication de produits de pâtisserie, de glaces alimen-
taires et autres produits alimentaires (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 494/1999 (4), les
organismes d’intervention procèdent par adjudication à la
vente de certaines quantités de beurre qu’ils détiennent et
à l’octroi d’une aide à la crème, au beurre et au beurre
concentré; que l’article 18 dudit règlement dispose que,
compte tenu des offres reçues pour chaque adjudication
particulière, il est fixé un prix minimal de vente du beurre
ainsi qu’un montant maximal de l’aide pour la crème, le
beurre et le beurre concentré qui peuvent être différenciés

selon la destination, la teneur en matière grasse du beurre
et la voie de mise en œuvre, ou décidé de ne pas donner
suite à l’adjudication; que le ou les montants des garanties
de transformation doivent être fixés en conséquence;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la vingt-neuvième adjudication particulière dans le
cadre de l’adjudication permanente prévue par le règle-
ment (CE) no 2571/97, le montant maximal des aides
ainsi que les montants des garanties de transformation
sont fixés comme indiqué dans le tableau figurant en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 148 du 28.6.1968, p. 13.
(2) JO L 206 du 16.8.1996, p. 21.
(3) JO L 350 du 20.12.1997, p. 3.
(4) JO L 59 du 6.3.1999, p. 17.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 avril 1999 fixant les prix minimaux de vente du beurre et les
montants maximaux de l’aide à la crème, au beurre et au beurre concentré pour la vingt-
neuvième adjudication particulière effectuée dans le cadre de l’adjudication permanente prévue

par le règlement (CE) no 2571/97

(en EUR par 100 kg)

Formules A B

Voies de mise en œuvre Avec
Traceurs

Sans
Traceurs

Avec
Traceurs

Sans
Traceurs

Prix Beurre
En l’état    

minimal
de vente A 82 %

Concentré    

Garantie de
En l’état    

transformation
Concentré    

Beurre A 82 % 95 91 95 91

Montant Beurre : 82 % 92 88  
maximal
de l’aide Beurre concentré 117 113 117 113

Crème   40 38

Garantie
Beurre 105  105 

de
transforma- Beurre concentré 129  129 

tion
Crème   44 
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RÈGLEMENT (CE) No 796/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

fixant le prix maximal d’achat du beurre pour la 237e adjudication effectuée dans
le cadre de l’adjudication permanente régie par le règlement (CEE)

no 1589/87

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 804/68 du Conseil du 27 juin
1968 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1587/96 (2), et
notamment son article 7 bis, paragraphe 1, premier alinéa
et paragraphe 3,

considérant que l’article 5 du règlement (CEE) no 1589/87
de la Commission du 5 juin 1987 relatif à l’achat par
adjudication de beurre par les organismes d’interven-
tion (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

124/1999 (4), dispose que, compte tenu des offres reçues
pour chaque adjudication, il est fixé un prix maximal
d’achat en fonction du prix d’intervention applicable ou
décidé de ne pas donner suite à l’adjudication;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 237e adjudication effectuée au titre du règlement
(CEE) no 1589/87 et dont le délai pour la présentation des
offres a expiré le 13 avril 1999, le prix maximal d’achat
est fixé à 295,38 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 148 du 28.6.1968, p. 13.
(2) JO L 206 du 16.8.1996, p. 21.
(3) JO L 146 du 6.6.1987, p. 27.
(4) JO L 16 du 21.1.1999, p. 19.
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RÈGLEMENT (CE) No 797/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

fixant le montant maximal de l’aide au beurre concentré pour la 201e adjudica-
tion particulière effectuée dans le cadre de l’adjudication permanente prévue par

le règlement (CEE) no 429/90

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 804/68 du Conseil du 27 juin
1968 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1587/96 (2), et
notamment son article 7 bis, paragraphe 3,

considérant que, conformément au règlement (CEE) no

429/90 de la Commission du 20 février 1990 relatif à
l’octroi par adjudication d’une aide au beurre concentré
destiné à la consommation directe dans la Commu-
nauté (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

124/1999 (4), les organismes d’intervention procèdent à
une adjudication permanente pour l’octroi d’une aide au
beurre concentré; que l’article 6 dudit règlement dispose
que, compte tenu des offres reçues pour chaque adjudica-
tion particulière, il est fixé un montant maximal de l’aide
pour le beurre concentré d’une teneur minimale en
matière grasse de 96 % ou décidé de ne pas donner suite
à l’adjudication; que le montant de la garantie de destina-
tion doit être fixé en conséquence;

considérant qu’il convient de fixer, en raison des offres
reçues, le montant maximal de l’aide au niveau visé ci-

dessous et de déterminer en conséquence la garantie de
destination;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 201e adjudication particulière effectuée dans le
cadre de l’adjudication permanente prévue par le règle-
ment (CEE) no 429/90, le montant maximal de l’aide ainsi
que le montant de la garantie de destination sont fixés
comme suit:

 montant maximal
de l’aide: 117 EUR/100 kg,

 garantie
de destination: 129 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 148 du 28.6.1968, p. 13.
(2) JO L 206 du 16.8.1996, p. 21.
(3) JO L 45 du 21.2.1990, p. 8.
(4) JO L 16 du 21.1.1999, p. 19.
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RÈGLEMENT (CE) No 798/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

suspendant les achats de beurre dans certains États membres

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 804/68 du Conseil du 27 juin
1968 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1587/96 (2), et
notamment son article 7 bis, paragraphe 1, premier alinéa,
et paragraphe 3,

considérant que, aux termes du règlement (CEE) no 777/
87 du Conseil (3), modifié en dernier lieu par l’acte d’ad-
hésion de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède, il a été
établi dans quelles circonstances les achats de beurre et de
lait écrémé en poudre pouvaient être suspendus puis réta-
blis et, en cas de suspension, les mesures alternatives qui
pouvaient être prises;

considérant que le règlement (CEE) no 1547/87 de la
Commission (4), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1802/95 (5), a fixé les critères sur la base desquels
les achats par adjudication de beurre sont établis et
suspendus dans un État membre ou, en ce qui concerne
le Royaume-Uni et la République fédérale d’Allemagne,
dans une région;

considérant que le règlement (CE) no 549/1999 de la
Commission (6) prévoit la suspension desdits achats dans
certains États membres; qu’il résulte des informations sur

les prix de marché que la condition prévue à l’article 1er,
paragraphe 3, du règlement (CEE) no 1547/87 n’est plus
remplie en Allemagne, Italie, Irlande, Espagne, aux
Pays-Bas et au Portugal; qu’il est nécessaire d’adapter en
conséquence la liste des États membres où ladite suspen-
sion s’applique;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les achats de beurre par adjudication prévus à l’article 1er,
paragraphe 3, du règlement (CEE) no 777/87 sont
suspendus en Belgique, au Danemark, en Grèce, en
France, au Luxembourg, en Autriche, en Finlande, en
Suède, en Grande-Bretagne et en Irlande du Nord.

Article 2

Le règlement (CE) no 549/1999 est abrogé.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 148 du 28.6.1968, p. 13.
(2) JO L 206 du 16.8.1996, p. 21.
(3) JO L 78 du 20.3.1987, p. 10.
(4) JO L 144 du 4.6.1987, p. 12.
(5) JO L 174 du 26.7.1995, p. 27.
(6) JO L 66 du 13.3.1999, p. 11.
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RÈGLEMENT (CE) No 799/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

relatif au classement de certaines marchandises dans la nomenclature combinée

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil du 23 juillet
1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au
tarif douanier commun (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2261/98 de la Commission (2), et
notamment son article 9,

considérant que, afin d’assurer l’application uniforme de
la nomenclature combinée annexée au règlement précité,
il y a lieu d’arrêter des dispositions concernant le classe-
ment des marchandises reprises à l’annexe du présent
règlement;

considérant que le règlement (CEE) no 2658/87 a fixé les
règles générales pour l’interprétation de la nomenclature
combinée; que ces règles s’appliquent également à toute
autre nomenclature qui la reprend, même en partie ou en
y ajoutant éventuellement des subdivisions, et qui est
établie par des réglementations communautaires spécifi-
ques, en vue de l’application de mesures tarifaires ou
autres dans le cadre des échanges de marchandises;

considérant que, en application desdites règles générales,
les marchandises décrites dans la colonne 1 du tableau
repris à l’annexe du présent règlement doivent être clas-
sées dans les codes NC correspondants indiqués dans la
colonne 2 et cela en vertu des motivations indiquées dans
la colonne 3;

considérant qu’il est opportun que les renseignements
tarifaires contraignants, donnés par les autorités doua-
nières des États membres en matière de classement des
marchandises dans la nomenclature douanière et qui ne
sont pas conformes au droit établi par le présent règle-

ment, puissent continuer à être invoqués par leur titulaire
pendant une période de trois mois, conformément aux
dispositions de l’article 12, paragraphe 6, du règlement
(CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établis-
sant le code des douanes communautaire (3);

considérant que les dispositions du présent règlement
sont conformes à l’avis de la section de la nomenclature
tarifaire et statistique du comité du code des douanes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les marchandises décrites dans la colonne 1 du tableau
repris à l’annexe doivent être classées dans la nomencla-
ture combinée dans les codes NC correspondants indi-
qués dans la colonne 2 dudit tableau.

Article 2

Les renseignements tarifaires contraignants, donnés par
les autorités douanières des États membres et qui ne sont
pas conformes au droit établi par le présent règlement,
peuvent continuer à être invoqués, conformément aux
dispositions de l’article 12, paragraphe 6, du règlement
(CEE) no 2913/92, pendant une période de trois mois.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le vingt et unième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission
Mario MONTI

Membre de la Commission

(1) JO L 256 du 7.9.1987, p. 1.
(2) JO L 292 du 30.10.1998, p. 1. (3) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.
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Description de la marchandise Classement
Code NC Motivation

(1) (2) (3)

ANNEXE

1. Machine combinée, comportant, sous une même enve-
loppe, les éléments suivants:
 téléphone,
 répondeur téléphonique numérique,
 modem (33,6 Kbps),
 unité centrale avec processeur de 48 MHz, 4 MB de

ROM (12 MB au maximum) et 4 MB DRAM (32 MB
au maximum),

 écran couleur (8Z 640 × 480 VGA, écran tactile),
 clavier avec boutons de souris,
 interfaces: POTS (2), RNSI, Ethernet ainsi que des

ports parallèles et séries.

Les fonctions en sont: téléphonie, répondeur télépho-
nique, envoi et réception de messages sous forme électro-
nique (par exemple, télécopie, courrier électronique) par
l’intermédiaire d’une ligne téléphonique, accès à Internet,
mise en œuvre de différents programmes ou logiciels
informatiques (annuaire téléphonique, traitement de
texte, calendrier).

Voir illustration A (*).

8517 50 90 Le classement est déterminé par les dispositions des règles
générales 1 et 6 pour l’interprétation de la nomenclature
combinée, la note 3 de la section XVI, la note 5.E du
chapitre 84 ainsi que par le libellé des codes NC 8517,
8517 50 et 8517 50 90.

La fonction principale de cet ensemble est la téléphonie par
fil.

Comme aucun des deux composants principaux (téléphone
et appareil pour la télécommunication par système de lignes
numériques) ne donne au produit son caractère essentiel, la
règle générale 3.c) pour l’interprétation de la nomenclature
combinée s’applique aux sous-positions.

2. Véhicules neufs à quatre roues, à moteur diesel de
928 cm3 de cylindrée, d’un poids de 1 800 kg, dont les
dimensions approximatives sont de 2,7 m
(longueur) × 1,4 m (largeur). Les véhicules disposent
d’une cabine découverte et d’une banquette pour 2
personnes (y compris le conducteur) et d’une aire de
chargement découverte dont les dimensions sont d’en-
viron 1,2 m en longueur et 1,4 m en largeur.
La capacité de chargement s’élève à environ 900 kg.
L’aire de chargement peut s’incliner grâce à un système
hydraulique. Le véhicule possède un dispositif permet-
tant d’y attacher des remorques ainsi qu’une prise de
force. Par rapport à l’aire de chargement, l’espace réservé
aux passagers est plus petit.

Voir illustration B (*).

8704 21 91 Le classement est déterminé par les dispositions des règles
générales 1 et 6 pour l’interprétation de la nomenclature
combinée ainsi que par le libellé des codes NC 8704,
8704 21 et 8704 21 91.

Les véhicules n’étant pas essentiellement conçus pour tirer
ou pousser d’autres véhicules, engins ou charges, ils ne
remplissent donc pas les conditions de la note 2 du chapitre
87. Ils ne sont pas principalement conçus pour le transport
de personnes. Ils ne sont pas des tombereaux automoteurs
(voir les notes explicatives du système harmonisé de la sous-
position 8704 10).
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A

B

(*) Les illustrations ont un caractère purement indicatif.
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RÈGLEMENT (CE) No 800/1999 DE LA COMMISSION

du 15 avril 1999

portant modalités communes d’application du régime des restitutions à l’expor-
tation pour les produits agricoles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin
1992 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 923/96 (2), et notamment ses articles 13
et 21 ainsi que les dispositions correspondantes des autres
règlements portant organisation commune des marchés
pour les produits agricoles,

vu le règlement (CE) no 2799/98 du Conseil du 15
décembre 1998 établissant le régime agrimonétaire de
l’euro (3), et notamment ses articles 3 et 9,

(1) considérant que le règlement (CEE) no 3665/87 de
la Commission du 27 novembre 1987 portant
modalités communes d’application du régime des
restitutions à l’exportation pour les produits agri-
coles (4), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 604/98 (5), a été modifié à plusieurs reprises
et de façon substantielle; que, à l’occasion de
nouvelles modifications, il convient, pour des
raisons de clarté, de procéder à la refonte dudit
règlement;

(2) considérant que les règles générales arrêtées par le
Conseil prévoient que la restitution est payée
lorsque la preuve est apportée que les produits ont
été exportés hors de la Communauté; que, le droit à
la restitution est acquis en principe dès que les
produits ont quitté le marché communautaire, lors-
qu’un taux unique de restitution est applicable
pour tous les pays tiers; que, dans le cas où le taux
de la restitution est différenciée en fonction de la
destination des produits, le droit à la restitution est
lié à l’importation dans un pays tiers;

(3) considérant que la mise en œuvre de l’accord agri-
cole du cycle de l’Uruguay subordonne l’octroi de
la restitution, comme règle générale, à l’exigence
d’un certificat d’exportation comportant fixation à
l’avance de la restitution; que, toutefois, les livrai-
sons dans la Communauté pour les organisations
internationales et pour les forces armées, les livrai-
sons pour l’avitaillement ainsi que les exportations
de petites quantités présentent un caractère très
spécifique et une importance économique mineure;
que, pour ces raisons, un régime spécifique sans
certificat d’exportation a été prévu dont le but est,
d’une part, de faciliter l’opération d’exportation et,

d’autre part, d’éviter une surcharge administrative
très lourde pour les opérateurs économiques et les
administrations compétentes;

(4) considérant que le jour d’exportation doit être celui
au cours duquel le service des douanes accepte
l’acte par lequel le déclarant manifeste sa volonté
de procéder à l’exportation des produits pour
lesquels il demande le bénéfice d’une restitution à
l’exportation; que cet acte a pour but d’attirer l’at-
tention, notamment, des autorités douanières sur le
fait que l’opération considérée est réalisée avec
l’aide de fonds communautaires afin que celles-ci
procèdent aux contrôles appropriés; que, au
moment de cette acceptation, les produits sont
placés sous contrôle douanier jusqu’à leur exporta-
tion effective; que, cette date sert de référence pour
établir la quantité, la nature et les caractéristiques
du produit exporté;

(5) considérant que, dans le cas d’envois en vrac ou
dans des unités non standardisées, il est admis que
la masse nette exacte des produits ne peut être
connue qu’après chargement du moyen de trans-
port; qu’il convient de prévoir, pour cette raison,
l’indication d’une masse provisoire dans la déclara-
tion d’exportation;

(6) considérant que, pour permettre l’application
correcte du règlement (CEE) no 386/90 du Conseil
du 12 février 1990 relatif au contrôle lors de l’ex-
portation de produits agricoles bénéficiant d’une
restitution ou d’autres montants (6), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 163/94 (7), il
faut prévoir que la vérification de la concordance
entre la déclaration d’exportation et les produits
agricoles s’effectue au moment du chargement du
conteneur, du camion, du bateau ou d’autres conte-
nants similaires;

(7) considérant que, lorsque des produits sont exportés
en petite quantité de manière répétée, il y a lieu de
prévoir une procédure simplifiée en ce qui
concerne le jour à prendre en considération pour la
détermination du taux de la restitution;

(8) considérant que, afin d’arriver à une interprétation
uniforme de la notion d’exportation hors de la
Communauté, il convient de retenir la date de
sortie du produit du territoire douanier de la
Communauté;(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.

(2) JO L 126 du 24.5.1996, p. 37.
(3) JO L 349 du 24.12.1998, p. 1.
(4) JO L 351 du 14.12.1987, p. 1. (6) JO L 42 du 16.2.1990, p. 6.
(5) JO L 80 du 18.3.1998, p. 19. (7) JO L 24 du 29.1.1994, p. 2.
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(9) considérant qu’il peut être nécessaire que l’exporta-
teur ou le transporteur prennent des mesures en
vue d’éviter que les produits destinés à être exportés
se détériorent pendant la période de soixante jours
suivant l’acceptation de la déclaration d’exportation
et avant la sortie du territoire douanier de la
Communauté ou avant d’avoir atteint leur destina-
tion; qu’une des mesures de ce genre est la congéla-
tion qui permet de laisser les produits intacts; que,
afin de respecter cette exigence, il convient de
prévoir que la congélation peut être effectuée
pendant ladite période;

(10) considérant que les autorités compétentes doivent
s’assurer que les produits qui sortent de la Commu-
nauté ou qui sont livrés en vue de certaines destina-
tions sont bien les mêmes que ceux qui ont fait
l’objet des formalités douanières d’exportation; que,
à cet effet, lorsqu’un produit, avant de quitter le
territoire douanier de la Communauté ou d’at-
teindre une destination particulière, traverse le
territoire d’autres États membres, il convient d’uti-
liser l’exemplaire de contrôle T 5 visé aux articles
471 à 495 du règlement (CEE) no 2454/93 de la
Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines
dispositions d’application du règlement (CEE) no

2913/92 du Conseil établissant le code des douanes
communautaire (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 502/1999 (2); que, toutefois, il
paraît souhaitable, pour des raisons de simplifica-
tion administrative, de prévoir une procédure plus
souple que celle de l’exemplaire de contrôle T 5
lorsqu’il est fait application du régime de transit
communautaire simplifié par fer ou par grands
conteneurs prévu aux articles 412 à 442 du règle-
ment (CEE) no 2454/93, qui dispose que, lorsqu’un
transport débute à l’intérieur de la Communauté et
doit se terminer à l’extérieur de celle-ci, aucune
formalité n’est à accomplir au bureau de douane
auquel ressortit la gare frontière;

(11) considérant que des produits, qui sont exportés
avec demande de restitution et qui ont quitté le
territoire douanier de la Communauté, y reviennent
parfois en vue d’un transbordement ou d’une
opération de transit avant d’atteindre une destina-
tion finale hors dudit territoire; que de tels retours
risquent d’avoir lieu également pour des raisons
non liées aux nécessités de transport, et notamment
dans un but de spéculation; que, dans ces cas, le
respect du délai de soixante jours pour quitter en
l’état le territoire douanier de la Communauté n’est
pas garanti; que, afin d’éviter de telles situations, il
y a lieu de définir clairement les conditions
auxquelles un tel retour peut avoir lieu;

(12) considérant que le bénéfice du régime prévu par le
présent règlement ne peut être accordé que pour
des produits qui sont en libre pratique, et le cas
échéant, originaires de la Communauté; que, dans
le cas de certains produits composites, la restitution
n’est pas fixée au titre du produit lui-même mais
par référence aux produits de base entrant dans leur
composition; que, dans le cas où la restitution est
ainsi individualisée au titre d’un ou plusieurs
composants, il suffit que ce ou ces composants
répondent aux conditions visées ci-dessus ou n’y
répondent plus, exclusivement du fait de leur
incorporation à d’autres produits, pour permettre
l’octroi de la restitution ou de la partie de la restitu-
tion y afférente; que, afin de tenir compte de la
situation particulière de certains composants, il y a
lieu d’établir une liste des produits pour lesquels les
restitutions sont considérées comme fixées au titre
d’un composant;

(13) considérant que les articles 23 à 26 du règlement
(CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992
établissant le code des douanes communau-
taires (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 82/97 du Parlement européen et du
Conseil (4), définissent l’origine non préférentielle
des marchandises; que, pour l’octroi de la restitu-
tion à l’exportation, seuls les produits entièrement
obtenus ou ayant subi une transformation substan-
tielle dans la Communauté sont réputés être d’ori-
gine communautaire; qu’il convient, afin d’arriver à
une application uniforme dans tous les États
membres, de préciser que certains mélanges de
produits ne remplissent pas les conditions pour la
restitution;

(14) considérant que le taux de la restitution est déter-
miné par le classement tarifaire d’un produit; que
ce classement peut, pour certains mélanges, assorti-
ments et ouvrages, conduire à l’octroi d’une restitu-
tion supérieure au montant économiquement
justifié; qu’il s’avère donc nécessaire d’adopter des
dispositions particulières pour la détermination de
la restitution applicable aux mélanges, assortiments
et ouvrages;

(15) considérant que, dans le cas où le taux de la restitu-
tion est différencié en fonction de la destination
des produits, il convient de s’assurer que le produit
a été importé dans le ou l’un des pays tiers pour
lequel la restitution est prévue; qu’une telle mesure
peut être assouplie sans inconvénient en ce qui
concerne les exportations ouvrant droit à un
montant de restitution peu élevé et pour autant que
les exportations présentent des garanties suffisantes
quant à l’arrivée à destination des produits; que
l’objectif de la disposition est la simplification
administrative dans le contexte de la présentation
des preuves;

(1) JO L 253 du 11.10.1993, p. 1. (3) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.
(2) JO L 65 du 12.3.1999, p. 1. (4) JO L 17 du 21.1.1997, p. 1.
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(16) considérant que lorsqu’un seul taux de restitution
est applicable pour toutes les destinations le jour de
la fixation à l’avance de la restitution, il existe, dans
certains cas, une clause de destination obligatoire;
qu’il convient de considérer cette situation comme
une différenciation de la restitution au cas où le
taux de la restitution applicable le jour de l’exporta-
tion est inférieur au taux de la restitution applicable
le jour de la fixation à l’avance, ajusté, le cas
échéant, à la date d’exportation;

(17) considérant que, dans le cas où le taux de la restitu-
tion est différencié en fonction de la destination
des produits exportés, la preuve doit être apportée
que le produit en cause a été importé dans un pays
tiers; que l’accomplissement des formalités doua-
nières d’importation consiste notamment dans le
paiement des droits à l’importation applicables
pour que le produit puisse être commercialisé sur
le marché du pays tiers concerné; que, compte tenu
des diversités de situations existant dans les pays
tiers importateurs, il convient d’accepter la produc-
tion des documents douaniers d’importation qui
présentent une garantie d’arrivée à destination des
produits exportés, tout en entravant le moins
possible les échanges;

(18) considérant que, pour faciliter aux exportateurs
communautaires l’obtention des preuves d’arrivée à
destination, il y a lieu de prévoir que des sociétés
spécialisées sur le plan international en matière de
contrôle et de surveillance et agréées par les États
membres délivrent des attestations d’arrivée à desti-
nation des produits agricoles exportés de la
Communauté bénéficiant d’une restitution diffé-
renciée; que, l’agrément de ces sociétés est de la
responsabilité des États membres qui procèdent à
leur agrément cas par cas suivant certaines lignes
directrices existantes; qu’il y a lieu de clarifier la
situation et d’incorporer les principales lignes
directrices dans le présent règlement;

(19) considérant que, afin de mettre sur un pied d’éga-
lité les exportations pour lesquelles une restitution
différenciée en fonction de la destination est
accordée avec les autres exportations, il convient de
prévoir le paiement d’une partie de la restitution
calculée notamment sur la base du taux le plus bas
de la restitution dès lors que l’exportateur a apporté
la preuve que le produit a quitté le territoire doua-
nier de la Communauté;

(20) considérant que, pour les restitutions différenciées,
s’il y a un changement de destination, la restitution
applicable à la destination réelle est à payer tout en
étant plafonnée au niveau du montant applicable à

la destination préfixée; que, pour éviter de préfixer
systématiquement de manière abusive des destina-
tions avec les taux de restitution les plus élevés, il
convient d’introduire une certaine pénalisation si,
dans le cas de changement de destination, le taux
de restitution réelle est inférieur au taux de la desti-
nation préfixée; que cette disposition a des consé-
quences sur le calcul de la partie de la restitution
qui peut être payée dès que l’exportateur apporte la
preuve que le produit a quitté le territoire douanier
de la Communauté;

(21) considérant que le règlement (CEE) no 2913/92
définit aux articles 23 à 26 l’origine non préféren-
tielle des marchandises et qu’il convient, dans
certains cas, d’appliquer le critère de transformation
ou ouvraison substantielle prévu à l’article 24 aux
produits réimportés afin d’évaluer si les produits
préalablement exportés ont atteint leur destination;

(22) considérant que certaines exportations peuvent
donner lieu à des détournements de trafic; que, afin
d’éviter de tels détournements, il convient pour ces
opérations de subordonner le paiement de la resti-
tution, en sus de la condition que le produit ait
quitté le territoire douanier de la Communauté, à la
condition que le produit ait été importé dans un
pays tiers ou ait fait l’objet d’une ouvraison ou
transformation substantielle; que, en outre, dans
certains cas, le paiement de la restitution peut être
subordonné à la condition que le produit ait été
effectivement mis sur le marché du pays tiers d’im-
portation ou ait fait l’objet d’une ouvraison ou
transformation substantielle;

(23) considérant que, lorsque le produit a été détruit ou
avarié avant d’avoir été mis sur le marché d’un pays
tiers ou avant d’avoir fait l’objet d’une transforma-
tion substantielle, la restitution est considérée
comme indue; qu’il convient de laisser la possibi-
lité à l’exportateur de prouver que l’exportation a
été réalisée dans des conditions économiques telles
qu’elles auraient permis d’effectuer la transaction
dans des conditions normales;

(24) considérant que le financement communautaire
des opérations d’exportation n’est pas justifié lors-
qu’il est constaté que l’opération d’exportation ne
constitue pas une transaction commerciale normale
parce qu’elle est dénuée de finalité économique
réelle et a été montée dans le seul but d’obtenir un
avantage économique financé par la Communauté;



FR Journal officiel des Communautés européennes 17. 4. 1999L 102/14

(25) considérant qu’il y a lieu d’éviter que des fonds
communautaires soient alloués à des opérations
économiques ne correspondant pas à une finalité
du régime des restitutions à l’exportation; que le
risque de telles opérations existe pour des produits
bénéficiaires de restitutions qui seraient réimportés
dans la Communauté sans avoir fait l’objet d’une
transformation ou ouvraison substantielle dans un
pays tiers et qui seraient soumis lors de la réimpor-
tation à l’application d’un droit réduit ou nul par
rapport au droit normal, en vertu d’un accord préfé-
rentiel ou d’une décision du Conseil; qu’il convient,
afin de limiter les contraintes pour les exportateurs,
d’appliquer ces mesures aux produits les plus
sensibles;

(26) considérant qu’il convient, afin de limiter l’insécu-
rité des exportateurs, d’exonérer des mesures
concernant le remboursement des restitutions les
produits réimportés dans la Communauté après les
deux ans suivant le jour de l’exportation;

(27) considérant qu’il y a lieu, d’une part, de mettre les
États membres en état de ne pas octroyer ou de
récupérer la restitution dans les cas flagrants où il a
été constaté que l’opération ne correspondait pas à
la finalité du régime des restitutions à l’exportation
et, d’autre part, d’éviter une charge trop lourde pour
les administrations nationales par une obligation
d’une vérification systématique dans tous les cas
d’une importation;

(28) considérant qu’il convient que les produits soient
d’une qualité telle qu’ils puissent être commercia-
lisés dans des conditions normales sur le territoire
de la Communauté; qu’il y a lieu, toutefois, de tenir
compte des obligations particulières résultant des
normes en vigueur dans les pays tiers destinataires;

(29) considérant que certains produits peuvent perdre le
droit à la restitution lorsqu’ils ne sont plus de
qualité saine, loyale et marchande;

(30) considérant que, lorsqu’une exportation fait l’objet
d’une restitution fixée à l’avance ou déterminée
dans le cadre d’une adjudication, le prélèvement à
l’exportation ne s’applique pas, l’exportation devant
être réalisée aux conditions fixées à l’avance ou
déterminées dans le cadre de l’adjudication; qu’il y
a lieu de prévoir de manière correspondante que,
lorsqu’une exportation fait l’objet d’un prélèvement

à l’exportation fixé à l’avance ou déterminé dans le
cadre d’une adjudication, cette exportation doit être
réalisée dans les conditions prévues et ne peut ainsi
bénéficier d’une restitution à l’exportation;

(31) considérant que, afin de faciliter aux exportateurs le
financement de leurs exportations, il convient d’au-
toriser les États membres à leur avancer, dès l’ac-
ceptation de la déclaration d’exportation ou de la
déclaration de paiement, tout ou partie du montant
de la restitution, sous réserve de la constitution
d’une garantie de nature à assurer le rembourse-
ment de cette avance dans le cas où il apparaît
ultérieurement que la restitution ne devait pas être
payée;

(32) considérant que le montant payé avant l’exporta-
tion doit être remboursé s’il se révèle qu’il n’existe
aucun droit aux restitutions à l’exportation ou qu’il
existe un droit à une restitution inférieure; que le
remboursement doit inclure un montant supplé-
mentaire pour éviter les abus; que, en cas de force
majeure, le montant supplémentaire n’est pas
remboursé;

(33) considérant que le règlement (CEE) no 565/80 du
Conseil (1), modifié par le règlement (CEE)
no 2026/83 (2), établit les règles générales pour le
paiement avant l’exportation d’un montant égal aux
restitutions à l’exportation;

(34) considérant que l’article 4, paragraphes 5 et 6, du
règlement (CEE) no 565/80 prévoit que le jour où
les produits de base sont mis sous contrôle doua-
nier est à prendre en considération pour la détermi-
nation du taux de la restitution et des ajustements à
opérer au taux de restitution applicable;

(35) considérant que la date à prendre en considération
doit, en conséquence, être celle à laquelle les auto-
rités douanières acceptent la déclaration de la
personne concernée par laquelle celle-ci manifeste
sa volonté de placer les produits ou marchandises
sous le régime visé à l’article 4 ou 5 du règlement
(CEE) no 565/80 et de les exporter après transfor-
mation ou stockage en bénéficiant d’une restitu-
tion; que cette déclaration doit comporter les
données nécessaires pour le calcul des restitutions;

(36) considérant que le paiement des restitutions avant
transformation a pour but de mettre les produits
communautaires sur un pied d’égalité avec les
produits importés des pays tiers, destinés à la trans-
formation et à la réexportation;

(37) considérant que les méthodes de production des
produits transformés et leurs procédures de
contrôle exigent une certaine souplesse; que l’ar-
ticle 115 du règlement (CEE) no 2913/92 prévoit un
système d’équivalence dans le cadre du régime de
perfectionnement actif;

(1) JO L 62 du 7.3.1980, p. 5.
(2) JO L 199 du 22.7.1983, p. 12.
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(38) considérant que, dans le souci d’une meilleure
gestion des capacités de stockage existantes, il
convient de prévoir un système selon lequel l’équi-
valence peut être autorisée pour des produits de
base ou des produits intermédiaires stockés en vrac
qui seront exportés après transformation;

(39) considérant que les produits, qui ne peuvent pas
bénéficier des restitutions, ne peuvent pas être des
produits équivalents;

(40) considérant qu’il ressort des dispositions du règle-
ment (CEE) no 3002/92 de la Commission du 16
octobre 1992 établissant les modalités communes
de contrôle de l’utilisation et/ou de la destination
de produits provenant de l’intervention (1), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 770/96 (2),
que les produits d’intervention doivent atteindre la
destination prescrite; qu’il en résulte que ces
produits ne peuvent pas être remplacés par des
produits équivalents;

(41) considérant qu’un délai doit être fixé pour l’expor-
tation des produits concernés; que ce délai doit être
fixé en tenant compte du régime de certificats d’ex-
portation et de préfixation;

(42) considérant que, dans le cas d’un stockage préalable
à l’exportation, il paraît approprié de se limiter aux
manipulations aptes à assurer la conservation en
l’état des produits ou marchandises concernés; que,
afin de clarifier la situation, il convient de prévoir
que ces manipulations n’ont aucune incidence sur
la restitution à appliquer;

(43) considérant que l’article 5 du règlement (CEE) no

565/80 dispose qu’un montant égal à la restitution
à l’exportation est payé dès que les produits ou
marchandises sont mis sous le régime douanier de
l’entrepôt ou de la zone franche; qu’une fois que la
déclaration de paiement est acceptée, il convient de
permettre le transport de ces produits ou marchan-
dises vers un État membre autre que celui dans
lequel le paiement est effectué pour y être stockés
et ultérieurement exportés; qu’il est nécessaire de
prévoir qu’un exemplaire de contrôle T 5
accompagne les produits ou marchandises afin
d’apporter la preuve de la sortie de la Commu-
nauté; que, afin d’éviter le risque d’un double paie-
ment, il y a lieu de compléter la déclaration d’ex-
portation par certaines mentions, informant l’orga-
nisme payeur de l’État membre où la déclaration
d’exportation a été acceptée, que la procédure de
paiement de la restitution a déjà été entamée;

(44) considérant que, lorsque les délais d’exportation ou
les délais de fourniture des preuves nécessaires pour
obtenir le paiement de la restitution sont dépassés,
la restitution n’est pas octroyée; qu’il y a lieu de
prendre des mesures qui correspondent à celles
prévues dans le règlement (CEE) no 2220/85 de la
Commission du 22 juillet 1985 fixant les modalités
communes d’application du régime des garanties
pour les produits agricoles (3), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) no 3403/93 (4);

(45) considérant que, dans les États membres, des
produits livrés en vue de certaines destinations
bénéficient, lors de leur importation en provenance
des pays tiers, d’une franchise de droits à l’importa-
tion; qu’il convient, dans la mesure où ces débou-
chés revêtent une certaine importance, de mettre
les produits communautaires dans une situation
d’égalité par rapport à ceux qui sont importés des
pays tiers; que ceci est notamment le cas des
produits utilisés pour l’avitaillement des navires et
des aéronefs;

(46) considérant que, dans les cas particuliers de l’avi-
taillement des navires et des aéronefs et de la
livraison aux forces armées, il est possible de
prévoir des règles particulières relatives à la déter-
mination du taux de la restitution;

(47) considérant que les produits mis à bord des bateaux
à titre d’avitaillement sont utilisés pour être
consommés à bord; que ces produits consommés
en l’état ou après avoir subi une préparation à bord
bénéficient de la restitution applicable aux produits
en l’état; que, compte tenu de la place disponible
dans les aéronefs, la préparation des produits ne
peut avoir lieu qu’avant la mise à bord; que, dans
un souci d’harmonisation, il convient d’adopter des
règles permettant aux produits agricoles, qui sont
consommés à bord des aéronefs, de bénéficier des
mêmes restitutions que celles qui sont octroyées
aux produits qui sont consommés après avoir subi
une préparation à bord des bateaux;

(48) considérant que le commerce relatif à l’avitaille-
ment des bateaux ou des aéronefs a un caractère
très spécifique justifiant la création d’un régime
spécial d’avance de la restitution; que les produits
et marchandises livrés aux entrepôts d’avitaillement
doivent être ultérieurement livrés pour l’avitaille-
ment; que les livraisons faites à ces entrepôts ne
peuvent pas être assimilées à des exportations défi-
nitives en ce qui concerne le droit à la restitution;

(1) JO L 301 du 17.10.1992, p. 17. (3) JO L 205 du 3.8.1985, p. 5.
(2) JO L 104 du 27.4.1996, p. 13. (4) JO L 310 du 14.12.1993, p. 4.



FR Journal officiel des Communautés européennes 17. 4. 1999L 102/16

(49) considérant que, dans le cas où il est fait applica-
tion desdites facilités, s’il s’avérait ultérieurement
que la restitution ne devait pas être payée, les
exportateurs bénéficieraient indûment d’un crédit à
titre gratuit; qu’il convient, dans ces circonstances,
de prendre les mesures propres à éviter ce bénéfice
indu;

(50) considérant que, pour maintenir la compétitivité
des produits communautaires fournis à des plates-
formes situées dans certaines zones à proximité des
États membres, le taux des restitutions accordées
doit être celui applicable à l’avitaillement dans la
Communauté; que le paiement d’un taux de resti-
tution supérieur au taux le plus bas pour les livrai-
sons effectuées en tel ou tel lieu de destination ne
saurait se justifier en aucune manière, à moins qu’il
ne puisse être établi avec une certitude suffisante
que les marchandises ont atteint la destination
considérée; que l’approvisionnement de plates-
formes situées dans des zones maritimes isolées est
nécessairement une opération spécialisée, de sorte
qu’il devrait être possible d’exercer un contrôle
suffisant sur ce type de livraison; que, à condition
d’élaborer des mesures de contrôle adéquates, il
paraît indiqué d’appliquer à ces livraisons le taux
de restitution en vigueur pour l’avitaillement dans
la Communauté; qu’il est possible de prévoir une
procédure simplifiée pour des livraisons de
moindre importance; que la largeur des eaux terri-
toriales varie de 3 à 12 milles selon les États
membres et qu’il paraît donc également indiqué
d’assimiler à des exportations les livraisons à toutes
les plates-formes situées au-delà de la limite des 3
milles;

(51) considérant que, lorsqu’un bateau militaire apparte-
nant à un État membre est ravitaillé en haute mer
par un bateau militaire opérant à partir d’un port
de la Communauté, il est possible d’obtenir d’une
autorité officielle la preuve attestant la livraison en
cause; qu’il paraît indiqué d’appliquer à ces livrai-
sons le même taux de restitution que celui en
vigueur pour l’avitaillement dans un port de la
Communauté;

(52) considérant qu’il est souhaitable que les produits
agricoles utilisés pour l’avitaillement des bateaux ou
des aéronefs bénéficient d’une restitution identique
lorsqu’ils sont mis à bord d’un bateau ou d’un
aéronef situé dans la Communauté ou à l’extérieur
de celle-ci;

(53) considérant que les livraisons pour l’avitaillement
dans les pays tiers peuvent être effectuées de
manière directe ou indirecte; qu’il y a lieu d’ins-
taurer des systèmes de contrôle propres à chaque
mode de livraison;

(54) considérant que l’article 161, paragraphe 3, du
règlement (CEE) no 2913/92 ne permet pas de
considérer l’île de Helgoland comme une destina-
tion ouvrant droit à des restitutions; qu’il convient

de faciliter la consommation de produits agricoles
de la Communauté dans l’île de Helgoland et qu’il
y a lieu de prendre les dispositions nécessaires à cet
effet;

(55) considérant que, depuis l’entrée en vigueur de l’ac-
cord intérimaire de commerce et d’union douanière
entre la Communauté et Saint-Marin (1), le terri-
toire de cet État ne fait plus partie du territoire
douanier de la Communauté; qu’il ressort des
articles 1er, 5 et 7 de cet accord que les produits
agricoles sont au même niveau de prix à l’intérieur
de l’union douanière et que, par conséquent, il n’y
a aucune raison économique pour octroyer des
restitutions à l’exportation pour les produits agri-
coles communautaires expédiés vers Saint-Marin;

(56) considérant que, si une décision sur la demande de
remboursement ou de remise des droits, qui inter-
viendra ultérieurement, est négative, les produits
pourront éventuellement bénéficier d’une restitu-
tion à l’exportation ou seront soumis, le cas
échéant, à un prélèvement ou à une taxe à l’expor-
tation; que, en conséquence, il y a lieu de prévoir
des dispositions particulières;

(57) considérant que, généralement, les forces armées
stationnées dans un pays tiers et qui ne relèvent pas
du drapeau de ce pays tiers, les organisations inter-
nationales et les représentations diplomatiques
établies dans un pays tiers s’approvisionnent en
franchise de charges à l’importation; qu’il paraît
possible de prendre des mesures spécifiques 
pour les forces armées relevant soit d’un État
membre, soit d’une organisation internationale
dont au moins un des États membres fait partie,
pour les organisations internationales dont au
moins un des États membres fait partie et pour les
représentations diplomatiques  qui prévoient que
la preuve de l’importation est apportée au moyen
d’un document particulier;

(58) considérant qu’il convient de prévoir que la restitu-
tion est payée par l’État membre sur le territoire
duquel la déclaration d’exportation a été acceptée;

(59) considérant qu’il peut arriver que, par suite de
circonstances non imputables à l’exportateur,
l’exemplaire de contrôle T 5 ne puisse être produit,
bien que le produit ait quitté le territoire douanier
de la Communauté ou atteint une destination parti-
culière; qu’une telle situation est de nature à créer
une gêne pour le commerce; qu’il convient, dans ce
cas, de reconnaître d’autres documents comme
équivalents;

(60) considérant que, pour des raisons de bonne gestion
administrative, il convient d’exiger que la demande
et tous les autres documents nécessaires au paie-
ment de la restitution soient déposés dans un délai
raisonnable, sauf cas de force majeure, notamment
lorsque ce délai n’a pu être respecté par suite de
retards administratifs non imputables à l’exporta-
teur;

(1) JO L 359 du 9.12.1992, p. 13.
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(61) considérant que le délai dans lequel s’effectue le
paiement des restitutions à l’exportation varie d’un
État membre à l’autre; qu’il convient, afin d’éviter
des distorsions à la concurrence, d’introduire un
délai uniforme maximal pour le paiement de ces
restitutions par les organismes payeurs;

(62) considérant que les exportations de très petites
quantités de produits ne présentent aucune impor-
tance économique et sont de nature à surcharger
inutilement la tâche des administrations compé-
tentes; qu’il convient de donner aux services
compétents des États membres la faculté de ne pas
payer de restitutions à de telles exportations;

(63) considérant que la réglementation communautaire
en vigueur prévoit l’octroi de restitutions à l’expor-
tation sur la seule base de critères objectifs, notam-
ment en ce qui concerne la quantité, la nature et
les caractéristiques du produit exporté ainsi que la
destination géographique de celui-ci; que, à la
lumière des expériences acquises, en vue de la lutte
contre les irrégularités, et surtout contre la fraude,
au détriment du budget communautaire, il est
nécessaire de prévoir la récupération des montants
indûment versés ainsi que des sanctions de façon à
inciter les exportateurs à respecter la réglementa-
tion communautaire;

(64) considérant que, pour garantir le bon fonctionne-
ment du système des restitutions à l’exportation,
des sanctions doivent être appliquées quel que soit
l’aspect subjectif de la faute; qu’il convient cepen-
dant de renoncer à l’application de sanctions dans
certains cas, notamment d’erreur manifeste
reconnue par l’autorité compétente, et de prévoir
des sanctions plus lourdes s’il y a un acte inten-
tionnel; que ces mesures sont nécessaires et doivent
être proportionnées, suffisamment dissuasives et
uniformément appliquées dans tout État membre;

(65) considérant que, en vue de garantir l’égalité de
traitement des exportateurs dans les États membres,
il y a lieu, dans le domaine des restitutions à l’ex-
portation, de prévoir explicitement le rembourse-
ment des intérêts par le bénéficiaire de tout
montant indûment payé et de préciser les moda-

lités de paiement; que, afin d’améliorer la protec-
tion des intérêts financiers de la Communauté, il
convient de prévoir notamment que, en cas de
cession du droit à la restitution, cette obligation soit
étendue au cessionnaire; que les montants récu-
pérés ainsi que les intérêts et le produit des sanc-
tions perçus doivent être crédités au Fonds euro-
péen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA),
conformément aux principes édictés par l’article 8
du règlement (CEE) no 729/ du Conseil du 21 avril
1970 relatif au financement de la politique agricole
commune (1), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1287/95 (2);

(66) considérant que, afin d’assurer une application
uniforme dans l’ensemble de la Communauté du
principe de la confiance légitime dans le cadre du
recouvrement des montant indûment payés, il
convient de fixer les conditions dans lesquelles ce
principe peut être invoqué, sans préjudice du traite-
ment des montant indûment payés prévu, notam-
ment, aux articles 5 et 8 du règlement (CEE)
no 729/70;

(67) considérant que l’exportateur doit être responsable
notamment des actes des tiers qui permettraient
d’obtenir indûment des documents nécessaires
pour le paiement des restitutions;

(68) considérant que les comités de gestion concernés
n’ont pas émis d’avis dans le délai imparti par leur
président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

TlTRE I

CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Le présent règlement établit, sans préjudice de disposi-
tions dérogatoires prévues dans la réglementation
communautaire particulière à certains produits, les moda-
lités communes d’application du régime des restitutions à
l’exportation, ci-après dénommées «restitutions», prévu
par:

 l’article 3 du règlement no 136/66/CEE du Conseil (3)
(matières grasses),

 l’article 17 du règlement (CEE) no 804/68 du
Conseil (4) (lait et produits laitiers),

 l’article 13 du règlement (CEE) no 805/68 du
Conseil (5) (viande bovine),

(1) JO L 94 du 28.4.1970, p. 13.
(2) JO L 125 du 8.6.1995, p. 1.
(3) JO L 172 du 30.9.1966, p. 3025/66.
(4) JO L 148 du 28.6.1968, p. 13.
(5) JO L 148 du 28.6.1968, p. 24.



FR Journal officiel des Communautés européennes 17. 4. 1999L 102/18

 l’article 13 du règlement (CEE) no 2759/75 du
Conseil (1) (viande porcine),

 l’article 8 du règlement (CEE) no 2771/75 du
Conseil (2) (œufs),

 l’article 8 du règlement (CEE) no 2777/75 du
Conseil (3) (viande de volaille),

 l’article 17 du règlement (CEE) no 1785/81 du
Conseil (4) (sucre, isoglucose, sirop d’inuline),

 les articles 55 et 56 du règlement (CEE) no 822/87 du
Conseil (5) (vins),

 l’article 13 du règlement (CEE) no 1766/92 (céréales),

 l’article 13 du règlement (CE) no 3072/95 du
Conseil (6) (riz),

 l’article 35 du règlement (CE) no 2200/96 du
Conseil (7) (fruits et légumes),

 les articles 16, 17 et 18 du règlement (CE) no 2201/96
du Conseil (8) (produits transformés à base de fruits et
légumes).

Article 2

1. Pour l’application du présent règlement, on entend
par:

a)  «produits»: les produits énumérés à l’article 1er et
les marchandises,

 «produits de base»: les produits destinés à être
exportés après transformation en produits trans-
formés ou en marchandises; les marchandises
destinées à être exportées après transformation
sont également considérées comme des produits
de base,

 «produits transformés»: les produits obtenus par la
transformation de produits de base et auxquels
s’applique une restitution à l’exportation,

 «marchandises»: les marchandises reprises à l’an-
nexe B du règlement (CE) no 1222/94 de la
Commission (9);

b) «droits à l’importation»: les droits de douane et taxes
d’effet équivalent et autres impositions à l’importation
prévues dans le cadre de la politique agricole
commune ou dans celui de régimes spécifiques des
échanges applicables à certaines marchandises résul-
tant de la transformation de produits agricoles;

c) «État membre d’exportation»: l’État membre où la
déclaration d’exportation est acceptée;

d) «fixation à l’avance de la restitution»: la fixation du
taux de la restitution le jour du dépôt de la demande
d’un certificat d’exportation ou de préfixation, ce taux

étant ajusté éventuellement par les majorations
mensuelles et correctifs applicables;

e) «restitution différenciée»:

 la fixation de plusieurs taux de restitution pour le
même produit en fonction du pays tiers de desti-
nation ou

 la fixation d’un ou de plusieurs taux de restitution
pour le même produit en fonction du pays tiers de
destination et la non-fixation d’une restitution
pour un ou plusieurs pays tiers;

f) «partie différenciée de la restitution»: la partie de la
restitution qui correspond à la restitution totale dimi-
nuée de la restitution payée ou à payer sur la base de
la preuve de la sortie du territoire douanier de la
Communauté, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 18;

g) «exportation»: l’accomplissement des formalités doua-
nières d’exportation suivi par une sortie des produits
du territoire douanier de la Communauté;

h) «exemplaire de contrôle T 5»: le document visé aux
articles 471 à 495 du règlement (CEE) no 2454/93;

i) «exportateur»: la personne physique ou morale qui a
droit à la restitution. Dans le cas où un certificat
d’exportation comportant fixation à l’avance de la
restitution doit être utilisé ou peut être utilisé, le
titulaire ou, le cas échéant, le cessionnaire du certificat
a droit à la restitution. L’exportateur au sens douanier
du terme peut être différent de l’exportateur au sens
du présent règlement, compte tenu des rapports de
droit privé entre les opérateurs économiques, sauf
dispositions particulières arrêtées dans certaines orga-
nisations communes de marchés;

j) «avance de la restitution» : le paiement d’un montant
égal au plus à la restitution à l’exportation dès l’accep-
tation de la déclaration d’exportation;

k) «préfinancement de la restitution»: l’avance de la resti-
tution dans le cas d’une transformation ou d’un stoc-
kage préalable à l’exportation, prévu par le règlement
(CEE) no 565/80;

l) «taux de restitution déterminé dans le cadre d’une
adjudication»: le montant de la restitution offert par
l’exportateur et accepté par voie d’adjudication;

m) «territoire douanier de la Communauté»: les territoires
visés à l’article 3 du règlement (CEE) no 2913/92;

n) «nomenclature des restitutions»: la nomenclature des
produits agricoles pour les restitutions à l’exportation
conformément au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (10)

o) «certificat d’exportation»: le document visé à l’article
1er du règlement (CEE) no 3719/88 de la Commis-
sion (11);

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 1.
(2) JO L 282 du 1.11.1975, p. 49.
(3) JO L 282 du 1.11.1975, p. 77.
(4) JO L 177 du 1.7.1987, p. 1.
(5) JO L 84 du 27.3.1987, p. 1.
(6) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(7) JO L 297 du 21.11.1996, p. 1.
(8) JO L 297 du 21.11.1996, p. 29. (10) JO L 366 du 24.12.1987, p. 1.
(9) JO L 136 du 31.5.1994, p. 5. (11) JO L 331 du 2.12.1988, p. 1.
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2. Pour l’application du présent règlement, les restitu-
tions déterminées dans le cadre d’une adjudication sont
des restitutions fixées à l’avance.

3. Lorsqu’une déclaration d’exportation comporte
plusieurs codes distincts de la nomenclature des restitu-
tions ou de la nomenclature combinée, les énonciations
relatives à chacun de ces codes sont considérées comme
constituant une déclaration séparée.

TITRE II

EXPORTATIONS VERS LES PAYS TIERS

CHAPlTRE I

Droits aux restitutions

Section 1

Disposi t ions générales

Article 3

Sans préjudice des dispositions des articles 18, 20, 21 du
présent règlement et de l’article 4 paragraphe 3 du règle-
ment (CE) no 2988/95 du Conseil (1), le droit à la restitu-
tion naît:

 lors de la sortie du territoire douanier de la Commu-
nauté lorsqu’un taux unique de restitution est appli-
cable pour tous les pays tiers,

 lors de l’importation dans un pays tiers déterminé
lorsqu’un taux de restitution différencié est applicable
pour ledit pays tiers.

Article 4

1. Le droit à la restitution est subordonné à la présenta-
tion d’un certificat d’exportation comportant fixation à
l’avance de la restitution, sauf en ce qui concerne les
exportations de marchandises et les exportations relevant
de l’aide alimentaire internationale au sens de l’article 10,
paragraphe 4, de l’accord agricole du cycle de l’Uruguay.

Toutefois, aucun certificat n’est exigé pour obtenir une
restitution:

 lorsque le montant de la restitution par déclaration
d’exportation est inférieur ou égal à 60 euros,

 dans les cas visés aux articles 6, 36, 40, 44, 45 et à
l’article 46, paragraphe 1,

 pour les livraisons destinées aux forces armées des
États membres stationnés dans les pays tiers.

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, un
certificat d’exportation comportant fixation à l’avance de
la restitution est également valable pour l’exportation d’un
produit relevant d’un code à douze chiffres autre que celui

mentionné dans la case 16, si les deux produits appartien-
nent:

 à la même catégorie qui celle visée à l’article 13 bis,
deuxième alinéa, du règlement (CEE) no 3719/88 ou

 au même groupe de produits, pour autant que les
groupes en question aient été établis à cette fin selon
la procédure prévue par l’article 23 du règlement
(CEE) no 1766/92 ou par les articles correspondants
des autres règlements régissant les organisations
communes des marchés.

Dans les cas visés au premier alinéa, les conditions
suivantes s’appliquent:

 si le taux de la restitution correspondant au produit
réel est égal ou supérieur au taux applicable au produit
mentionné dans la case 16 du certificat, ce dernier
taux s’applique,

 si le taux de la restitution correspondant au produit
réel est inférieur au taux applicable au produit
mentionné dans la case 16 du certificat, la restitution à
payer est celle obtenue par l’application du taux
correspondant au produit réel, diminuée  sauf cas
de force majeure  de 20 % de la différence entre la
restitution concernant le produit mentionné dans la
case 16 du certificat et celle concernant le produit
réel.

Lorsque les dispositions du deuxième tiret du deuxième
alinéa et de l’article 18, paragraphe 3, point b), s’appli-
quent, la diminution de la restitution correspondant au
produit et à la destination réels est calculée sur la base de
la différence entre la restitution concernant le produit et
la destination mentionnée dans le certificat et celle
correspondant au produit et à la destination réels.

Aux fins de l’application des dispositions du présent para-
graphe, les taux de restitution à prendre en compte sont
ceux valables le jour du dépôt de la demande de certificat.
Si nécessaire, lesdits taux sont ajustés à la date d’accepta-
tion de la déclaration d’exportation ou de la déclaration
de paiement.

3. Lorsque les dispositions des paragraphes 1 ou 2 et de
l’article 51 s’appliquent à une seule et même opération
d’exportation, le montant résultant de l’application du
paragraphe 1 ou 2 est diminué du montant de la sanction
visée à l’article 51.

Article 5

1. Par jour d’exportation, on entend la date à laquelle
le service des douanes accepte la déclaration d’exportation
dans laquelle il est indiqué qu’une restitution sera
demandée.

2. La date d’acceptation de la déclaration d’exportation
est déterminante pour établir:

a) le taux de la restitution applicable s’il n’y a pas eu
fixation à l’avance de la restitution;(1) JO L 312 du 23.12.1995, p. 1.
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b) les ajustements à opérer, le cas échéant, concernant le
taux de la restitution s’il y a eu fixation à l’avance de la
restitution;

c) la quantité, la nature et les caractéristiques du produit
exporté.

3. Est assimilé à l’acceptation de la déclaration d’expor-
tation tout autre acte ayant les mêmes effets juridiques
que cette acceptation.

4. Le document utilisé lors de l’exportation pour béné-
ficier d’une restitution doit comporter toutes les données
nécessaires pour le calcul du montant de la restitution et
notamment:

a) pour les produits:

 la désignation, éventuellement simplifiée, des
produits selon la nomenclature pour les restitutions
à l’exportation et le code de la nomenclature des
restitutions, et pour autant que cela soit nécessaire,
pour le calcul de la restitution, la composition des
produits concernés ou une référence à cette
composition,

 la masse nette des produits ou, le cas échéant, la
quantité exprimée dans l’unité de mesure à
prendre en considération pour le calcul de la resti-
tution;

b) pour les marchandises, les dispositions du règlement
(CE) no 1222/94 sont applicables.

5. Au moment de l’acceptation ou de l’acte visé au
paragraphe 3, les produits sont placés sous contrôle doua-
nier conformément à l’article 4, points 13 et 14, du règle-
ment (CEE) no 2913/92 jusqu’à ce qu’ils quittent le terri-
toire douanier de la Communauté.

6. Par dérogation à l’article 282, paragraphe 2, du règle-
ment (CEE) no 2454/93, il peut être prévu, dans l’autorisa-
tion de déclaration d’exportation simplifiée, que la décla-
ration simplifiée contienne une estimation de la masse
nette des produits, dans les cas où cette masse ne peut
être établie avec exactitude qu’après chargement du
moyen de transport pour des produits exportés en vrac ou
dans des unités non standardisées.

La déclaration complémentaire comportant l’indication
de la masse nette exacte doit être déposée dès l’achève-
ment du chargement. Elle doit être accompagnée des
preuves documentaires attestant la masse nette exacte
chargée.

Aucune restitution n’est octroyée pour la quantité dépas-
sant 110 % de la masse nette estimée. Lorsque la masse
effectivement chargée est inférieure à 90 % de la masse
nette estimée, la restitution pour la masse nette effective-
ment chargée sera réduite de 10 % de la différence entre
la restitution correspondant aux 90 % de la masse nette
estimée et la restitution correspondant à la masse effecti-
vement chargée.

Sont considérés comme produits dans des unités non
standardisées: les animaux vivants, (demi-) carcasses et
quartiers.

Par dérogation à l’article 278, paragraphe 3, point d), du
règlement (CEE) no 2454/93, les dispositions du présent
paragraphe s’appliquent aux produits placés sous le
régime de préfinancement visé à l’article 26 du présent
règlement.

7. Toute personne, qui exporte des produits pour
lesquels elle demande l’octroi de la restitution, est tenue:

a) de déposer la déclaration d’exportation au bureau de
douane compétent du lieu où les produits seront
chargés pour le transport d’exportation;

b) d’informer ce bureau de douane au moins 24 heures
avant le début des opérations de chargement et d’indi-
quer la durée présumée des opérations de chargement.
Il peut être décidé par les autorités compétentes d’un
délai différent de celui de 24 heures.

Le bureau de douane compétent peut autoriser les opéra-
tions de chargement après avoir accepté la déclaration
d’exportation et avant l’échéance du délai visé au point b).

Le bureau de douane compétent doit être en mesure de
réaliser le contrôle physique et de prendre les mesures
d’identification pour le transport vers le bureau de sortie
du territoire douanier de la Communauté.

Si pour des raisons d’organisation administrative, les
dispositions du premier alinéa ne peuvent pas être appli-
quées, la déclaration d’exportation ne peut être déposée
qu’auprès d’un bureau de douane compétent dans l’État
membre concerné, et, dans le cas d’un contrôle physique
conformément au règlement (CEE) no 386/90, le produit
présenté doit être déchargé entièrement. Toutefois, le
déchargement entier n’est pas obligatoire lorsque les auto-
rités compétentes peuvent réaliser un contrôle physique
exhaustif.

Article 6

Par dérogation aux dispositions de l’article 5, paragraphe
2, lorsque les quantités exportées n’excèdent pas 5 000
kilogrammes par code de la nomenclature des restitutions,
en ce qui concerne le secteur des céréales, ou 500 kilo-
grammes par code de la nomenclature des restitutions ou
de la nomenclature combinée, en ce qui concerne les
autres secteurs de produits, et que ces exportations sont
accomplies de manière répétée, l’État membre peut
permettre que le dernier jour du mois soit pris en consi-
dération, soit pour la détermination du taux de la restitu-
tion applicable, soit pour la détermination des ajuste-
ments à opérer, le cas échéant, s’il y a eu fixation à
l’avance de la restitution.

Lorsque la restitution est fixée à l’avance ou déterminée
dans le cadre d’une adjudication, le certificat doit être
valable le dernier jour du mois de l’exportation.
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L’exportateur autorisé à utiliser cette procédure ne peut
pas se servir de la procédure normale pour les quantités
visées au premier alinéa.

En ce qui concerne les États membres non participant à
l’union économique et monétaire, le dernier jour du mois
est également pris en considération pour la détermination
du taux de change de l’euro en monnaie nationale appli-
cable au montant des restitutions.

Article 7

1. Sans préjudice des dispositions des articles 14 et 20,
le paiement de la restitution est subordonné à la produc-
tion de la preuve que les produits pour lesquels la déclara-
tion d’exportation a été acceptée ont, au plus tard dans un
délai de soixante jours à compter de cette acceptation,
quitté en l’état le territoire douanier de la Communauté.

Toutefois, les quantités de produits prélevées comme
échantillons lors de l’accomplissement des formalités
douanières d’exportation et non rendues ultérieurement
sont considérées comme n’ayant pas été enlevées de la
masse nette des produits sur laquelle elles ont été préle-
vées.

2. Pour l’application du présent règlement, les produits
livrés à titre de provisions de bord aux plates-formes de
forages ou d’exploitation définies à l’article 44, paragraphe
l, point a), sont considérés comme ayant quitté le terri-
toire douanier de la Communauté.

3. La congélation ne remet pas en cause la conformité
des produits aux dispositions du paragraphe 1.

Il en va de même du reconditionnement, à condition que
cette opération n’entraîne pas de modifications de la sous-
position du produit en ce qui concerne la nomenclature
des restitutions, ou de la sous-position de la marchandise
en ce qui concerne la nomenclature combinée. Le recon-
ditionnement ne peut être effectué qu’après accord des
autorités douanières.

En cas de reconditionnement, l’exemplaire de contrôle
T 5 est annoté en conséquence.

L’apposition ou le changement d’étiquettes peut être
autorisé dans les mêmes conditions que le reconditionne-
ment visé aux deuxième et troisième alinéas.

4. Si le délai visé au paragraphe 1 n’a pu être respecté
par suite d’un cas de force majeure, ce délai peut être
prolongé, sur demande de l’exportateur, pour la durée
jugée nécessaire par l’organisme compétent de l’État
membre d’exportation en raison de la circonstance
invoquée.

Article 8

Si, avant de quitter le territoire douanier de la Commu-
nauté, un produit pour lequel la déclaration d’exportation
a été acceptée traverse des territoires communautaires
autres que celui de l’État membre d’exportation, la preuve
que ce produit a quitté le territoire douanier de la

Communauté est apportée par la production de l’original
dûment annoté de l’exemplaire de contrôle T 5.

Les cases 33, 103, 104, et le cas échéant, 105 de l’exemp-
laire de contrôle sont remplies. La case 104 est annotée en
conséquence.

Article 9

1. En vue de l’octroi d’une restitution dans le cas d’une
exportation par mer, les dispositions particulières
suivantes s’appliquent:

a) Lorsque l’exemplaire de contrôle T 5, ou le document
national prouvant que le produit a quitté le territoire
douanier de la Communauté, a été visé par les autorités
compétentes, les produits concernés ne peuvent, sauf
cas de force majeure, séjourner lors d’un transborde-
ment dans un ou plusieurs autres ports situés dans le
même État membre ou dans un autre État membre
que pendant un délai maximal de vingt-huit jours. Ce
délai ne s’applique pas lorsque les produits concernés
ont quitté le dernier port sur le territoire douanier de
la Communauté dans le délai initial de soixante jours.

b) Le paiement de la restitution est subordonné à:

 la déclaration de l’opérateur que les produits ne
font pas l’objet d’un transbordement dans un autre
port de la Communauté

ou
 la production de la preuve, à l’organisme payeur,

que les dispositions du point a) ont été respectées.
Cette preuve comprend notamment le ou les docu-
ments de transport, ou leur copie ou photocopie, à
partir du premier port où les documents cités au
point a) ont été visés jusqu’à un pays tiers où les
produits concernés sont destinés à être déchargés.

Les déclarations visées au premier tiret font l’objet de
contrôles appropriés par sondage de la part de l’orga-
nisme payeur. Dans ce cas, les moyens de preuve visés
au deuxième tiret sont exigés.

En cas d’exportation par bateau effectuant un service
de ligne directe vers un port dans un pays tiers et sans
escales dans un autre port communautaire, les États
membres peuvent appliquer une procédure simplifiée
pour l’application du premier tiret.

c) À la place des conditions visées au point b), l’État
membre de sortie peut prévoir que l’exemplaire de
contrôle T 5 ou le document national prouvant que le
produit a quitté le territoire douanier de la Commu-
nauté n’est visé que sur présentation d’un document de
transport indiquant une destination finale hors du
territoire douanier de la Communauté.

Dans ce cas, l’une des mentions suivantes est ajoutée
par l’autorité compétente de l’État membre de sortie
dans la case «contrôle de l’utilisation et/ou de la desti-
nation» sous la rubrique «Observations» de l’exemplaire
de contrôle T 5 ou sous la rubrique correspondante du
document national:
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 Documento de transporte con destino fuera de la
CE presentado,

 Transportdokument med destination uden for EF
forelagt,

 Beförderungspapier mit Bestimmung außerhalb
der EG wurde vorgelegt,

 Υποβαλλ�µενο �γγραφο µεταφορ�r µε προορισµ�
εκτ�r ΕΚ

 Transport document showing a destination outside
the Community has been presented,

 Document de transport avec destination hors CE
présenté,

 Documento di trasporto con destinazione fuori CE
presentato,

 Vervoerdocument voor bestemming buiten EG
voorgelegd,

 Documento de transporte com destino fora da CE
apresentado,

 Kuljetusasiakirja, jossa ilmoitetaan yhteisön tulli-
alueen ulkopuolinen määräpaikka, on esitetty,

 Transportdokument med slutlig destination utanför
gemenskapens tullområde har lagts fram.

L’application des dispositions du présent point fait
l’objet de contrôles appropriés par sondage de la part
de l’organisme payeur.

d) Dans le cas où il est constaté que les conditions visées
au point a) n’ont pas été respectées, pour l’application
des articles 35 et 50 le ou les jours de dépassement du
délai de vingt-huit jours sont considérés comme étant
des jours de dépassement du délai prévu aux articles 7
et 34.

En cas de dépassement du délai de soixante jours visé à
l’article 7, paragraphe 1 et du délai de vingt-huit jours
visé au point a), la réduction de la restitution ou l’ac-
quisition de la garantie est égale au montant de la
perte due au dépassement le plus élevé.

2. En vue de l’octroi d’une restitution dans le cas d’une
exportation par route, par voie navigable intérieure ou par
voie ferrée, les dispositions particulières suivantes s’appli-
quent:

a) Lorsque l’exemplaire de contrôle T 5 ou le document
national prouvant que le produit a quitté le territoire
douanier de la Communauté a été visé par les autorités
compétentes, les produits concernés ne peuvent, sauf
cas de force majeure, revenir sur ce territoire que pour
la réalisation d’une opération de transit pendant un
délai de vingt-huit jours. Ce délai ne s’applique pas
lorsque les produits concernés ont quitté définitive-
ment le territoire douanier de la Communauté dans le
délai initial de soixante jours.

b) L’application des dispositions prévues au point a) fait
l’objet de contrôles appropriés par sondage de la part
de l’organisme payeur. Dans ce cas, les documents de

transport jusqu’au pays tiers où les produits concernés
sont destinés à être déchargés sont exigés.

Dans le cas où il est constaté que les conditions visées
au point a) n’ont pas été respectées, pour l’application
des articles 35 et 50 le ou les jours de dépassement du
délai de vingt-huit jours sont considérés comme étant
des jours de dépassement du délai prévu aux articles 7
et 34.

En cas de dépassement du délai de soixante jours visé à
l’article 7, paragraphe 1, et du délai de vingt-huit jours
visé au point a), la réduction de la restitution ou l’ac-
quisition de la garantie est égale au montant de la
perte due au dépassement le plus élevé.

3. En vue de l’octroi d’une restitution dans le cas d’une
exportation par voie aérienne, les dispositions particu-
lières suivantes s’appliquent:

a) L’exemplaire de contrôle T 5 ou le document national
prouvant que le produit a quitté le territoire douanier
de la Communauté ne peut être visé par les autorités
compétentes que sur présentation d’un document de
transport indiquant une destination finale hors du
territoire douanier de la Communauté.

b) Dans le cas où il est constaté après l’accomplissement
des formalités visées au point a) que les produits ont
séjourné lors d’un transbordement dans un ou
plusieurs autres aéroports sur le territoire douanier de
la Communauté pendant un délai plus long que vingt-
huit jours, sauf cas de force majeure, pour l’application
des articles 35 et 50 le ou les jours de dépassement du
délai de vingt-huit jours sont considérés comme étant
des jours de dépassement du délai prévu aux articles 7
et 34.

En cas de dépassement du délai de soixante jours visé à
l’article 7, paragraphe 1 et du délai de vingt-huit jours
visé au présent point, la réduction de la restitution ou
l’acquisition de la garantie est égale au montant de la
perte due au dépassement le plus élevé.

c) L’application des dispositions du présent paragraphe
fait l’objet de contrôles appropriés par sondage de la
part de l’organisme payeur.

d) Le délai de vingt-huit jours visé au point b) ne s’app-
lique pas lorsque les produits concernés ont quitté
définitivement le territoire douanier de la Commu-
nauté dans le délai initial de soixante jours.

Article 10

1. Dans le cas où, dans l’État membre d’exportation, le
produit est placé sous un des régimes de transit commu-
nautaire simplifié par fer ou par grands conteneurs prévus
aux articles 412 à 442 du règlement (CEE) no 2454/93
pour être acheminé vers une gare de destination ou être
livré à un réceptionnaire à l’extérieur du territoire doua-
nier de la Communauté, le paiement de la restitution
n’est pas subordonné à la production de l’exemplaire de
contrôle T 5.
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2. Pour l’application du paragraphe 1, le bureau de
douane compétent veille à ce que soit apposée sur le
document délivré, aux fins du paiement de la restitution,
la mention suivante: «Sortie du territoire douanier de la
Communauté sous le régime du transit communautaire
simplifié par fer ou par grands conteneurs».

3. Le bureau de douane auprès duquel les produits sont
placés sous un des régimes prévus au paragraphe 1 ne
peut autoriser une modification du contrat de transport
ayant pour effet de faire se terminer le transport à l’inté-
rieur de la Communauté que s’il est établi:

 que la restitution a été remboursée au cas où elle
aurait déjà été payée

ou

 que toutes les dispositions ont été prises par les
services intéressés pour que la restitution ne soit pas
payée.

Toutefois, si la restitution a été payée en application du
paragraphe 1 et si le produit n’a pas quitté le territoire
douanier de la Communauté dans les délais prescrits, le
bureau de douane compétent en informe l’organisme
chargé du paiement de la restitution et lui communique,
dans les meilleurs délais, toutes les données nécessaires.
Dans ce cas, la restitution est considérée comme ayant été
indûment payée.

4. Dans le cas où un produit, qui circule dans le cadre
de la procédure du transit communautaire externe ou du
régime de transit commun, est placé dans un autre État
membre que l’État membre d’exportation sous un des
régimes prévus au paragraphe 1 pour être acheminé vers
une gare de destination ou être livré à un réceptionnaire à
l’extérieur du territoire douanier de la Communauté, le
bureau de douane auprès duquel le produit est placé sous
un des régimes susvisés annote la case «contrôle de l’utili-
sation et/ou de la destination» au verso de l’original de
l’exemplaire de contrôle T 5 en portant sous la rubrique
«Observations» l’une des mentions suivantes:

 Salida del territorio aduaneiro de la Comunidad bajo
el régimen de tránsito comunitario simplificado por
ferrocarril o en grandes contenedores:

 Documento de transporte:

tipo: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

número: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Fecha de aceptación para el transporte por parte
de la administración ferroviaria o de la empresa de
transportes de que se trate: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Udgang af Fællesskabets toldområde i henhold til
ordningen for den forenklede procedure for fælless-
kabsforsendelse med jernbane/store containers:

 Transportdokument:

type: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

nummer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Dato for overtagelse ved jernbane eller ved det
pågældende transportfirma: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Ausgang aus dem Zollgebiet der Gemeinschaft im
Rahmen des vereinfachten gemeinschaftlichen
Versandverfahrens mit der Eisenbahn oder in
Großbehältern:

 Beförderungspapier:

Art: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nummer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Zeitpunkt der Annahme zur Beförderung durch
die Eisenbahnverwaltung oder das betreffende
Beförderungsunternehmen: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 �ξοδοr απ� το τελωνειακ� �δαφοr τηr Κοιν�τηταr υπ�
το απλοποιηµ�νο καθεστ�r τηr κοινοτικ�r διαµετακ�-
µισηr µε σιδηρ�δροµο � µεγ�λα εµπορευµατοκιβ�τια:

 �γγραφο µεταφορ�r:

τ�ποr: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

αριθµ�r: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Ηµεροµην�α αποδοχ�r για µεταφορ� απ� τη σιδη-
ροδροµικ� αρχ� � την ενδιαφερ�µενη εταιρε�α µετα-
φορ�r: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Exit from the customs territory of the Community
under the simplified Community transit procedure for
carriage by rail or large containers:

 Transport document:

type: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

number: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Date of acceptance for carriage by the railway
authorities or the transport undertaking
concerned: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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 Sorte du territoire douanier de la Communauté sous le
régime du transit communautaire simplifié par
chemin de fer ou par grands conteneurs:

 Document de transport:

espèce: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

numéro: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Date d’acceptation pour le transport par
l’administration des chemins de fer ou par
l’entreprise de transports concernée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Uscita dal territorio doganale della Comunità in
regime di transito comunitario semplificato per
ferrovia o grandi contenitori:

 Documento di trasporto:

tipo: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

numero: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Data di accettazione per il trasporto da parte delle
ferrovie o dell’impresa di trasporto interessata: . . . . .

 Uitgang uit het douanegebied van de Gemeenschap
de regeling vereenvoudigd communautair douanever-
voer per spoor of in grote containers:

 Vervoerdocument:

type: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

nummer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Datum van aanneming ten vervoer door de
betrokken spoorwegadministratie of de betrokken
vervoeronderneming: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Saída do território aduaneiro da Comunidade aø
abrigo do regime do trânsito comunitário simplificado
por caminho-de-ferro ou em grandes contentores:

 Documento de transporte:

tipo: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

número: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Data de aceitação para o transporte pela adminis-
tração dos caminhos-de-ferro ou pela empresa de
transporte interessada: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Viety yhteisön tullialueelta yksinkertaistetussa
yhteisön passitusmenettelyssä rautateitse tai suurissa
konteissa

 Kuljetusasiakirja:

tyyppi: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

numero: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Päivä, jona rautatieviranomainen tai asianomainen
kuljetusyritys hyväksyi kuljetettavaksi: . . . . . . . . . . . . . . . .

 Utförsel från gemenskapens tullområde enligt det
förenklade transiteringsförfarandet för järnvägstrans-
porter eller transporter i stora containrar:

 Transportdokument:

typ: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

nummer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Mottagningsdag för befordran hos järnvägsföre-
taget eller det berörda transportföretaget: . . . . . . . . . . . . .

En cas de modification du contrat de transport ayant pour
effet de faire se terminer le transport à l’intérieur de la
Communauté, les dispositions du paragraphe 3 s’appli-
quent mutatis mutandis.

5. Dans le cas où un produit est pris en charge par le
chemin de fer dans l’État membre d’exportation ou dans
un autre État membre et circule sous la procédure du
transit communautaire externe ou du régime de transit
commun, dans le cadre d’un contrat de transport combiné
rail-route, pour être acheminé par chemin de fer vers une
destination située à l’extérieur du territoire douanier de la
Communauté, le bureau de douane auquel ressortit ou à
proximité duquel est situé le terminal ferroviaire où le
transport est pris en charge par le chemin de fer annote la
case «contrôle de l’utilisation et/ou de la destination» au
verso de l’original de l’exemplaire de contrôle T 5 en
portant sous la rubrique «Observations» l’une des
mentions suivantes:

 Salida del territorio aduanero de la Comunidad por
ferrocarril en transporte combinado por ferrocarril
carretera:

 Documento de transporte:

tipo: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

número: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Fecha de aceptación del transporte por parte de la
administración ferroviaria: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Udgang af Fællesskabets toldområde ad jernbane ved
kombineret jernbane-/landevejstransport:

 Transportdokument:

type: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

nummer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Dato for overtagelse ved jernbane: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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 Ausgang aus dem Zollgebiet der Gemeinschaft mit
der Eisenbahn zur Beförderung im kombinierten
Straßen- und Schienenverkehr:

 Beförderungspapier:

Art: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nummer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Zeitpunkt der Annahme zur Beförderung durch
die Eisenbahnverwaltung: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 �ξοδοr απ� το τελωνειακ� �δαφοr τηr Κοιν�τηταr
σιδηροδροµικ�r µε συνδυασµ�νη µεταφορ� σιδηροδρο-
µικ�r-οδικ�r:

 �γγραφο µεταφορ�r:

ε�δοr: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

αριθµ�r: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Ηµεροµην�α αποδοχ�r για τη µεταφορ� απ� τη
διο�κηση των σιδηροδρ�µων: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Exit from the customs territory of the Community by
rail under combined transport by road and by rail:

 Transport document:

type: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

number: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Date of acceptance for carriage by the railway
authorities: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Sorte du territoire douanier de la Communauté par
chemin de fer, en transport combiné rail-route:

 Document de transport:

espèce: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

numéro: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Date d’acceptation pour le transport par
l’administration des chemins de fer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Uscita dal territorio doganale della Comunità per
ferrovia nell’ambito di un trasporto combinato strada-
ferrovia:

 Documento di trasporto:

tipo: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

numero: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Data di acettazione del trasporto da parte
dell’amministrazione delle ferrovie: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Uitgang uit het douanegebied van de Gemeenschap
per spoor, bĳ gecombineerd rail-wegvervoer:

 Vervoerdocument:

type: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

nummer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Datum van aanneming ten vervoer door de spoor-
wegadministratie: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Saída do território aduaneiro da Comunidade
por caminho-de-ferro, em transporte combinado
rodo-ferroviário:

 Documento de transporte:

tipo: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

número: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Data de aceitação do transporte pela administração
dos caminhos-de-ferro: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Viety yhteisön tullialueelta rautateitse yhdistetyssä
rautatie- ja maantiekuljetuksessa:

 Kuljetusasiakirja:

tyyppi: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

numero: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Päivä, jona rautatieviranomainen hyväksyi kuljetet-
tavaksi: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Utförsel från gemenskapens tullområde på järnväg vid
kombinerad järnvägs- och landsvägstransport:

 Transportdokument:

typ: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

nummer: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Mottagningsdag för befordran hos järnvägsföre-
taget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En cas de modification du contrat de transport combiné
rail-route ayant pour effet de faire se terminer à l’intérieur
de la Communauté un transport qui devait se terminer à
l’extérieur de la Communauté, les administrations des
chemins de fer ne peuvent procéder à l’exécution du
contrat modifié qu’avec l’accord préalable du bureau de
départ; dans ce cas, les dispositions du paragraphe 3 s’ap-
pliquent mutatis mutandis.
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Article 11

1. Une restitution n’est accordée que pour les produits
qui, sans tenir compte de la situation douanière des
emballages:

 sont originaires de la Communauté et en libre
pratique dans celle-ci ou

 sont en libre pratique dans la Communauté ou

 sont en libre pratique dans la Communauté, mais avec
une limitation de la restitution au niveau de la charge
à l’importation perçue lors de leur importation.

Les dispositions réglementaires pour chaque organisation
commune de marché déterminent la situation dans
laquelle se trouve chaque produit au regard des disposi-
tions du premier alinéa.

2. Lorsque l’octroi de la restitution est subordonné à
l’origine communautaire du produit, l’exportateur est tenu
de déclarer l’origine telle que définie aux deuxième et
troisième alinéas, conformément aux règles communau-
taires en vigueur.

Pour l’octroi de la restitution, les produits sont d’origine
communautaire s’ils sont entièrement obtenus dans la
Communauté ou s’ils ont subi une dernière transforma-
tion ou ouvraison substantielles dans la Communauté,
conformément aux dispositions de l’article 23 ou de l’ar-
ticle 24 du règlement (CEE) no 2913/92.

Sans préjudice du paragraphe 5 ne remplissent pas les
conditions pour la restitution, les produits obtenus à
partir:

 de matières originaires de la Communauté et

 de matières agricoles couvertes par les règlements
visés à l’article 1er importées de pays tiers qui n’ont
pas subi une transformation substantielle dans la
Communauté.

3. Pour l’application de l’article 17, paragraphe 12, du
règlement (CEE) no 1785/81, l’exportateur est tenu de
déclarer que le sucre répond à l’une des conditions
prévues par ce règlement et de la préciser.

4. Les déclarations prévues aux paragraphes 2 et 3 sont
vérifiées dans les mêmes conditions que les autres
éléments de la déclaration d’exportation.

5. Lors de l’exportation des produits composites béné-
ficiant d’une restitution fixée au titre d’un ou de plusieurs
de leurs composants, la restitution afférente à ce ou ces
derniers est octroyée, pour autant que le ou les compo-
sants, au titre desquels elle est demandée, répondent à la
condition prévue au paragraphe 1.

La restitution est également octroyée lorsque le ou les
composants, au titre desquels la restitution est demandée,
se trouvaient dans l’une des situations visées au para-
graphe l et ne se trouvent plus en libre pratique exclusive-
ment du fait de leur incorporation à d’autres produits.

6. Pour l’application du paragraphe 5, sont considérées
comme restitutions, fixées au titre d’un composant, les
restitutions applicables pour:

 les produits de base relevant du secteur des céréales,
des œufs, du riz, du sucre, du lait et des produits
laitiers, exportés sous forme de marchandises visées à
l’annexe B du règlement (CE) no 1222/94,

 les sucres blancs et sucres bruts relevant du code NC
1701, le glucose et le sirop de glucose relevant des
codes NC 1702 30 51, 1702 30 59, 1702 30 91,
1702 30 99, 1702 40 90, 1702 90 50, l’isoglucose rele-
vant des codes NC 1702 30 10, 1702 40 10,
1702 60 10 et 1702 90 30 et les sirops de betterave et
de canne relevant des codes NC 1702 60 95 et
1702 90 99, mis en œuvre dans les produits énumérés
à l’article 1er paragraphe 2, du règlement (CE)
no 2201/96,

 les produits relevant du secteur du lait et des produits
laitiers, du sucre, exportés sous forme de produits rele-
vant des codes NC 0402 10 91 à 99, 0402 29, 0402 99,
0403 10 31 à 39, 0403 90 31 à 39, 0403 90 61 à 69,
0404 10 26 à 38, 0404 10 72 à 84 et 0404 90 81 à 89,
ainsi qu’exportés sous forme de produits relevant du
code NC 0406 30 ne se trouvant pas dans l’une des
situations visées à l’article 9, paragraphe 2, du traité,

 les produits relevant du secteur des céréales, exportés
sous forme de produits relevant des codes NC
2309 10 11 à 70, 2309 90 31 à 70 et mentionnés à
l’annexe A du règlement (CEE) no 1766/92,

 les produits relevant du secteur du lait et des produits
laitiers exportés sous forme de produits relevant des
codes NC 2309 10 11 à 70, 2309 90 31 à 70 et
mentionnés à l’article 1er du règlement (CEE)
no 804/68.

Article 12

1. Le taux de la restitution applicable aux mélanges
relevant des chapitres 2, 10 ou 11 de la nomenclature
combinée est celui applicable:

a) pour les mélanges dont l’un des composants représente
au moins 90 % du poids, à ce composant;

b) pour les autres mélanges, au composant pour lequel le
taux de restitution le moins élevé s’applique. Au cas où
un ou plusieurs composants de ces mélanges ne béné-
ficient pas d’une restitution, aucune restitution n’est
octroyée pour ces mélanges.

2. Pour le calcul des restitutions applicables aux assor-
timents et ouvrages, chaque composant est considéré
comme un produit séparé.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne sont pas
applicables aux mélanges, assortiments et ouvrages pour
lesquels une règle de calcul spécifique est prévue.
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Article 13

Les dispositions relatives à la fixation à l’avance du taux
de la restitution, et aux ajustements à opérer au taux de la
restitution, ne sont applicables qu’aux produits pour
lesquels a été fixé un taux de restitution exprimé par un
chiffre égal ou supérieur à zéro.

Section 2

Rest i tut ion dif férenciée

Article 14

1. Dans le cas de différenciation du taux de la restitu-
tion selon la destination, le paiement de la restitution est
subordonné aux conditions supplémentaires définies aux
articles 15 et 16.

2. Lorsqu’un seul taux de restitution est applicable
pour toutes les destinations le jour de la fixation à l’avance
de la restitution et qu’il existe une clause de destination
obligatoire, cette situation est considérée comme une
différenciation du taux selon la destination si le taux de la
restitution en vigueur à la date d’acceptation de la déclara-
tion d’exportation est inférieur au taux fixé à l’avance,
ajusté le cas échéant à la date de ladite acceptation.

Article 15

1. Le produit doit avoir été importé en l’état dans le
pays tiers ou dans l’un des pays tiers pour lequel la
restitution est prévue dans les douze mois suivant la date
d’acceptation de la déclaration d’exportation; toutefois,
des délais supplémentaires peuvent être accordés dans les
conditions prévues à l’article 49.

2. Sont considérés comme importés en l’état les
produits pour lesquels il n’apparaît en aucune manière
qu’il y a eu transformation.

Toutefois:

 les manipulations mentionnées à l’article 29, para-
graphe 4, et destinées à assurer la conservation des
produits peuvent être effectuées avant leur importa-
tion et ne remettent pas en cause la conformité aux
dispositions du paragraphe 1,

 un produit est considéré comme importé en l’état
lorsqu’il a été transformé avant son importation, à
condition que la transformation ait eu lieu dans le
pays tiers où tous les produits résultant de cette trans-
formation ont été importés.

3. Le produit est considéré comme importé lorsque les
formalités douanières d’importation et notamment celles
relatives à la perception des droits à l’importation dans le
pays tiers ont été accomplies.

4. La partie différenciée de la restitution est payée sur
la masse des produits qui ont fait l’objet des formalités
douanières d’importation dans le pays tiers; toutefois, il
n’est pas tenu compte des variations de masses interve-

nues en cours de transport par suite de causes naturelles
et reconnues par les autorités compétentes ou du fait du
prélèvement des échantillons visés à l’article 7, paragraphe
1, deuxième alinéa.

Article 16

1. La preuve de l’accomplissement des formalités doua-
nières d’importation est apportée au choix de l’exporta-
teur par la production de l’un des documents suivants:

a) document douanier ou sa copie ou photocopie; cette
copie ou photocopie doit être certifiée conforme, soit
par l’organisme qui a visé le document original, soit
par les services officiels du pays tiers concerné, soit par
les services officiels d’un des États membres dans le
pays tiers concerné, soit par un organisme chargé du
paiement de la restitution;

b) attestation de déchargement et d’importation établie
par une société spécialisée sur le plan international en
matière de contrôle et de surveillance et agréée par un
Etat membre conformément aux conditions minimales
visées au paragraphe 5. La date et le numéro du docu-
ment douanier d’importation doivent figurer sur
l’attestation concernée.

2. Si l’exportateur ne peut obtenir le document choisi
conformément au paragraphe 1, points a) ou b), après
avoir effectué les démarches appropriées pour obtenir ce
document ou s’il existe des doutes sur l’authenticité du
document apporté, la preuve de l’accomplissement des
formalités douanières d’importation peut être considérée
comme apportée par la production de l’un ou de plusieurs
des documents suivants:

a) copie du document de déchargement émis ou visé
dans le pays tiers pour lesquels la restitution est
prévue;

b) attestation de déchargement délivrée par un service
officiel d’un des États membres établi dans, ou compé-
tent pour, le pays de destination, certifiant que le
produit a quitté le lieu de déchargement ou au moins
que, à sa connaissance, le produit n’a pas fait l’objet
d’un chargement consécutif en vue d’une réexporta-
tion;

c) attestation de déchargement établie par une société
spécialisée sur le plan international en matière de
contrôle et de surveillance et agréée par un Etat
membre conformément aux conditions minimales
visées au paragraphe 5, certifiant, en outre, que le
produit a quitté le lieu de déchargement ou au moins
que, à sa connaissance, le produit n’a pas fait l’objet
d’un chargement consécutif en vue d’une réexporta-
tion;

d) document bancaire délivré par des intermédiaires
agréés établis dans la Communauté certifiant, s’il s’agit
des pays tiers visés à l’annexe II, que le paiement
correspondant à l’exportation considérée est porté au
crédit du compte de l’exportateur ouvert auprès d’eux;
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e) attestation de prise en charge délivrée par un orga-
nisme officiel du pays tiers considéré dans le cas d’un
achat par ce pays ou par un organisme officiel de ce
pays ou dans le cas d’une opération d’aide alimentaire;

f) attestation de prise en charge délivrée soit par une
organisation internationale, soit par un organisme à
but humanitaire agréé par l’État membre d’exportation,
dans le cas d’une opération d’aide alimentaire;

g) attestation de prise en charge délivrée par un orga-
nisme d’un pays tiers dont des adjudications peuvent
être acceptées pour l’application de l’article 44 du
règlement (CEE) no 3719/88, dans le cas d’un achat par
cet organisme.

3. L’exportateur est tenu de présenter dans tous les cas
une copie ou une photocopie du document de transport.

4. La Commission, selon la procédure prévue à l’article
38 du règlement no 136/66/CEE et aux articles correspon-
dants des autres règlements portant organisation
commune des marchés, peut prévoir, dans certains cas
spécifiques à déterminer, que la preuve de l’importation
visée aux paragraphes 1 et 2 est considérée comme
apportée au moyen d’un document particulier ou de toute
autre manière.

5. Les conditions minimales d’agrément des sociétés
spécialisées sur le plan international en matière de
contrôle et surveillance sont les suivantes:

a) Les sociétés de contrôle et de surveillance sont agréées
à leur demande par les services compétents des États
membres pour une période de trois ans. L’agrément
vaut pour tous les États membres.

b) Lors de l’établissement des preuves principales et
secondaires mentionnées au paragraphe 1, point b) et
au paragraphe 2, point c), les sociétés de contrôle et de
surveillance doivent effectuer tous les contrôles qui
sont nécessaires pour déterminer la nature, les carac-
téristiques et la quantité des produits mentionnés dans
l’attestation. Pour chaque attestation délivrée, un
dossier doit être établi dans lequel les activités de
surveillance réalisées sont décrites. Les contrôles
doivent être effectués sur place au moment de l’impor-
tation, sauf cas exceptionnels dûment justifiés.

c) Les sociétés de contrôle et de surveillance, visées au
paragraphe 1, point b) et au paragraphe 2, point c),
doivent être indépendantes des parties en cause à la
transaction faisant l’objet d’un contrôle. En particulier,
la société de contrôle et de surveillance, qui effectue
l’inspection relative à une transaction particulière ou
toute filiale appartenant au même groupe financier
que celle-ci, ne peut pas prendre part à l’opération en

tant qu’exportateur, commissionnaire en douane, trans-
porteur, consignataire, entreposeur ou en toute autre
qualité susceptible de donner lieu à un conflit d’in-
térêt.

d) Sans préjudice des dispositions de l’article 8 du règle-
ment (CEE) no 729/70 et de l’article 3 du règlement
(CEE) no 4045/89 du Conseil (1), les États membres
contrôlent l’activité des sociétés de contrôle et de
surveillance à des intervalles réguliers ou lorsqu’il
existe un doute fondé quant au respect des conditions
d’agrément.

e) Les États membres retirent l’agrément, totalement ou
partiellement, dès qu’il est constaté que la société de
contrôle et de surveillance ne donne plus la garantie
du respect des conditions attachées à l’agrément.

L’État membre concerné informe, sans délai, les autres
États membres et la Commission du retrait de l’agrément.
Cette information fait l’objet d’un échange de vues au sein
de tous les comités de gestion concernés.

Le retrait de l’agrément vaut pour tous les États membres.

Article 17

Les États membres peuvent dispenser l’exportateur de la
production des preuves prévues à l’article 16 autres que le
document de transport, dans le cas d’une opération
présentant des garanties suffisantes quant à l’arrivée à
destination des produits ayant fait l’objet d’une déclara-
tion d’exportation et ouvrant droit à une restitution dont
la partie différenciée correspond à un montant inférieur
ou égal à:

a) 1 200 euros pour les produits relevant de l’article 1er,
paragraphe 2, point c), du règlement no 136/66/CEE;

b) 1 200 euros pour les produits autres que ceux visés au
point a) si le pays tiers ou territoire de destination est
mentionné à l’annexe IV;

c) 6 000 euros pour les produits autres que ceux visés au
point a) si le pays tiers ou territoire de destination est
autre que ceux énumérés à l’annexe IV.

Article 18

1. Par dérogation à l’article 14 et sans préjudice de
l’article 20, une partie de la restitution est payée sur
demande de l’exportateur dès que la preuve est apportée
que le produit a quitté le territoire douanier de la
Communauté.

2. La partie de la restitution visée au paragraphe 1 est
calculée en utilisant le taux le plus bas de la restitution
diminué de 20 % de la différence entre le taux fixé à
l’avance et le taux le plus bas, la non-fixation d’un taux
étant considérée comme le taux le plus bas.

Lorsque le montant à payer n’excède pas 2 000 euros,
l’État membre peut différer le paiement de ce montant
jusqu’au paiement du montant total de la restitution en
cause, sauf dans le cas où l’exportateur concerné déclare
qu’il ne demandera pas le paiement d’un montant supplé-
mentaire pour cette opération.

(1) JO L 388 du 30.12.1989, p. 18.
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3. Au cas où la destination indiquée dans la case 7 du
certificat délivré comportant fixation à l’avance de la resti-
tution n’a pas été respectée:

a) si le taux de restitution correspondant à la destination
réelle est égal ou supérieur au taux de restitution pour
la destination indiquée dans la case 7, ce dernier est
applicable;

b) si le taux de restitution correspondant à la destination
réelle est inférieur au taux de restitution pour la desti-
nation indiquée dans la case 7, la restitution à payer est
celle:

 résultant de l’application du taux correspondant à
la destination réelle,

 réduite, sauf cas de force majeure, de 20 % de la
différence entre la restitution résultant de la desti-
nation indiquée dans la case 7 et la restitution pour
la destination réelle.

Aux fins de l’application des dispositions du présent
article, les taux de restitution à prendre en considération
sont ceux valables le jour où la demande de certificat est
présentée. Ces taux sont ajustés, le cas échéant, à la date
d’acceptation de la déclaration d’exportation ou de la
déclaration de paiement.

Lorsque les dispositions des premier et deuxième alinéas
et celles de l’article 51 s’appliquent à une même opéra-
tion d’exportation, le montant résultant du premier alinéa
est diminué de la sanction visée à l’article 51.

4. Lorsqu’un taux de restitution a été déterminé dans le
cadre d’une adjudication et que cette adjudication
comporte une clause de destination obligatoire, la non-
fixation d’une restitution périodique ou la fixation éven-
tuelle d’une restitution périodique pour cette destination
obligatoire, à la date du dépôt de la demande de certificat
et à la date d’acceptation de déclaration d’exportation,
n’est pas prise en considération pour la détermination du
taux le plus bas de la restitution.

Article 19

1. Les dispositions des paragraphes 2 à 5 s’appliquent
au cas où un produit est exporté sur présentation d’un
certificat d’exportation ou de préfixation avec clause de
destination obligatoire.

2. Lorsque le produit n’a pas atteint la destination,
seule la partie de la restitution résultant de l’article 18,
paragraphe 2, est payée.

3. Lorsque le produit reçoit par suite d’un cas de force
majeure une autre destination que celle pour laquelle le
certificat a été délivré, une restitution est payée sur
demande de l’exportateur si celui-ci apporte la preuve du
cas de force majeure et de la destination effective du
produit; la preuve de la destination effective est apportée
conformément aux dispositions des articles 15 et 16.

4. En cas d’application du paragraphe 3, la restitution
applicable est égale à la restitution fixée pour la destina-
tion effective sans pouvoir être supérieure à la restitution

applicable pour la destination indiquée dans la case 7 du
certificat délivré comportant fixation à l’avance de la resti-
tution.

Les taux de restitution sont ajustés, le cas échéant, à la
date d’acceptation de la déclaration d’exportation ou de la
déclaration de paiement.

5. Pour bénéficier de la restitution fixée à l’avance,
lorsqu’un produit est exporté sous couvert d’un certificat
délivré dans le cadre des dispositions de l’article 44 du
règlement (CEE) no 3719/88 et que la restitution est diffé-
renciée selon la destination, l’exportateur doit apporter,
outre les preuves visées à l’article 16, la preuve que le
produit a été livré dans le pays tiers importateur à l’orga-
nisme qui est prévu par l’adjudication, et cela dans le
cadre de l’adjudication mentionnée sur le certificat.

Section 3

Mesures spéci f iques de protect ion des intérêts
f inanciers de la Communauté

Article 20

1. Lorsque:

a) des doutes sérieux existent quant à la destination réelle
du produit

ou

b) le produit est susceptible d’être réimporté dans la
Communauté en raison d’une différence entre le
montant de la restitution applicable au produit exporté
et le montant du droit non préférentiel à l’importation
applicables à un produit identique à la date d’accepta-
tion de la déclaration d’exportation,

ou

c) il y a des suspicions concrètes que le produit sera
réimporté dans la Communauté en l’état ou après avoir
été transformé dans un pays tiers, en bénéficiant d’une
exemption ou réduction du droit,

la restitution à taux unique ou la partie de la restitution
visée à l’article 18, paragraphe 2, n’est payée que si le
produit a quitté le territoire douanier de la Commu-
nauté conformément aux dispositions de l’article 7 et

i) dans le cas d’une restitution non différenciée, le
produit a été importé dans un pays tiers dans les
douze mois suivant la date d’acceptation de la
déclaration d’exportation ou a fait l’objet d’une
ouvraison ou d’une transformation substantielle
dans ce délai, au sens de l’article 24 du règlement
(CEE) no 2913/92;

ii) dans le cas d’une restitution différenciée selon la
destination, le produit a été importé en l’état dans
les douze mois suivant la date d’acceptation de la
déclaration d’exportation dans un pays tiers déter-
miné.
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En ce qui concerne l’importation dans un pays tiers, les
dispositions de l’article 15 et de l’article 16 sont appli-
cables.

En outre, pour toutes les restitutions, les services compé-
tents des États membres peuvent exiger des preuves
supplémentaires de nature à démontrer à la satisfaction
des autorités compétentes que le produit a été effective-
ment mis sur le marché du pays tiers d’importation ou a
fait l’objet d’une ouvraison ou d’une transformation
substantielle au sens de l’article 24 du règlement (CEE)
no 2913/92.

Des délais supplémentaires peuvent être accordés dans les
conditions prévues à l’article 49.

2. Les États membres appliquent les dispositions du
paragraphe 1 de leur propre initiative et également sur
demande de la Commission.

Les dispositions relatives au cas envisagé au paragraphe 1,
point b), ne sont pas applicables si les circonstances
concrètes de la transaction en cause  en tenant compte,
notamment, des coûts de transport  excluent vraisem-
blablement le risque de réimportation. En outre, les États
membres peuvent ne pas appliquer les dispositions rela-
tives au cas envisagé au paragraphe 1, point b), lorsque le
montant de la restitution est égal ou inférieur à 500 euros
pour la déclaration d’exportation concernée.

3. Lorsque, en cas d’application du paragraphe 1, le
produit, après avoir quitté le territoire douanier de la
Communauté, a péri en cours de transport par suite d’un
cas de force majeure:

 en cas de restitution non différenciée, le montant total
de la restitution est payé,

 en cas de restitution différenciée, le montant de la
partie de la restitution définie conformément aux
dispositions de l’article 18 est payé.

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent avant
paiement de la restitution.

Toutefois, la restitution est considérée comme non due et
doit être remboursée si les autorités compétentes
constatent, même après paiement de la restitution:

a) que le produit a été détruit ou avarié avant d’avoir été
mis sur le marché d’un pays tiers ou avant d’avoir subi
dans un pays tiers une ouvraison ou une transforma-
tion substantielle au sens de l’article 24 du règlement
(CEE) no 2913/92, à moins que l’exportateur ne puisse
démontrer, à la satisfaction des autorités compétentes,
que l’exportation a été réalisée dans des conditions
économiques telles que le produit pouvait être raison-
nablement commercialisé sur le marché d’un pays
tiers, sans préjudice des dispositions de l’article 21,
paragraphe 2, deuxième alinéa;

b) que le produit se trouve placé dans un pays tiers, sous
un régime suspensif de droits, douze mois après la date
d’exportation de la Communauté sans avoir subi dans
un pays tiers une ouvraison ou transformation substan-
tielle au sens de l’article 24 du règlement (CEE) no

2913/92 et que l’exportation n’a pas été réalisée dans le
cadre d’une transaction commerciale normale;

c) que le produit exporté est réimporté dans la Commu-
nauté sans avoir fait l’objet d’une ouvraison ou d’une
transformation substantielle au sens de l’article 24 du
règlement (CEE) no 2913/92, que le droit non préfé-
rentiel à l’importation est inférieur à la restitution
octroyée et que l’exportation n’a pas été réalisée dans
le cadre d’une transaction commerciale normale;

d) que les produits exportés, visés à l’annexe V, sont
réimportés dans la Communauté:

 après avoir fait l’objet d’une ouvraison ou d’une
transformation dans un pays tiers n’ayant pas
atteint le niveau prévu à l’article 24 du règlement
(CEE) no 2913/92 et

 sont soumis à l’application d’un droit à l’importa-
tion réduit ou nul par rapport au droit non préfé-
rentiel.

Dans le cas où les États membres constatent que d’autres
produits que ceux repris à l’annexe V constituent un
risque de détournement de trafic, ils en informent la
Commission dans les délais les plus brefs.

Les dispositions visées aux points c) et d) ne s’appliquent
pas en cas d’application des dispositions du titre VI,
chapitre 2 «Marchandise en retour» du règlement (CEE) no

2913/92 et dans les cas où les produits sont réimportés au
moins deux ans après le jour de l’exportation.

Les dispositions de l’article 51 ne sont pas applicables aux
cas visés aux points b), c) et d).

Section 4

Cas de non-octroi de la rest i tut ion

Article 21

1. Aucune restitution n’est octroyée lorsque les
produits ne sont pas de qualité saine, loyale et marchande
le jour d’acceptation de la déclaration d’exportation.

Les produits satisfont à l’exigence du premier alinéa lors-
qu’ils peuvent être commercialisés sur le territoire de la
Communauté dans des conditions normales et sous la
désignation apparaissant sur la demande d’octroi de la
restitution et que, lorsque ces produits sont destinés à la
consommation humaine, leur utilisation à cette fin n’est
pas exclue ou considérablement diminuée en raison de
leurs caractéristiques ou de leur état.

La conformité des produits aux exigences visées au
premier alinéa doit être examinée conformément aux
normes ou usages en vigueur au sein de la Communauté.

Toutefois, la restitution est également octroyée lorsque,
dans le pays de destination, les produits exportés sont
soumis à des conditions particulières obligatoires, notam-
ment sanitaires ou hygiéniques, qui ne correspondent pas
aux normes ou usages en vigueur au sein de la Commu-
nauté. Il appartient à l’exportateur de démontrer, sur
demande de l’autorité compétente, que les produits sont
conformes auxdites conditions obligatoires dans le pays
tiers de destination.
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En outre, des dispositions particulières peuvent être
arrêtées pour certains produits.

2. Lorsque le produit a quitté le territoire douanier de
la Communauté en étant sain, loyal et marchand, il a
droit à la partie de la restitution calculée conformément
aux dispositions de l’article 18, paragraphe 2, sauf en cas
d’application de l’article 20. Cependant, il perd ce droit
s’il y a des preuves:

 qu’il n’est plus de qualité saine, loyale et marchande
par suite d’un défaut latent qui apparaît ultérieure-
ment,

 qu’il n’a pas pu être vendu au consommateur final
parce que la date ultime de consommation du produit
était trop proche de la date d’exportation.

S’il y a des preuves que le produit n’est plus sain, loyal et
marchand avant l’accomplissement des formalités doua-
nières d’importation dans un pays tiers, il n’a pas droit à
la partie différenciée de la restitution.

3. Aucune restitution n’est octroyée lorsque les
produits dépassent les niveaux maximaux admissibles de
radioactivité rendus applicables par la réglementation
communautaire. Les niveaux applicables aux produits,
indépendamment de leur origine, sont ceux fixés à l’ar-
ticle 3 du règlement (CEE) no 737/90 du Conseil (1).

Article 22

1. Aucune restitution n’est octroyée pour les exporta-
tions faisant l’objet d’un prélèvement à l’exportation ou
d’une taxe à l’exportation fixés à l’avance ou déterminés
dans le cadre d’une adjudication.

2. Lorsque, pour un produit composite, un prélève-
ment à l’exportation ou une taxe à l’exportation sont fixés
à l’avance au titre d’un ou de plusieurs de ses composants,
aucune restitution n’est octroyée pour ce ou ces compo-
sants.

Article 23

Aucune restitution n’est octroyée pour les produits vendus
ou distribués à bord des bateaux et qui, par la suite, sont
susceptibles d’être réintroduits dans la Communauté au
titre des franchises résultant des dispositions du règle-
ment (CEE) no 918/83 du Conseil (2).

CHAPITRE 2

Avance de la restitution à l’exportation

Article 24

1. Sur demande de l’exportateur, les États membres
avancent tout ou partie du montant de la restitution, dès
l’acceptation de la déclaration d’exportation, à condition
que soit constituée une garantie dont le montant est égal
au montant de cette avance, majoré de 10 %.

Les États membres peuvent déterminer les conditions
dans lesquelles il est possible de demander l’avance d’une
partie de la restitution.

2. Le montant de l’avance est calculé compte tenu du
taux de la restitution applicable pour la destination
déclarée et corrigé, le cas échéant, des autres montants
prévus par la réglementation communautaire.

3. Les États membres peuvent ne pas appliquer les
dispositions du paragraphe 1 si le montant à payer n’ex-
cède pas 2 000 euros.

Article 25

1. Lorsque le montant avancé est supérieur au montant
effectivement dû pour l’exportation en cause ou pour une
exportation équivalente, l’autorité compétente engage
sans tarder la procédure de l’article 29 du règlement
(CEE) no 2220/85 en vue du paiement par l’exportateur de
la différence entre ces deux montants, augmentée de
10 %.

Toutefois, lorsque, par suite d’un cas de force majeure:

 les preuves prévues par le présent règlement pour
bénéficier de la restitution ne peuvent être apportées

ou
 le produit atteint une destination autre que celle pour

laquelle l’avance a été calculée,

la majoration de 10 % n’est pas recouvrée.

2. Lorsque le produit n’atteint pas la destination pour
laquelle l’avance a été calculée par suite d’une irrégularité
commise par un tiers au détriment de l’exportateur et que
ce dernier en informe de sa propre initiative, immédiate-
ment et par écrit, les autorités compétentes et rembourse
la restitution avancée, la majoration  visée au para-
graphe 1  est limitée à l’intérêt dû pour la période
écoulée entre la perception de la restitution reçue à
l’avance et son remboursement, calculé conformément
aux dispositions de l’article 52, paragraphe 1, quatrième
alinéa.

Cette disposition ne s’applique pas lorsque les autorités
compétentes ont déjà notifié à l’exportateur leur intention
d’effectuer un contrôle ou que l’exportateur a eu connais-
sance, par un autre biais, de l’intention des autorités
compétentes d’effectuer un contrôle.

3. Est considérée comme une exportation équivalente
l’exportation, après une réimportation dans le cadre du
régime des retours, de produits équivalents relevant de la
même sous-position de la nomenclature combinée,
lorsque les conditions indiquées à l’article 40, paragraphe
2, points a) et b), du règlement (CEE) no 3719/88 sont
remplies.

La présente disposition ne s’applique que lorsque le
régime des retours a été utilisé dans l’État membre où la
déclaration d’exportation de la première exportation a été
acceptée.

(1) JO L 82 du 29.3.1990, p. 1.
(2) JO L 105 du 23.4.1983, p. 1.
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CHAPITRE 3

Préfinancement de la restitution

Article 26

1. Lorsque l’exportateur manifeste sa volonté d’ex-
porter les produits après transformation ou stockage et de
bénéficier d’une restitution, en application des disposi-
tions des articles 4 et 5 du règlement (CEE) no 565/80,
l’admission au bénéfice de ces dispositions est subor-
donnée à la présentation aux autorités douanières d’une
déclaration dénommée ci-après «déclaration de paiement».

Les États membres peuvent donner un autre intitulé à la
déclaration de paiement.

2. La déclaration de paiement comporte toutes les
données nécessaires pour la détermination de la restitu-
tion pour les produits à exporter, notamment:

a) pour les produits:

 la désignation, éventuellement simplifiée, des
produits selon la nomenclature pour les restitutions
à l’exportation et le code nomenclature pour les
restitutions et, pour autant que cela soit nécessaire
pour le calcul de la restitution, la composition des
produits concernés ou une référence à cette
composition,

 la masse nette des produits ou, le cas échéant, la
quantité exprimée dans l’unité de mesure à
prendre en considération pour le calcul de la resti-
tution;

b) pour les marchandises, les dispositions du règlement
(CE) no 1222/94 sont applicables.

En outre, lorsque les produits de base doivent être trans-
formés, la déclaration de paiement comporte:

 la désignation des produits de base,
 la quantité de produits de base,
 le taux de rendement ou des informations similaires.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, une
description provisoire des marchandises pouvant être
obtenues à partir des produits de base peut, lorsque les
circonstances le justifient et à la demande de l’exporta-
teur, être portée dans la déclaration de paiement. Dans ce
cas, l’exportateur fait aux autorités compétentes la descrip-
tion définitive lorsque la transformation est achevée.

4. La déclaration de paiement doit également
mentionner l’utilisation ou la destination des produits
lorsque:

a) l’exportateur demande le paiement d’un montant égal
à la restitution applicable pour l’utilisation ou la desti-
nation prévue pour les produits;

b) l’utilisation ou la destination est nécessaire pour déter-
miner la période durant laquelle les produits peuvent
demeurer sous contrôle douanier pour être transformés
ou sous le régime douanier de l’entrepôt ou de la zone
franche.

5. L’utilisation ou la destination est indiquée sous la
forme suivante:

 l’utilisation spécifique ou le pays de destination spéci-
fique,

 le groupe de pays de destination pour lequel le même
taux de restitution est applicable.

6. Afin de garantir la réalisation des contrôles
physiques des produits, la déclaration de paiement
comporte également toutes les données nécessaires pour
l’identification des sites exacts où les produits seront
transformés ou entreposés jusqu’à leur exportation. En cas
de changement de site d’entreposage ou de transforma-
tion des produits, ces changements sont, au choix des
autorités compétentes, soit indiqués préalablement par
l’exportateur, soit dûment annotés dans des registres tenus
à cet effet.

Article 27

1. Lors de l’acceptation de la déclaration de paiement,
les produits sont placés sous contrôle douanier, conformé-
ment à l’article 4, points 13) et 14), du règlement (CEE)
no 2913/92, jusqu’à ce qu’ils quittent le territoire douanier
de la Communauté ou atteignent une destination prévue.

2. La date d’acceptation de la déclaration de paiement
détermine:

a) le taux de la restitution applicable s’il n’y a pas eu
fixation à l’avance;

b) les ajustements à opérer au taux de la restitution s’il y a
eu fixation à l’avance;

c) le fait générateur du taux de change de l’euro pour la
restitution.

Article 28

1. En ce qui concerne les produits transformés ou
marchandises obtenues à partir de produits de base, le
résultat de l’examen de la déclaration de paiement en
liaison avec l’examen éventuel des produits de base est
utilisé pour le calcul de la restitution en vue du paiement
de l’avance.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à un contrôle
ultérieur par les autorités compétentes de l’État membre
concerné ni aux conséquences qui pourront en résulter en
application des dispositions en vigueur.

3. Les produits de base doivent faire partie en totalité
ou en partie des produits transformés ou des marchan-
dises qui sont exportées.

Toutefois, les produits de base stockés en vrac peuvent, si
les autorités compétentes l’autorisent, être totalement ou
partiellement remplacés par des produits de base équiva-
lents, relevant de la même sous-position à huit chiffres de
la nomenclature combinée, présentant la même qualité
commerciale, possédant les mêmes caractéristiques tech-
niques et répondant aux conditions requises pour l’octroi
de la restitution à l’exportation, pour autant que les
produits de base équivalents soient placés sous contrôle
douanier.
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Les autorités compétentes des États membres n’accordent
l’autorisation que si elles sont assurées que l’ensemble de
l’opération sera réalisée conformément aux conditions
suivantes:

 l’exportateur communique préalablement au bureau
de douane compétent, où la déclaration de paiement a
été déposée, son intention de demander l’équivalence
et mentionne expressément les sites exacts d’entrepo-
sage et de transformation impliqués,

 la comptabilité des stocks de l’exportateur doit être
tenue au jour le jour et doit permettre une surveillance
globale, aussi bien administrativement que physique-
ment, de la quantité totale des produits de base ou des
produits transformés qui se trouvent physiquement
dans les locaux ainsi que de leur statut particulier.
Pour l’application du présent article, on entend par
«statut» la situation des produits se trouvant soit en
libre pratique, soit sous un régime douanier, soit sous
le régime de préfinancement visé à l’article 26, soit
sous le régime de l’exportation visé aux articles 5
et 32,

 il est garanti que le contrôle effectif de l’identité de la
qualité commerciale et des caractéristiques techniques
des produits de base s’effectue à partir de la date
d’acceptation de la déclaration de paiement jusqu’à la
date visée à l’article 34, paragraphe 1.

Lorsque les produits de base équivalents sont stockés dans
des lieux pour lesquels un autre bureau de douane est
compétent, le bureau de douane où la déclaration de
paiement a été déposée communique par écrit au bureau
de douane compétent responsable du lieu où se trouvent
les produits équivalents toute information pertinente,
notamment la quantité de produits soumis à transforma-
tion, la qualité commerciale et les caractéristiques tech-
niques, et la ou les transformations à effectuer.

4. Les dispositions du paragraphe 3, applicables aux
produits de base, peuvent s’appliquer également aux
produits intermédiaires stockés en vrac, remplacés par des
produits intermédiaires équivalents.

5. Le régime d’équivalence ne s’applique pas aux
produits provenant de l’intervention et destinés à être
exportés sous le système de contrôle visé à l’article 2 du
règlement (CEE) no 3002/92.

6. Le délai pendant lequel les produits de base peuvent
rester sous contrôle douanier en vue de leur transforma-
tion est de six mois à compter du jour de l’acceptation de
la déclaration de paiement.

Toutefois, si l’exportation est soumise à la présentation
d’un certificat d’exportation ou lorsqu’un certificat de
fixation à l’avance est présenté, le délai est égal au délai de
validité du certificat qui reste à courir.

Dans les cas où l’opération est effectuée sur présentation
d’un certificat dont la durée de validité qui reste à courir
est:

 inférieure à trois mois, le délai est porté à trois mois,

 supérieur à un an, le délai est limité à un an.

Article 29

1. En ce qui concerne les produits à exporter après
avoir été mis sous le régime douanier de l’entrepôt ou de
la zone franche, le résultat de l’examen de la déclaration
de paiement et des produits est utilisé pour le calcul de la
restitution.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à un contrôle
ultérieur par les autorités compétentes de l’État membre
concerné ni aux conséquences qui pourront en résulter en
application des dispositions en vigueur.

3. Les pertes de masse intervenues durant le séjour en
entrepôt douanier ou en zone franche, dues à la diminu-
tion naturelle du poids des produits, n’entraînent pas
l’acquisition de la garantie visée à l’article 35. Les
dommages subis par les produits ne sont pas considérés
comme des diminutions naturelles de la masse.

4. Les produits mis sous le régime douanier de l’en-
trepôt ou de la zone franche peuvent y faire l’objet, dans
les conditions fixées par les autorités compétentes, des
manipulations suivantes:

a) inventaire;

b) apposition sur les produits ou sur leurs emballages de
marques, de cachets, d’étiquettes ou d’autres signes
distinctifs similaires, à condition que cette apposition
ne soit pas susceptible de conférer aux produits une
origine apparente différente de leur origine réelle;

c) modification des marques et numéros des colis ou
changement d’étiquettes, à condition que cette modifi-
cation ne soit pas susceptible de conférer aux produits
une origine apparente différente de leur origine réelle;

d) emballage, déballage, changement d’emballage, répara-
tion d’emballage, à condition que ces manipulations
ne soient pas susceptibles de conférer aux produits une
origine apparente différente de leur origine réelle;

e) aération;

f) réfrigération;

g) congélation.

La restitution applicable aux produits ayant fait l’objet des
manipulations visées ci-dessus est déterminée d’après la
quantité, la nature et les caractéristiques des produits
existant à la date retenue pour le calcul de la restitution,
conformément aux dispositions de l’article 27.

5. Le délai pendant lequel les produits peuvent rester
sous régime douanier de l’entrepôt ou des zones franches
est de six mois à compter du jour de l’acceptation de la
déclaration de paiement.
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Article 30

1. Les produits mis sous le régime douanier de l’en-
trepôt dans l’État membre où la déclaration de paiement a
été acceptée peuvent être transportés vers un autre État
membre pour y être stockés sous le régime douanier de
l’entrepôt et sont soumis, notamment, aux dispositions du
présent article.

Afin de garantir l’identité des produits lors de l’expédition
d’un État membre à un autre, les moyens de transport ou
les colis utilisés, pour effectuer le transport, doivent être
scellés conformément aux dispositions de l’article 349 du
règlement (CEE) no 2454/93.

2. Dans le cas visé au paragraphe 1, la preuve que les
produits ont quitté le territoire douanier de la Commu-
nauté ou atteint la destination prévue est apportée par la
production de l’exemplaire de contrôle T 5.

a) La case 104 de l’exemplaire de contrôle est complétée,
sous la rubrique «Autres», par l’une des mentions
suivantes:

 Prefinanciación de la restitución  Artículo 30 del
Reglamento (CE) no 800/1999. Declaración de
exportación que debe ser presentada, a más tardar,
el . . . (fecha límite establecida para el plazo
contemplado en el apartado 5 del artículo 29),

 Forudbetaling af restitutionen  Artikel 30 i
forordning (EF) Nr. 800/1999. Udførselsangivelsen
skal indgives senest den . . . (dato fastsat i overenss-
temmelse med den i artikel 29, stk. 5, omhandlede
frist),

 Vorfinanzierung der Erstattung  Artikel 30 der
Verordnung (EG) Nr. 800/1999. Die Ausfuhran-
meldung ist bis spätestens . . . vorzulegen (durch
die Frist gemäß Artikel 29 Absatz 5 festgelegter
Schlußtermin),

 Εκ των προτ�ρων πληρωµ� τηr επιστροφ�r  κανο-
νισµ�r (ΕΚ) Αριθ. 800/1999, �ρθρο 30. Η δ�λωση
εξαγωγ�r πρ�πει να κατατεθε� το αργ�τερο µ�χρι . . .
(ηµεροµην�α λ�ξεωr τηr προθεσµ�αr που αναφ�ρεται
στο �ρθρο 29 παρ�γραφοr 5)

 Prefinancing of the refund  Regulation (EC) No
800/1999, Article 30. Export declaration to be
lodged by . . . (deadline set by the time limit
referred to in Article 29(5)),

 Préfinancement de la restitution  règlement (CE)
no 800/1999, article 30. Déclaration d’exportation à
déposer au plus tard le . . . (date limite fixée par le
délai visé à l’article 29, paragraphe 5,

 Prefinanziamento della restituzione  Regola-
mento (CE) n. 800/1999, articolo 30. Dichiarazione
d’esportazione da presentare entro il . . . (data limite

fissata in base ai termini indicati al paragrafo 5
dell’articolo 29),

 Voorfinanciering van de restitutie  Verordening
(EG) nr. 800/1999, artikel 30. Aangifte ten uitvoer
moet uiterlĳk worden ingediend op . . . (uiterste
datum vastgesteld op basis van de in artikel 29, lid
5 bedoelde termĳn),

 Pré-financiamento da restituição  Regulamento
(CE) n.o 800/1999, artigo 30.o Apresentação da
declaração de exportação o mais tardar em . . .
(data-limite fixada pelo prazo referido no n.o 5 do
artigo 29.o),

 Ennakolta maksettu tuki  asetuksen (EY) N:o
800/1999 30 artiklan, vienti-ilmoitus annettava
viimeistään . . . (määräpäivä vahvistetaan 29 artiklan
5 kohdassa mainitun aikarajoituksen mukaisesti),

 Förfinansiering av exportbidrag – artikel 30 i
förordning (EG) nr 800/1999. Exportdeklaration
skall ges in senast den . . . (tidspunkt fastställd
enligt den i artikel 29.5 angivna tidsfristen).

b) Le bureau de contrôle de l’entrepôt de stockage
conserve l’exemplaire de contrôle T 5 et annote la case
«Contrôle de l’utilisation et/ou de la destination» au
verso de cet exemplaire de contrôle en portant, sous la
rubrique «Observations», les indications suivantes:

 La fecha de aceptación de la declaración de expor-
tación: . . .

 La fecha de salida del territorio aduanero o la de
llegada al destino correspondiente: . . .

 Datoen for antagelsen af udførselsangivelsen: . . .

 Datoen for udgangen af toldområdet eller
ankomsten til destinationen: . . .

 Zeitpunkt der Annahme der Ausfuhranmeldung:
. . .

 Zeitpunkt des Verlassens des Zollgebiets oder des
Erreichens der Bestimmung: . . .

 την ηµεροµην�α αποδοχ�r τηr διασ�φησηr εξαγωγ�r:
. . .

 την ηµεροµην�α εξ�δου απ� το τελωνειακ� �δαφοr �
αφ�ξεωr στον προορισµ�: . . .

 Date of acceptance of the export declaration: . . .

 Date of exit from the customs territory or arrival at
destination: . . .

 La date d’acceptation de la déclaration d’exporta-
tion: . . .

 La date de sortie du territoire douanier ou de l’ar-
rivée à destination: . . .

 La data di accettazione della dichiarazione d’espor-
tazione: . . .

 La data di uscita dal territorio doganale o dell’arrivo
a destinazione: . . .
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 De datum van aanvaarding van de aangifte ten
uitvoer: . . .

 De datum waarop de producten of goederen het
douanegebied hebben verlaten of ter bestemming
zijn aangekomen: . . .

 Data de aceitação da declaração de exportação: . . .
 Data de saída do território aduaneiro ou da chegada

ao destino: . . .
 Vienti-ilmoituksen vastaanottopäivämäärä: . . .
 Päivä, jona viety tullialueelta tai saapunut määrä-

paikkaan: . . .
 Mottagningsdag for exportdeklaration: . . .
 Utförseldag från tullområdet eller ankomstdag till

destinationen: . . .

c) Lorsque, à l’issue du stockage, les produits traversent le
territoire d’un autre État membre pour être exportés ou
pour atteindre la destination prévue, le premier bureau
de douane de destination agit en tant que bureau de
douane de départ et établit, ou fait établir sous sa
responsabilité, un ou plusieurs nouveaux exemplaires
de contrôle T 5.

La case 104 du ou des nouveaux exemplaires de
contrôle T 5 est annotée en conséquence. En outre,
dans la case 106 sont repris le numéro de l’exemplaire
de contrôle T 5 initial, le nom du bureau de douane
qui a délivré ledit exemplaire et la date de délivrance.

Dans les cas où l’annotation à apposer dans la case
«Contrôle de l’utilisation et/ou de la destination» de
l’exemplaire de contrôle T 5 initial est fonction d’in-
formations provenant d’exemplaires de contrôle reçus
des autorités douanières d’autres États membres ou de
documents nationaux reçus par d’autres autorités natio-
nales, le bureau de douane de destination visé au
premier alinéa indique sous la mention «Observations»,
le ou les numéros des exemplaires de contrôle T 5 ou
des documents nationaux concernés.

Dans les cas où une partie seulement des produits
mentionnés dans l’exemplaire de contrôle T 5 a satis-
fait aux conditions prescrites, le bureau de douane de
destination indique, dans la case «Contrôle de l’utilisa-
tion et/ou de la destination» de l’exemplaire de
contrôle, la quantité de produits qui a satisfait à ces
conditions.

3. Dans le cas visé au paragraphe 1, les cases 37 et 40
de la déclaration d’exportation sont remplies en consé-
quence. La date d’acceptation de la déclaration COM 7
doit figurer aussi dans la case 40.

Article 31

1. L’avance de la restitution n’est payée que, sur
demande spécifique de l’exportateur, par l’État membre
dans le territoire duquel la déclaration de paiement a été
acceptée.

La demande de la restitution est faite:

a) soit par écrit, les États membres pouvant prévoir un
formulaire particulier;

b) soit en utilisant des systèmes informatiques selon les
modalités arrêtées par les autorités compétentes.

Pour l’application du présent paragraphe, les dispositions
de l’article 199, paragraphes 2 et 3, et des articles 222, 223
et 224 du règlement (CEE) no 2454/93 sont applicables
mutatis mutandis.

2. Le montant de l’avance est calculé compte tenu du
taux de restitution applicable pour l’utilisation ou la desti-
nation si celle-ci est indiquée. Dans les autres cas, le
montant calculé conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 18, paragraphe 2, est appliqué.

Article 32

1. La déclaration d’exportation doit être déposée au
plus tard le dernier jour des délais visés à l’article 28,
paragraphe 6, et à l’article 29, paragraphe 5, dans l’État
membre dans lequel la déclaration de paiement a été
acceptée ou, en cas d’application de l’article 30, dans
l’État membre de stockage.

2. Aux fins du présent article, la Belgique et le Luxem-
bourg sont considérés comme un seul État membre pour
l’application de l’article 5 du règlement (CEE) no 565/180.

Article 33

1. Préalablement à l’acceptation de la déclaration de
paiement, une garantie, égale au montant calculé confor-
mément à l’article 31, paragraphe 2, auquel est ajoutée
une majoration de 15 %, est constituée.

2. Les États membres peuvent admettre que la garantie
visée au paragraphe 1 soit constituée après l’acceptation
de la déclaration de paiement à condition que des disposi-
tions nationales:

 obligent l’exportateur à constituer la garantie dans un
délai maximal de trente jours après l’acceptation en
cause et avant que le paiement à l’avance ne soit
effectué,

 assurent le paiement d’un montant égal à l’augmenta-
tion visée au paragraphe 1 si la garantie n’est pas
constituée dans les délais, sauf cas de force majeure;
toutefois, un délai supplémentaire peut être accordé
au déclarant si celui-ci a fait toute diligence.

Article 34

1. Dans les soixante jours à compter du jour où les
produits ont cessé d’être soumis au régime prévu par les
articles 4 ou 5 du règlement (CEE) no 565/80, ils doivent:

 quitter le territoire douanier de la Communauté en
l’état;

ou
 dans les cas visés à l’article 36, paragraphe 1, du

présent règlement, avoir atteint leur destination en
l’état.
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2. Les dispositions de l’article 7, paragraphes 3 et 4, de
l’article 9 et de l’article 10 sont applicables dans les cas
visés au paragraphe 1.

Article 35

1. Lorsque la preuve du droit à une restitution a été
apportée pour les produits admis au ’bénéfice des disposi-
tions du présent chapitre, le montant en question fait
l’objet d’une compensation avec le montant payé à
l’avance. Lorsque le montant dû pour la quantité exportée
est supérieur à celui qui a été payé à l’avance, la différence
est payée à la personne concernée.

Lorsque le montant dû pour la quantité exportée est
inférieur à celui qui a été payé à l’avance, notamment en
cas d’application du paragraphe 2, l’autorité compétente
engage sans tarder la procédure de l’article 29 du règle-
ment (CEE) no 2220/85 en vue du paiement par l’opéra-
teur de la différence entre ces deux montants, augmentée
de 15 %.

2. Par dérogation à l’article 50 et sans préjudice des
dispositions du paragraphe 1, deuxième alinéa, du présent
article, la restitution applicable pour l’exportation en
cause est corrigée, sauf cas de force majeure, en cas de
non-respect d’un ou de plusieurs des délais prévus au
présent règlement, de la façon suivante:

 elle est d’abord réduite de 15 % lorsqu’un ou
plusieurs des délais prévus à l’article 15, paragraphe 1,
à l’article 28, paragraphe 6, à l’article 29, paragraphe 5,
et à l’article 34, paragraphe 1, sont dépassés; cette
restitution ainsi réduite est diminuée de 2 % par jour
de dépassement des délais visés à l’article 15, para-
graphe 1, à l’article 28, paragraphe 6, et à l’article 29,
paragraphe 5, et de 5 % par jour de dépassement du
délai visé à l’article 34, paragraphe 1,

 lorsque les documents visés à l’article 49, paragraphe
2, sont produits dans les six mois suivant le délai
prévu, la restitution, le cas échéant, telle que déter-
minée conformément au premier tiret, est diminuée
d’un montant égal à 15 % de la restitution qui aurait
été payée si tous les délais avaient été respectés.

Les dispositions de l’article 50, paragraphes 4 et 6, s’appli-
quent mutatis mutandis.

3. Lorsque, par suite d’un cas de force majeure, le
montant dû est inférieur au montant avancé, la majoration
de 15 % n’est pas appliquée.

4. Lorsque le produit n’atteint pas la destination pour
laquelle l’avance a été calculée par suite d’une irrégularité
commise par un tiers au détriment de l’exportateur et que
ce dernier en informe de sa propre initiative, immédiate-
ment et par écrit, les autorités compétentes et rembourse
la restitution avancée, la majoration visée au paragraphe 1
est limitée à l’intérêt dû pour la période écoulée entre la

perception de la restitution reçue à l’avance et son
remboursement, calculé conformément aux dispositions
de l’article 52, paragraphe 1, quatrième alinéa.

Cette disposition ne s’applique pas lorsque les autorités
compétentes ont déjà notifié à l’exportateur leur intention
d’effectuer un contrôle ou que l’exportateur a eu connais-
sance, par ailleurs, de l’intention des autorités compé-
tentes d’effectuer un contrôle.

TITRE III

AUTRES TYPES D’EXPORTATION ET CAS
PARTICULIERS

CHAPITRE 1

Destinations assimilées à une exportation hors de la
Communauté et avitaillement

Article 36

1. Aux fins du présent règlement sont assimilées à une
exportation hors du territoire douanier de la Commu-
nauté:

a) la livraison dans la Communauté pour l’avitaillement:

 des bateaux destinés à la navigation maritime,
 des aéronefs desservant les lignes internationales, y

compris les lignes intracommunautaires;

b) la livraison aux organisations internationales établies
dans la Communauté;

c) la livraison aux forces armées stationnées sur le terri-
toire d’un État membre et qui ne relèvent pas de son
drapeau.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique que dans la mesure
où les produits de même espèce importés des pays tiers
en vue de ces destinations bénéficient d’une franchise de
droits à l’importation dans l’État membre en cause.

3. Les livraisons des produits destinés aux entrepôts
situés dans la Communauté des organisations internatio-
nales spécialisées dans l’aide humanitaire et qui sont
utilisés dans les opérations d’aide alimentaire dans les
pays tiers sont assimilées à une exportation hors du terri-
toire douanier de la Communauté.

L’autorisation d’appliquer le premier alinéa est donnée
par les autorités compétentes de l’État membre de
stockage qui déterminent le statut douanier de l’entrepôt
et prennent les mesures nécessaires pour veiller à ce que
les produits concernés atteignent leur destination.

4. Les dispositions de l’article 5 s’appliquent aux livrai-
sons visées au présent article.
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Article 37

1. Dans le cadre des livraisons visées aux articles 36 et
44, les États membres peuvent, pour ce qui concerne le
paiement des restitutions, autoriser l’utilisation de la
procédure suivante, par dérogation aux dispositions de
l’article 5. L’exportateur autorisé à bénéficier de cette
procédure ne peut pas utiliser en même temps la procé-
dure normale pour un même produit.

L’autorisation peut être limitée à certains lieux de mise à
bord dans l’État membre d’exportation. L’autorisation
peut concerner la mise à bord dans d’autres États
membres, les dispositions de l’article 8 étant alors appli-
cables.

2. Pour les produits mis à bord chaque mois dans les
conditions prévues au présent article, le dernier jour du
mois est pris en considération, soit pour la détermination
du taux de la restitution applicable, soit pour la détermi-
nation des ajustements à opérer, le cas échéant, s’il y a eu
fixation à l’avance de la restitution.

En ce qui concerne les États membres ne participant pas
à l’Union économique et monétaire, le dernier jour du
mois est également pris en considération pour la détermi-
nation du taux de change de l’euro en monnaie nationale
applicable au montant des restitutions.

3. Lorsque la restitution est fixée à l’avance ou déter-
minée dans le cadre d’une adjudication, le certificat doit
être valable le dernier jour du mois.

4. L’exportateur doit tenir un registre de contrôle
reprenant les indications suivantes:

a) énonciations nécessaires à l’identification des produits
conformément aux dispositions de l’article 5, para-
graphe 4;

b) nom ou numéro d’enregistrement du ou des bateaux
ou aéronefs sur lesquels les produits ont été mis à
bord;

c) date de la mise à bord.

Les indications visées au premier alinéa doivent figurer
dans le registre au plus tard le premier jour ouvrable
suivant celui de la mise à bord. Toutefois, lorsque la mise
à bord s’effectue dans un autre État membre, les indica-
tions susmentionnées doivent figurer dans le registre au
plus tard le premier jour ouvrable suivant celui où l’expor-
tateur doit avoir été informé que les produits ont été mis à
bord.

L’exportateur doit, en outre, se prêter aux mesures de
contrôle que les États membres estiment nécessaires et
conserver le registre de contrôle pendant un délai
minimal de trois ans à compter de la fin de l’année civile
en cours.

5. Les États membres peuvent décider que le registre
peut être remplacé par les documents utilisés pour chaque
livraison, sur lesquels les autorités douanières ont certifié
la date de la mise à bord.

6. Les dispositions des paragraphes 2 à 5 s’appliquent
mutatis mutandis aux livraisons visées à l’article 36, para-
graphe 1, points b) et c).

Article 38

1. Pour l’application des dispositions de l’article 36,
paragraphe 1, point a), les produits qui sont destinés à être
consommés à bord d’aéronefs ou de paquebots, y compris
les transbordeurs, et qui ont été préparés avant la mise à
bord sont considérés comme ayant été préparés à bord de
ces moyens de transport.

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent
que pour autant que l’exportateur apporte des justifica-
tions suffisantes concernant la quantité, la nature et les
caractéristiques des produits de base avant la préparation,
pour lesquels la restitution est demandée.

3. Le régime de l’entrepôt d’avitaillement visé à l’ar-
ticle 40 peut être utilisé pour les préparations visées aux
paragraphes 1 et 2.

Article 39

1. Le paiement de la restitution est subordonné à la
condition que le produit pour lequel la déclaration d’ex-
portation a été acceptée a, au plus tard, dans un délai de
soixante jours à compter du jour de l’acceptation, atteint,
en l’état, l’une des destinations visées à l’article 36.

2. Les dispositions de l’article 7, paragraphes 3 et 4,
sont applicables dans le cas visé au paragraphe 1.

3. Si, avant d’atteindre une des destinations prévues à
l’article 36, un produit pour lequel la déclaration d’expor-
tation a été acceptée traverse des territoires communau-
taires autres que celui de l’État membre sur le territoire
duquel la déclaration a été acceptée, la preuve que ce
produit a atteint la destination prévue est apportée par la
production de l’exemplaire de contrôle T 5.

Les cases 33, 103, 104 et, le cas échéant, 105 de l’exem-
plaire de contrôle T 5 sont remplies. La case 104 est
annotée en conséquence.

4. Le formulaire 302, qui accompagne les produits
livrés aux forces armées dans le cadre des dispositions de
l’article 36, paragraphe 1, point c), est assimilé à l’exemp-
laire de contrôle T 5 visé au paragraphe 3, à condition que
la réception des produits soit certifiée sur ce formulaire
par les autorités militaires compétentes.

Article 40

1. Les États membres peuvent avancer à l’exportateur
le montant de la restitution dans les f conditions particu-
lières prévues ci-après lorsque la preuve est apportée que
les produits ont été placés, dans un délai de trente jours à
compter de l’acceptation de la déclaration d’exportation et
sauf cas de force majeure, dans des locaux soumis à un
contrôle douanier, en vue de l’avitaillement dans la
Communauté:
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 des bateaux destinés à la navigation maritime
ou
 des aéronefs desservant les lignes internationales, y

compris les lignes intracommunautaires
ou
 des plates-formes de forage ou d’exploitation visées à

l’article 44.

Les locaux soumis à un contrôle douanier, ci-après
dénommés «entrepôts d’avitaillement», et l’entrepositaire
doivent être spécialement agréés pour l’application des
dispositions du présent article.

2. L’État membre sur le territoire duquel l’entrepôt
d’avitaillement se trouve n’accorde l’agrément qu’aux
entrepositaires et aux entrepôts d’avitaillement qui offrent
les garanties nécessaires. L’agrément est révocable.

L’agrément n’est accordé qu’aux entrepositaires qui s’en-
gagent par écrit:

a) à mettre à bord des produits en l’état ou congelés et/ou
après conditionnement pour l’avitaillement dans la
Communauté:

 des bateaux destinés à la navigation maritime
ou

 des aéronefs desservant les lignes internationales, y
compris les lignes intracommunautaires

ou
 des plates-formes de forage ou d’exploitation visées

à l’article 44;

b) à tenir un registre qui permette aux autorités compé-
tentes d’effectuer les contrôles et qui indique, notam-
ment:

 la date d’entrée en entrepôt d’avitaillement,
 les numéros des documents douaniers qui

accompagnent les produits ainsi que le nom du
bureau de douane concerné,

 les énonciations nécessaires à l’identification des
produits conformément aux dispositions de l’article
5, paragraphe 4,

 la date du départ des produits de l’entrepôt d’avi-
taillement,

 le numéro d’immatriculation et, s’il existe, le nom
du ou des bateaux ou aéronefs à bord desquels les
produits ont été mis au nom de l’entrepôt suivant,

 la date de mise à bord;

c) à conserver ce registre pendant un délai minimal de
trois ans à compter de la fin de l’année civile en cours;

d) à se prêter à toute mesure de contrôle, notamment
périodique, que les autorités compétentes estimeraient
opportune aux fins de la constatation du respect des
dispositions du présent paragraphe;

e) à payer les montants qui leur seront réclamés, à titre de
remboursement de la restitution, en cas d’application
des dispositions de l’article 42.

3. Le montant, qui est versé à l’exportateur en applica-
tion des dispositions du paragraphe 1 est comptabilisé
comme un paiement par l’organisme qui a procédé à
l’avance.

Article 41

1. Lorsque la déclaration d’exportation a été acceptée
dans l’État membre dans lequel se trouve l’entrepôt d’avi-
taillement, l’autorité douanière compétente indique, lors
de l’entrée en entrepôt d’avitaillement, sur le document
national qui sera utilisé pour obtenir l’avance de la restitu-
tion, que les produits se trouvent dans la situation prévue
à l’article 40.

2. Lorsque la déclaration d’exportation a été acceptée
dans un État membre autre que celui dans lequel se
trouve l’entrepôt d’avitaillement, la preuve que les
produits ont été placés dans un entrepôt d’avitaillement
est apportée par la production de l’exemplaire de contrôle
T 5.

Les cases 33, 103 et 104 et, le cas échéant, 105 de
l’exemplaire de contrôle T 5 sont remplies. La case 104 de
l’exemplaire de contrôle T 5 est remplie sous la rubrique
«Autres» au moyen de l’une des mentions suivantes:

 Depositado con entrega obligatoria para el abasteci-
miento  Aplicación del artículo 40 del Reglamento
(CE) no 800/1999,

 Anbringelse på oplag med obligatorisk levering til
proviantering  anvendelse af artikel 40 i forordning
(EF) Nr. 800/1999,

 Einlagerung ins Vorratslager mit Lieferpflicht zur
Bevorratung  Artikel 40 der Verordnung (EG) Nr.
800/1999,

 Εναποθ�κευση µε υποχρεωτικ� παρ�δοση για τον
ανεφοδιασµ�  εφαρµογ� του �ρθρου 40 του κανο-
νισµο� ΕΚ Αριθ. 800/1999

 Compulsory entry into warehouse for delivery for
victualling  Article 40 of Regulation (EC) No 800/
1999,

 Mise en entrepôt avec livraison obligatoire pour l’avi-
taillement  application de l’article 40 du règlement
(CE) no 800/1999,

 Deposito con consegna obbligatoria per l’approvvigio-
namento  applicazione dell’articolo 40 del regola-
mento (CE) n. 800/1999,

 Opslag in depot onder verplichting van levering voor
de bevoorrading van zeeschepen of luchtvaartuigen 
toepassing van artikel 40 van Verordening (EG) nr.
800/1999,

 Colocado em entreposto com destino obrigatório para
abastecimento  aplicação do artigo 40.o do regula-
mento (CE) n.o 800/1999,

 Siirto varastoon sekä pakollinen toimittaminen
muonitustarkoituksiin  asetuksen (EY) N:o 800/
1999 40 artiklan soveltaminen,

 Placering i lager med skyldighet at leverera för
proviantering – artikel 40 i förordning (EG) nr 800/
1999.
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Le bureau de douane compétent de l’État membre de
destination confirme dans l’exemplaire de contrôle la
mise en entrepôt après avoir vérifié que les produits ont
été inscrits dans le registre visé à l’article 40, paragraphe 2.

Article 42

1. S’il est constaté qu’un produit placé dans un
entrepôt d’avitaillement n’a pas reçu la destination
prescrite ou n’est plus en état de recevoir cette destina-
tion, l’entrepositaire doit payer à l’autorité compétente de
l’État membre de stockage une somme forfaitaire.

2. La somme forfaitaire visée au paragraphe 1 est
calculée de la manière suivante:

a) il est établi la somme des droits à l’importation appli-
cables à un produit identique lorsqu’il est mis en libre
pratique dans l’État membre de stockage;

b) le montant obtenu conformément au point a) est
augmenté de 20 %.

Le taux à retenir pour le calcul des droits à l’importation
est:

 celui du jour où le produit n’a pas reçu la destination
prescrite ou à partir duquel il n’a plus été en état de
recevoir cette destination,

ou

 lorsque ce jour ne peut pas être déterminé, celui du
jour de la constatation du non-respect de la destina-
tion obligatoire.

3. Lorsque l’entrepositaire prouve que le montant
avancé pour le produit en cause est inférieur à la somme
forfaitaire calculée conformément aux dispositions du
paragraphe 2, il ne paie que le montant avancé, majoré de
20 %.

Toutefois, au cas où le montant a été avancé dans un autre
État membre, la majoration est de 40 %. Dans ce cas, en
ce qui concerne les États membres de stockage ne partici-
pant pas à l’Union économique et monétaire, la conver-
sion dans la monnaie nationale de l’État membre de
stockage est effectuée à l’aide du taux de change de l’euro
existant à la date retenue pour le calcul des droits visés au
paragraphe 2, point a).

4. Les pertes intervenues pendant la durée du séjour en
entrepôt d’avitaillement et qui sont dues à la diminution
naturelle de la masse des produits ou au conditionnement
ne font pas l’objet du paiement visé au présent article.

Article 43

1. Les autorités compétentes de l’Etat membre où se
trouve l’entrepôt d’avitaillement procèdent au moins une
fois par période de douze mois à un contrôle physique des
produits placés dans cet entrepôt.

Toutefois, si l’entrée et la sortie des produits de l’entrepôt
d’avitaillement sont soumises à un contrôle physique
permanent du service des douanes, les autorités compé-
tentes peuvent restreindre le contrôle à un contrôle docu-
mentaire des produits en entrepôt.

2. Les autorités compétentes de l’État membre de
stockage peuvent autoriser le transfert des produits dans
un deuxième entrepôt d’avitaillement.

Dans ce cas, le registre du premier entrepôt d’avitaille-
ment comporte une indication concernant le deuxième
entrepôt d’avitaillement. Le deuxième entrepôt d’avitaille-
ment et le deuxième entrepositaire doivent également être
spécialement agréés pour l’application des dispositions
relatives à l’entrepôt d’avitaillement.

Lorsque les produits ont été placés sous contrôle dans le
deuxième entrepôt d’avitaillement, le deuxième entreposi-
taire est redevable des sommes à payer en cas d’applica-
tion des dispositions de l’article 42.

3. Lorsque le deuxième entrepôt n’est pas situé dans le
même État membre que le premier entrepôt d’avitaille-
ment, la preuve que les produits ont été placés dans le
deuxième entrepôt est apportée par la production de l’ori-
ginal de l’exemplaire de contrôle T 5 comportant l’une
des mentions indiquées à l’article 41, paragraphe 2.

Le bureau de douane compétent de l’État membre de
destination confirme dans l’exemplaire de contrôle T 5 la
mise en entrepôt après avoir vérifié que les produits ont
été inscrits dans le registre visé à l’article 40, paragraphe 2.

4. Lorsque les produits, à la suite de leur séjour en
entrepôt d’avitaillement, sont mis à bord dans un État
membre autre que l’État membre d’entreposage, la preuve
de la mise à bord est apportée selon la procédure prévue à
l’article 39, paragraphe 3.

5. La preuve du placement sous contrôle dans un autre
entrepôt d’avitaillement, la preuve de la mise à bord dans
la Communauté et la première des livraisons visées à
l’article 44 et à l’article 45, paragraphe 3, point a), doivent
être apportées, sauf cas de force majeure, dans les douze
mois suivant la date du départ des produits de l’entrepôt
d’avitaillement, les dispositions de l’article 49, paragra-
phes 3, 4 et 5, étant applicables mutatis mutandis.
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CHAPITRE 2

Cas particuliers

Article 44

1. Les livraisons de provisions de bord:

a) aux plates-formes de forage ou d’exploitation, y
compris les structures auxiliaires fournissant les presta-
tions de soutien à de telles opérations, situées à l’inté-
rieur du plateau continental européen ou à l’intérieur
du plateau continental de la partie non européenne de
la Communauté, mais au-delà d’une zone de trois
milles à compter de la ligne de base servant à mesurer
la largeur de la mer territoriale d’un État membre

et

b) en haute mer, aux bateaux militaires et bateaux auxi-
liaires battant pavillon d’un État membre,

sont assimilées, pour l’établissement du taux de restitu-
tion à octroyer, aux livraisons visées à l’article 36, para-
graphe 1, point a).

On entend par «provisions de bord» les produits unique-
ment destinés à être consommés à bord.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont applicables
que si le taux de restitution est supérieur au taux le plus
bas.

Les États membres peuvent appliquer ces dispositions à
l’ensemble des livraisons de provisions de bord à condi-
tion:

a) qu’un certificat de réception à bord soit fourni

et

b) dans le cas de plates-formes:

 que la livraison ait lieu dans le cadre d’opérations
d’approvisionnement de la plate-forme, reconnues
comme normales par l’autorité compétente de
l’État membre à partir duquel sont embarqués les
produits destinés à la plate-forme. À cet égard, les
ports ou localités de chargement, les types de
bateau  lorsque l’avitaillement se fait par voie
maritime  et les types d’emballage ou de condi-
tionnement sont, sauf cas de force majeure, ceux
normalement utilisés,

 que le bateau ou l’hélicoptère avitailleur soit
exploité par une personne physique ou morale
conservant dans la Communauté des documents
qui peuvent être consultés et qui sont suffisants
pour contrôler les détails de la traversée ou du vol.

3. Le certificat de réception à bord visé au paragraphe
2, point a), donne des renseignements complets sur les
produits et indique le nom ou d’autres éléments permet-
tant d’identifier la plate-forme ou le bateau militaire ou le
bateau auxiliaire auxquels ils ont été livrés, avec la date de
livraison. Les États membres peuvent demander que des
informations complémentaires leur soient fournies.

Le certificat est signé:

a) dans le cas des plates-formes, par une personne que les
exploitants de la plate-forme considèrent comme
responsable des provisions de bord. Les autorités
compétentes adoptent les mesures nécessaires pour
garantir l’authenticité de la transaction. Les États
membres informent la Commission des mesures adop-
tées;

b) dans le cas des bateaux militaires ou des bateaux auxi-
liaires, par les autorités militaires.

Par dérogation au paragraphe 2, dans le cas d’une opéra-
tion d’approvisionnement de plates-formes, les États
membres peuvent dispenser les exportateurs de la produc-
tion du certificat de réception à bord dans le cas d’une
livraison:

 ouvrant droit à une restitution d’un montant inférieur
ou égal à 3 000 euros par exportation,

 présentant à la satisfaction de l’État membre des
garanties suffisantes quant à l’arrivée à destination des
produits et

 pour laquelle le document de transport ainsi que la
preuve du paiement sont présentés.

4. Les autorités compétentes de l’État membre
octroyant la restitution procèdent à des contrôles des
quantités de produits déclarés livrés aux plates-formes en
vérifiant les documents de l’exportateur et de l’exploitant
du bateau ou de l’hélicoptère avitailleur. Elles s’assurent
également que les quantités livrées au titre de l’avitaille-
ment aux termes du présent article ne dépassent pas les
besoins du personnel de bord.

Pour l’application du premier alinéa, l’assistance des auto-
rités compétentes d’autres États membres peut être
demandée si nécessaire.

5. Lorsque l’article 8 est applicable aux livraisons effec-
tuées à une plate-forme, la case 104 de l’exemplaire de
contrôle T 5 est remplie, sous la rubrique «autres», au
moyen de l’une des mentions suivantes:

 Suministro para el abastecimiento de las plataformas
 Reglamento (CE) no 800/1999,

 Proviant til platforme  forordning (EF) Nr 800/
1999,

 Bevorratungslieferung für PlattformenVerordnung
(EG) Nr. 800/1999,

 Προµ�θειεr τροφοδοσ�αr για εξ�δρεr  κανονισµ�r
(ΕΚ) Αριθ. 800/1999,

 Catering supplies for rigs  Regulation (EC) No 800/
1999,

 Livraison pour l’avitaillement des plates-formes 
rêglement (CE) no 800/1999,

 Provviste di bordo per piattaforma  Regolamento
(CE) n. 800/1999,

 Leverantie van boordproviand aan platform  Veror-
dening (EG) nr. 800/1999,

 Fornectimentos para abastecimento de plataformas 
Regulamento (CE) N.o 800/1999,
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 Muonitustoimitukset lautoille  asetus (EY) n:o 800/
1999,

 Proviant till plattformar – förordning (EG) Nr. 800/
1999.

6. Dans le cas d’application de l’article 40, l’entreposi-
taire s’engage à consigner dans le registre visé à l’article
40, paragraphe 2, point b), les précisions relatives à la
plate-forme destinataire de chaque envoi, le nom/numéro
du bateau/hélicoptère avitailleur et la date de mise à bord.
Les certificats de réception à bord, mentionnés au para-
graphe 3, point a), sont considérés comme faisant partie
du registre.

7. Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour qu’un registre soit tenu indiquant les quantités de
produits de chaque secteur qui sont livrées aux plates-
formes et qui bénéficient des dispositions du présent
article.

Article 45

1. Les livraisons pour l’avitaillement hors de la
Communauté sont assimilées, pour l’établissement du
taux de restitution à octroyer, aux livraisons visées à l’ar-
ticle 36, paragraphe 1, point a).

2. Dans le cas de différenciation du taux de la restitu-
tion selon la destination, les dispositions du paragraphe 1
s’appliquent à condition que la preuve soit donnée que
les produits effectivement mis à bord sont les mêmes que
ceux qui ont quitté le territoire douanier de la Commu-
nauté dans ce but.

3. La preuve prévue au paragraphe 2 s’effectue selon les
modalités suivantes:

a) la preuve de la livraison directe à bord pour l’avitaille-
ment est fournie par un document douanier ou un
document visé par les autorités douanières du pays
tiers de mise à bord; ce document peut être établi
conformément au modèle figurant à l’annexe III.

Il doit être rempli dans une ou plusieurs langues offi-
cielles de la Communauté et dans une langue en usage
dans le pays tiers concerné.

On entend par «livraison directe», la livraison d’un
conteneur ou d’un lot non scindé qui est mis à bord
d’un bateau;

b) lorsque les produits exportés ne font pas l’objet d’une
livraison directe et sont placés sous un régime de
contrôle douanier dans le pays tiers de destination
avant d’être livrés à bord pour l’avitaillement, la preuve
de la mise à bord est fournie par les documents
suivants:

 un document douanier ou un document visé par
les autorités douanières du pays tiers certifiant que
le contenu d’un conteneur ou d’un lot non scindé
de produits a été placé dans un entrepôt d’avitaille-

ment et que les produits y compris seront utilisés
exclusivement aux fins d’avitaillement; ce docu-
ment peut être établi conformément au modèle
figurant à l’annexe III, et,

 un document douanier ou un document visé par
les autorités douanières du pays tiers de mise à
bord certifiant la sortie finale de l’entrepôt et la
livraison à bord de tous les produits du conteneur
ou du lot initial et indiquant combien de livraisons
partielles ont été effectuées; ce document peut être
établi conformément au modèle figurant à l’annexe
III;

c) lorsque les documents visés au point a) ou au point b),
deuxième tiret, ne peuvent pas être produits, l’État
membre peut accepter un certificat de réception signé
par le capitaine du bateau ou par un autre officier de
service et portant le cachet du bateau.

Lorsque les documents visés au point b), deuxième
tiret, ne peuvent pas être produits, l’État membre peut
accepter un certificat de réception signé par un
employé de la compagnie d’aviation et portant le
cachet de cette compagnie;

d) les documents visés au point a) ou au point b),
deuxième tiret, ne peuvent être acceptés par les États
membres que s’ils donnent des renseignements
complets sur les produits livrés à bord et indiquent la
date de livraison, le numéro d’immatriculation et, s’il
existe, le nom du ou des bateaux ou aéronefs. Pour
s’assurer que les quantités délivrées comme avitaille-
ment correspondent aux besoins normaux des
membres de l’équipage et des passagers du bateau ou
de l’aéronef concerné, les États membres peuvent
demander que des informations ou des documents
complémentaires leur soient fournis.

4. Dans tous les cas, une copie ou photocopie du docu-
ment de transport ainsi que le document prouvant le
paiement des produits destinés à l’avitaillement doivent
être présentés à l’appui de la demande de paiement.

5. Les produits qui se trouvent placés sous le régime de
l’article 40 ne peuvent pas être utilisés pour les livraisons
prévues au paragraphe 3, point b).

6. L’article 17 est applicable mutatis mutandis.

7. Dans le cas prévu au présent article, les dispositions
de l’article 37 ne sont pas applicables.

Article 46

1. Par dérogation à l’article 161, paragraphe 3, du règle-
ment (CEE) no 2913/92, les produits destinés à l’île de
Helgoland sont considérés comme exportés pour l’appli-
cation des dispositions relatives au paiement des restitu-
tions à l’exportation.
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2. Les produits destinés à Saint-Marin ne sont pas
considérés comme exportés pour l’application des dispo-
sitions relatives au paiement des restitutions à l’exporta-
tion.

Article 47

1. Les produits qui sont réexportés dans le cadre des
dispositions de l’article 883 du règlement (CE) no 2454/93
ne peuvent bénéficier d’une restitution que si la décision
sur la demande de remboursement ou de remise des
droits à l’importation, qui interviendra ultérieurement, est
négative et pour autant que les autres conditions relatives
à l’octroi d’une restitution soient respectées.

2. Lorsque les produits sont réexportés dans le cadre de
la procédure visée au paragraphe 1, une référence à cette
procédure est portée sur le document visé à l’article 5,
paragraphe 4.

Article 48

Pour les exportations à destination:

 des forces armées, stationnées dans un pays tiers, et
relevant soit d’un État membre, soit d’une organisa-
tion internationale dont au moins un des États
membres fait partie,

 des organisations internationales établies dans un pays
tiers et dont au moins un des États membres fait
partie,

 des représentations diplomatiques établies dans un
pays tiers,

et pour lesquelles l’exportateur ne peut pas fournir les
preuves visées à l’article 16, paragraphe 1 ou 2, le produit
est considéré comme importé dans le pays tiers de
stationnement ou d’établissement, sur présentation de la
preuve du paiement des produits et d’une attestation de
prise en charge délivrée par les forces armées, l’organisa-
tion internationale ou la représentation diplomatique
destinataires dans le pays tiers.

TITRE IV

PROCÉDURE DE PAIEMENT DE LA RESTITU-
TION

CHAPITRE 1

Généralités

Article 49

1. La restitution n’est payée que, sur demande spéci-
fique de l’exportateur, par l’État membre dans le territoire
duquel la déclaration d’exportation a été acceptée.

La demande de la restitution est faite:

a) soit par écrit, les États membres pouvant prévoir un
formulaire particulier;

b) soit en utilisant des systèmes informatiques, selon les
modalités arrêtées par les autorités compétentes.

Pour l’application du présent paragraphe, les dispositions
de l’article 199, paragraphes 2 et 3, et des articles 222, 223
et 224 du règlement (CEE) no 2454/93 sont applicables
mutatis mutandis.

2. Le dossier pour le paiement de la restitution ou la
libération de la garantie doit être déposé, sauf cas de force
majeure, dans les douze mois suivant la date d’acceptation
de la déclaration d’exportation.

Lorsque le certificat d’exportation utilisé pour l’exporta-
tion donnant droit au paiement de la restitution a été
émis par un État membre autre que l’État membre d’ex-
portation, le dossier de paiement de la restitution à l’ex-
portation comporte une photocopie recto verso de ce
certificat dûment imputé.

3. Lorsque l’exemplaire de contrôle T 5 ou, le cas
échéant, le document national prouvant la sortie du terri-
toire douanier de la Communauté n’est pas revenu au
bureau de départ ou à l’organisme centralisateur dans un
délai de trois mois à compter de sa délivrance par suite de
circonstances non imputables à l’exportateur, celui-ci peut
introduire auprès de l’organisme compétent une demande
motivée d’équivalence.

Les pièces justificatives à présenter doivent comprendre:

a) lorsque l’exemplaire de contrôle ou le document
national a été délivré pour apporter la preuve que les
produits ont quitté le territoire douanier de la
Communauté:

 une copie ou photocopie du document de trans-
port

et

 un document qui prouve que le produit a été
présenté à un bureau de douane d’un pays tiers ou
un ou plusieurs des documents visés à l’article 16,
paragraphes 1, 2 et 4.

Le document visé au deuxième tiret ne peut pas être
demandé pour les exportations donnant lieu à une
restitution inférieure ou égale à 1 200 euros; néan-
moins, dans ce cas-là, l’exportateur est tenu de
présenter la preuve du paiement.

En cas d’exportation vers un pays tiers membre de la
Convention relative au régime de transit commun,
l’exemplaire de renvoi no 5 du document de transit
commun dûment visé par ledit pays ou une photo-
copie certifiée conforme ou une notification de la
douane de départ équivaut aux pièces justificatives;

b) en cas d’application des articles 36, 40 ou 44, une
confirmation du bureau de douane compétent pour le
contrôle de la destination en cause, établissant que les
conditions pour l’annotation par ledit bureau de
l’exemplaire de contrôle T 5 ont été remplies ou



FR Journal officiel des Communautés européennes17. 4. 1999 L 102/43

c) en cas d’application de l’article 36, paragraphe 1, point
a), ou de l’article 40, le certificat de réception visé à
l’article 45, paragraphe 3, point c), et un document
prouvant le paiement des produits destinés à l’avitaille-
ment.

Pour l’application du présent paragraphe, une attestation
du bureau de sortie certifiant que l’exemplaire de contrôle
T 5 a été dûment présenté et indiquant le numéro et le
bureau de délivrance du T 5 ainsi que la date de sortie du
produit du territoire douanier de la Communauté a la
même valeur que l’exemplaire de contrôle T 5 original.

Les dispositions du paragraphe 4 s’appliquent pour la
production de la preuve équivalente.

4. Lorsque les documents exigés au titre de l’article 16
n’ont pas pu être produits dans le délai fixé au paragraphe
2, bien que l’exportateur ait fait diligence pour se les
procurer et les communiquer dans ce délai, des délais
supplémentaires peuvent lui être accordés sur sa demande
pour la production de ces documents.

5. La demande d’équivalence visée au paragraphe 3,
assortie ou non des pièces justificatives, ainsi que la
demande de délais supplémentaires visée au paragraphe 4
doivent être déposées dans le délai fixé au paragraphe 2.
Toutefois, si ces demandes sont déposées dans les six
mois suivant ce délai, les dispositions de l’article 50, para-
graphe 2, premier alinéa, s’appliquent.

6. En cas d’application de l’article 37, le dossier de
paiement de la restitution doit être déposé, sauf cas de
force majeure, dans les douze mois suivant le mois de la
mise à bord; toutefois, l’autorisation visée à l’article 37,
paragraphe 1, peut prévoir l’obligation pour l’exportateur
d’introduire la demande de paiement dans un délai plus
court.

7. Les services compétents d’un État membre peuvent
demander la traduction dans la langue ou dans une des
langues officielles de cet État membre de tous les docu-
ments figurant dans le dossier de paiement de la restitu-
tion.

8. Le paiement visé au paragraphe 1 est effectué par les
autorités compétentes dans un délai de trois mois à
compter du jour où celles-ci disposent de tous les
éléments permettant le règlement du dossier, sauf dans les
cas suivants:

a) force majeure

ou

b) si une enquête administrative particulière a été ouverte
concernant le droit à la restitution. Dans ce cas, le
paiement n’intervient qu’après reconnaissance du droit
à la restitution

ou

c) pour l’application de la compensation prévue à l’article
52, paragraphe 2, deuxième alinéa.

9. La restitution ne peut pas être octroyée si son
montant est inférieur ou égal à 60 euros par déclaration
d’exportation.

Article 50

1. Dans les cas où, hormis une exigence concernant le
respect de l’un des délais prévus à l’article 7, paragraphe 1,
à l’article 15, paragraphe 1, et à l’article 40, paragraphe 1,
toutes les exigences prévues par la réglementation
communautaire en ce qui concerne la preuve du droit à
l’octroi d’une restitution ont été remplies, les dispositions
suivantes sont applicables:

a) la restitution est d’abord réduite de 15 %;

b) la restitution restante, ci-après dénommée «restitution
réduite», est en outre réduite comme suit:

i) chaque jour de dépassement du délai visé à l’article
15, paragraphe 1, entraîne la perte de 2 % de la
restitution réduite;

ii) chaque jour de dépassement du délai visé à l’article
7, paragraphe 1, entraîne la perte de 5 % de la
restitution réduite;

iii) chaque jour de dépassement du délai visé à l’article
40, paragraphe 1, entraîne une perte de 10 % de la
restitution réduite.

2. Lorsque la preuve que toutes les exigences prévues
par la réglementation communautaire ont été respectées
est fournie dans les six mois suivant les délais prévus à
l’article 49, paragraphes 2 et 4, la restitution payée est
égale à 85 % de la restitution qui aurait été payée si toutes
les exigences avaient été respectées.

Lorsque la preuve que toutes les exigences prévues par la
réglementation communautaire ont été respectées est
fournie dans les six mois suivant les délais prévus à l’ar-
ticle 49, paragraphes 2 et 4, mais que les délais visés à
l’article 7, paragraphe 1, à l’article 15, paragraphe 1 ou à
l’article 40, paragraphe 1, ont été dépassés, la restitution
payée est égale à la restitution réduite conformément au
paragraphe 1, diminuée de 15 % du montant qui aurait
été payé si tous les délais avaient été respectés.

3. Lorsque la restitution a été payée à l’avance confor-
mément à l’article 24 et lorsqu’un ou plusieurs des délais
visés à l’article 7, paragraphe 1, et à l’article 15, para-
graphe 1, n’ont pas été respectés, la garantie restant
acquise est égale:

 au montant de la réduction établi conformément au
paragraphe 1,

 le montant de cette réduction étant augmenté de
10 %.

La partie restante de la garantie est libérée.

Lorsque la restitution a été payée à l’avance conformé-
ment à l’article 24 et que la preuve que toutes les
exigences prévues par la réglementation communautaire
ont été respectées est fournie dans les six mois suivant les
délais prévus à l’article 49, paragraphes 2 et 4, le montant
à rembourser est égal à 85 % du montant de la garantie.
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Si, dans le cas visé au troisième alinéa, il y a en plus
non-respect d’un ou de plusieurs des délais visés à
l’article 7, paragraphe 1, et à l’article 15, paragraphe 1, le
montant suivant est remboursé:

 un montant égal au montant remboursé conformé-
ment au troisième alinéa;

 diminué du montant de la garantie acquise conformé-
ment au premier alinéa.

4. La restitution totale perdue ne peut pas dépasser le
montant intégral de la restitution, qui aurait été payé si
toutes les exigences avaient été remplies.

5. Aux fins du présent article est assimilé au non-
respect du délai prévu à l’article 7, paragraphe 1, le non-
respect du délai prévu à l’article 39, paragraphe 1.

6. Lorsque l’article 4, paragraphe 2, et/ou l’article 18,
paragraphe 3, et/ou l’article 51 s’appliquent.

 le calcul des réductions visées au présent article est
basé sur le montant de la restitution due en applica-
tion de l’article 4, paragraphe 2 etlou de l’article 18,
paragraphe 3, et/ou de l’article 51,

 la restitution perdue en vertu du présent article ne
peut excéder la restitution due conformément à l’ar-
ticle 4, paragraphe 2, et/ou à l’article 18, paragraphe 3,
et/ou à l’article 51.

CHAPITRE 2

Sanctions et récupération des montants indûment
payés

Article 51

1. Lorsqu’il est constaté que, en vue de l’octroi d’une
restitution à l’exportation, un exportateur a demandé une
restitution supérieure à la restitution applicable, la restitu-
tion due pour l’exportation en question est la restitution
applicable à l’exportation effectivement réalisée, diminuée
d’un montant correspondant:

a) à la moitié de la différence entre la restitution
demandée et la restitution applicable à l’exportation
effectivement réalisée;

b) au double de la différence entre la restitution
demandée et la restitution applicable si l’exportateur a
fourni intentionnellement des données fausses.

2. Est considéré comme restitution demandée le
montant calculé à partir des informations fournies confor-
mément aux dispositions de l’article 5 ou de l’article 26,
paragraphe. Lorsque le taux de restitution varie selon la
destination, la partie différenciée de restitution est
calculée à partir des informations concernant la quantité,
le poids et la destination fournis conformément à l’article
49.

3. La sanction prévue au paragraphe 1, point a), n’est
pas applicable:

a) en cas de force majeure;

b) dans les cas exceptionnels où l’exportateur constate
que le montant de la restitution demandée est trop
élevé et qu’il en informe de sa propre initiative, immé-
diatement et par écrit, les autorités compétentes à
moins que celles-ci n’aient notifié à l’exportateur leur
intention d’examiner sa demande ou que l’exportateur
n’ait eu connaissance de cette intention par ailleurs ou
que les autorités compétentes aient déjà constaté l’irré-
gularité de la restitution demandée;

c) en cas d’erreur manifeste quant à la restitution
demandée, reconnue par l’autorité compétente;

d) dans les cas où la demande de restitution est conforme
au règlement (CE) no 1222/94, et notamment à son
article 3, paragraphe 2, et est calculée sur la base des
quantités moyennes utilisées sur une période donnée;

e) en cas d’ajustement du poids, pour autant que la diffé-
rence de poids soit due à une méthode de pesage
différente.

4. Lorsque la réduction prévue au paragraphe 1, point
a) ou b), aboutit à un montant négatif, ce montant négatif
est payé par l’exportateur.

5. Si les autorités compétentes constatent que le
montant de la restitution demandée est inexact, que l’ex-
portation n’a pas été réalisée et que, en conséquence, une
réduction est impossible, l’exportateur paie le montant
correspondant à la sanction prévue au paragraphe 1, point
a) ou b), et qui s’appliquerait si l’exportation avait été
effectuée. Lorsque le taux de la restitution varie suivant la
destination, le taux positif le plus bas ou, s’il est plus élevé
que celui-ci, le taux résultant de l’indication relative à la
destination mentionnée conformément aux dispositions
de l’article 24, paragraphe 2, ou de l’article 26, paragraphe
4, est pris en compte dans le calcul de la restitution
demandée et de la restitution applicable, sauf en cas de
destination obligatoire.

6. Le paiement visé aux paragraphes 4 et 5 est effectué
dans les trente jours suivant le jour de la réception de la
demande de paiement. Si ce délai n’est pas respecté, l’ex-
portateur paie des intérêts pour la période commençant
trente jours après la date de la réception de la demande de
paiement et se terminant la veille du jour du paiement
du montant demandé, au taux visé à l’article 52, para-
graphe 1.

7. Les sanctions ne sont pas appliquées uniquement
lorsque la restitution demandée est supérieure à la restitu-
tion applicable en vertu de l’article 4, paragraphe 2, de
l’article 18, paragraphe 3, de l’article 35, paragraphe 2,
et/ou de l’article 50.

8. Les sanctions s’appliquent sans préjudice de sanc-
tions supplémentaires prévues à l’échelon national.
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9. Les États membres peuvent renoncer à l’application
de sanctions inférieures ou égales à 60 euros par déclara-
tion d’exportation.

10. Lorsque le produit indiqué dans la déclaration
d’exportation ou de paiement n’est pas couvert par le
certificat, aucune restitution n’est due et les dispositions
du paragraphe 1 ne sont pas applicables.

11. Lorsque la restitution a été fixée à l’avance, le
calcul de la sanction doit être fondé sur les taux de
restitution valables le jour du dépôt de la demande de
certificat et sans tenir compte de la perte de la restitution,
en vertu de l’article 4, paragraphe 1, ou de la réduction de
la restitution, en vertu de l’article 4, paragraphe 2, ou de
l’article 18, paragraphe 3. Si nécessaire, ces taux sont
ajustés à la date d’acceptation de la déclaration d’exporta-
tion ou de paiement.

Article 52

1. Sans préjudice de l’obligation de payer le montant
négatif visé à l’article 51, paragraphe 4, en cas de paie-
ment non dû d’une restitution, le bénéficiaire est tenu de
rembourser les montants indûment reçus, y compris toute
sanction applicable conformément à l’article 51, para-
graphe l, augmentés des intérêts calculés en fonction du
temps qui s’est écoulé entre le paiement et le rembourse-
ment. Toutefois:

a) si le remboursement est assuré par une garantie non
encore libérée, la saisie de la garantie conformément à
l’article 25, paragraphe 1, ou à l’article 35, paragraphe
1, vaut récupération des montants dus;

b) si la garantie a été libérée, le bénéficiaire paie le
montant de la garantie qui aurait été acquis, augmenté
des intérêts calculés à partir du jour de la libération
jusqu’au jour précédant le jour du paiement.

Le paiement est effectué dans les trente jours à compter
du jour de la réception de la demande de paiement.

Lorsque le remboursement est demandé, l’État membre
peut considérer, pour le calcul des intérêts, que le paie-
ment s’effectue le vingtième jour suivant la date de la
demande.

Le taux d’intérêt applicable est calculé conformément aux
dispositions du droit national; il ne peut toutefois pas être
inférieur au taux d’intérêt applicable en cas de récupéra-
tion de montants nationaux.

En cas de paiement indu en raison d’une erreur de l’auto-
rité compétente, aucun intérêt n’est perçu si ce n’est, tout
au plus, un montant, déterminé par l’État membre, corres-
pondant à un bénéfice indûment réalisé.

En cas de paiement de la restitution à un cessionnaire,
celui-ci et l’exportateur sont conjointement et solidaire-
ment responsables du remboursement des montants indû-

ment versés, des garanties indûment libérées et des inté-
rêts relatifs à l’exportation en cause. La responsabilité du
cessionnaire est toutefois limitée au montant reçu majoré
des intérêts qui s’y rapportent.

2. Les montants récupérés, ceux visés à l’article 51,
paragraphes 4 et 5, et les intérêts perçus sont versés aux
organismes payeurs et déduits par ceux-ci des dépenses
du Fonds européen d’orientation et de garantie agricole
(FEOGA), sans préjudice des dispositions de l’article 7 du
règlement (CEE) no 595/91 du Conseil (1).

Lorsque le délai de paiement n’est pas respecté, les États
membres peuvent décider, au lieu d’exiger le rembourse-
ment, que les montants indûment payés, les garanties
indûment libérées et les intérêts compensateurs sont
portés en déduction de paiements ultérieurs à l’exporta-
teur concerné.

Les dispositions du deuxième alinéa s’appliquent égale-
ment aux montants à payer en vertu des dispositions de
l’article 51, paragraphes 4 et 5.

3. Sans préjudice de la possibilité prévue à l’article 51,
paragraphe 9, de renoncer à l’application des sanctions
pour les montants mineurs, les États membres peuvent ne
pas demander le remboursement des montants des resti-
tutions indûment payés, de garanties indûment libérées,
d’intérêts et de montants visés à l’article 51, paragraphe 4,
lorsque le remboursement par déclaration d’exportation
est inférieur ou égal à 60 euros, pour autant que, en droit
national, des règles analogues de non-récupération soient
prévues dans des cas similaires.

4. L’obligation de remboursement visée au paragraphe
1 ne s’applique pas:

a) si le paiement a été effectué à la suite d’une erreur des
autorités compétentes des États membres elles-mêmes
ou d’une autre autorité concernée et si l’erreur ne
pouvait pas raisonnablement être décelée par le bénéfi-
ciaire et que le bénéficiaire a, pour sa part, agi de
bonne foi ou

b) si le délai qui s’est écoulé entre le jour de la notifica-
tion au bénéficiaire de la décision définitive sur l’octroi
de la restitution et celui de la première information du
bénéficiaire par une autorité nationale ou communau-
taire concernant la nature indue du paiement concerné
est supérieur à quatre ans. Cette disposition ne s’app-
lique que si le bénéficiaire a agi de bonne foi.

Les actes des tiers afférents directement ou indirectement
aux formalités nécessaires pour le paiement de la restitu-
tion, y compris les actes des sociétés spécialisées sur le
plan international en matière de contrôle et de surveil-
lance, sont attribuables au bénéficiaire.

Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent
pas aux avances de restitutions. En cas de non-rembourse-
ment en vertu du présent paragraphe, la sanction admi-
nistrative visée à l’article 51, paragraphe 1, point a), ne
s’applique pas.

(1) JO L 67 du 14.3.1991, p. 11.
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TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 53

Les États membres communiquent à la Commission:

 sans tarder, les cas d’application de l’article 20, para-
graphe 1; la Commission en informe les autres États
membres,

 les quantités pour chaque code à douze chiffres expor-
tées sans certificat d’exportation comportant fixation à
l’avance de la restitution pour les cas visés à l’article 4,
paragraphe 1, deuxième alinéa, premier tiret, à l’article
6 et à l’article 45. Les États membres prennent les
mesures nécessaires pour faire en sorte que la commu-
nication soit effectuée au plus tard le deuxième mois
suivant celui de l’accomplissement des formalités
douanières d’exportation.

Article 54

1. Le règlement (CEE) no 3665/87 est abrogé.

Toutefois, il reste applicable:

 aux exportations pour lesquelles les déclarations d’ex-
portation ont été acceptées avant la mise en applica-
tion du présent règlement

et
 en cas d’application du règlement (CEE) no 565/80,

aux exportations pour lesquelles les déclarations de
paiement ont été acceptées avant la mise en applica-
tion du présent règlement.

2. Dans tout acte communautaire où il est fait réfé-
rence aux règlements (CEE) no 1041/67, (CEE) no 192/75,
(CEE) no 2730/79, (CEE) no 798/80, (CEE) no 2570/84,
(CEE) no 2158/87, (CEE) no 3665/87 ou aux articles de ces
règlements, cette référence est à considérer comme se
rapportant au présent règlement ou aux articles corres-
pondants du présent règlement.

Le tableau de correspondance, en ce qui concerne les
articles du règlement (CEE) no 3665/87, figure à
l’annexe I.

Article 55

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1er juillet 1999.

Sur demande des intéressés, les dispositions de l’article 7,
paragraphe 1, deuxième alinéa, et de l’article 15, para-
graphe 4, sont applicables aux exportations pour
lesquelles les formalités douanières d’exportation ont été
accomplies à partir du 19 janvier 1998.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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Présent règlement Règlement (CEE) no 3665/87

ANNEXE I

Tableau de correspondance

Article 1er Article 1er

Article 2 Article 2

Article 3 

Article 4 Article 2 bis

Article 5 Article 3

Article 6 Article 3 bis

Article 7 Article 4

Article 8 Article 6

Article 9 Article 6 bis

Article 10 Article 7

Article 11, paragraphes 1, 5 et 6 Article 8

Article 11, paragraphes 2, 3 et 4 Article 10

Article 12 Article 9

Article 13 Article 12

Article 14 Article 16

Article 15 Article 17

Article 16 Article 18

Article 17 Article 19

Article 18 Article 20

Article 19 Article 21

Article 20, paragraphes 1, 2 et 3 Article 5

Article 20, paragraphe 4 Article 15, paragraphe 2

Article 21 Article 13

Article 22 Article 14

Article 23 Article 15, paragraphe 1

Article 24 Article 22

Article 25 Article 23

Article 26 Article 25

Article 27 Article 26

Article 28, paragraphes 1, 2, 3, 5 et 6 Article 27

Article 29 Article 28

Article 30 Article 28 bis

Article 31 Article 29

Article 32 Article 30

Article 33 Article 31

Article 34 Article 32

Article 35 Article 33

Article 36 Article 34

Article 37 Article 35

Article 38 Article 36

Article 39 Article 37

Article 40 Article 38

Article 41 Article 39

Article 42 Article 40
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Présent règlement Règlement (CEE) no 3665/87

Article 43 Article 41

Article 44 Article 42

Article 45 Article 43

Article 46 Article 44

Article 47 Article 45

Article 48 Article 46

Article 49, paragraphes 1 à 7 Article 47

Article 49, paragraphe 9 Article 11, paragraphe 2

Article 50 Article 48

Article 51 Article 11, paragraphe 1

Article 52 Article 11, paragraphes 3 à 6

Article 53 Article 49

Article 54 Article 50

Article 55 Article 51

Annexe I Annexe I

Annexe II Annexe III

Annexe III Annexe IV

Annexe IV

Annexe V

ANNEXE II

Liste des pays tiers qui subordonnent le transfert financier à l’importation du produit, visés à
l’article 16, paragraphe 2, point d)

Algérie

Burundi

Guinée équatoriale

Kenya

Lesotho

Malawi

Malte

Sainte-Lucie

Sénégal

Tanzanie
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ANNEXE III

1. Exportateur (nom, adresse complète, État membre)
CERTIFICAT D’AVITAILLEMENT
DES BATEAUX ET AÉRONEFS

DANS DES PAYS TIERS

2. Entrepôt d’avitaillement (nom, adresse complète, pays tiers) Note:
Le présent formulaire est à remplir à la machine à écrire ou d’une
manière lisible et indélébile à la main

3. État membre d’exportation

5. Nom et pavillon du bateau ou numéro d’immatriculation de
l’aéronef

4. Pays de destination

6. Espèce, numéro et date du document d’exportation

délivré par le bureau de douane de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7. Espèce et date du document de transport

8. Marques et numéros  Nombre et nature des colis  Désignation des marchan-
dises

9. Masse brute (kg) 10. Quantité nette (1)

11. VISA DES AUTORITÉS DOUANIÈRES DU PAYS OÙ S’EFFECTUE L’AVITAILLEMENT

Il est certifié que les marchandises désignées ci-dessus

A) ont été mises à bord du bateau ou de l’aéronef indiqué dans la case 5 (2)

B) se trouvent dans l’entrepôt indiqué dans la case 2 et exclusivement utilisées aux fins de l’avitaillement (2)

Observations

Lieu et date

Signature et cachet des autorités douanières

(1) Kilogrammes ou autre unité de mesure.
(2) Biffer la mention non applicable.
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ANNEXE IV

Liste des pays tiers ou territoires visés à l’article 17, points b) et c)

Islande

Norvège

Liechtenstein

Suisse

Île de Helgoland

Andorre

Gibraltar

Ceuta et Melilla

Cité du Vatican

Malte

Chypre

Maroc

Turquie

Estonie

Lettonie

Lituanie

Pologne

République tchèque

Slovaquie

Hongrie

Roumanie

Bulgarie

Albanie

Ukraine

Belarus

Moldavie

Russie

Géorgie

Arménie

Azerbaïdjan

Slovénie

Croatie

Bosnie et Herzégovine

Serbie et Monténégro

Ancienne république yougoslave de Macédoine
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ANNEXE V

Liste des produits pour lesquels l’article 20, paragraphe 4, point d), est applicable

I. Produits visés à l’article 1er du règlement (CE) no 3072/95 du Conseil (riz)

II. Produits visés à l’article 1er du règlement (CEE) no 1785/81 (sucre et isoglucose)

III. Produits visés à l’article 1er du règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil (céréales)

IV.

Code NC Viande bovine

0102 Animaux vivants de l’espèce bovine

0201 Viandes des animaux de l’espèce bovine, fraîches ou réfrigérées

0202 Viandes des animaux de l’espèce bovine, congelées

0206 10 95 Onglets et hampes, frais ou réfrigérés

0206 29 91 Onglets et hampes, congelés

V.

Code NC Lait et produits laitiers

0402 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre ou d’autres édulcorants

0403 90 11 à
0403 90 39

Babeurre en poudre

0404 90 21 à
0404 90 89

Constituant du lait

0405 Beurre et autres matières grasses provenant du lait

0406 20 Fromages râpés ou en poudre

0406 30 Fromages fondus

0406 90 13 à
0406 90 27
0406 90 61 à
0406 90 81

Autres fromages

0406 90 86 à
0406 90 88

VI.

Code NC Vins

2204 29 62
2204 29 64
2204 29 65
2204 29 71
2204 29 72
2204 29 75

Vins de table en vrac

2204 29 83
2204 29 84
2204 29 94
2204 29 98
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VII.

Code NC Produits agricoles exportés sous forme de marchandises ne
relevant pas de l’annexe II du traité

1901 90 91 – – – ne contenant pas de matières grasses provenant du lait, de saccharose,
d’isoglucose, de glucose, d’amidon ou de fécule ou contenant en poids
moins de 1,5 % de matières grasses provenant du lait, moins de 5 % de
saccharose (y compris le sucre interverti) ou d’isoglucose, moins de 5 %
de glucose ou d’amidon ou de fécule, à l’exclusion des préparations
alimentaires en poudre de produits des nos 0401 à 0404

2101 12 92 – – – Préparations à base d’extraits, d’essences ou de concentrés de café

2101 20 92 – – – Préparations à base d’extraits, d’essences ou de concentrés de thé ou de
maté

3505 10 10 à
3505 10 90

Dextrine et autres amidons et fécules modifiés

3809 10 10 à
3809 10 90

Agents d’apprêt ou de finissage, accélérateurs de teinture ou de fixation de matières
colorantes et autres produits et préparations à base de matières amylacées
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RÈGLEMENT (CE) No 801/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

fixant la restitution maximale à l’exportation de riz blanchi à grains longs dans le
cadre de l’adjudication visée au règlement (CE) no 2566/98

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil, du 22
décembre 1995, portant organisation commune du
marché du riz (1), modifié par le règlement (CE) no 2072/
98 (2), et notamment son article 13 paragraphe 3,

considérant que, par le règlement (CE) no 2566/98 de la
Commission (3), une adjudication de la restitution à l’ex-
portation de riz a été ouverte;

considérant que, conformément à l’article 5 du règlement
(CEE) no 584/75 de la Commission (4), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) no 299/95 (5), sur la base des
offres déposées la Commission peut, selon la procédure
prévue à l’article 22 du règlement (CE) no 3072/95,
décider de la fixation d’une restitution maximale à l’ex-
portation; que, pour cette fixation, il doit être tenu
compte notamment des critères prévus à l’article 13 du
règlement (CE) no 3072/95; que l’adjudication est attri-
buée à tout soumissionnaire dont l’offre se situe au niveau

de la restitution maximale à l’exportation ou à un niveau
inférieur;

considérant que l’application des critères visés ci-dessus à
la situation actuelle du marché du riz en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l’exportation au montant
repris à l’article 1er;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l’exportation de riz blanchi à
grains longs du code NC 1006 30 67 à destination de
certains pays tiers est fixée sur base des offres déposées du
12 au 15 avril 1999 à 327,00 EUR/t dans le cadre de
l’adjudication visée au règlement (CE) no 2566/98.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 320 du 28.11.1998, p. 49.
(4) JO L 61 du 7.3.1975, p. 25.
(5) JO L 35 du 15.2.1995, p. 8.



FR Journal officiel des Communautés européennes 17. 4. 1999L 102/54

RÈGLEMENT (CE) No 802/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

fixant la restitution maximale à l’exportation de riz blanchi à grains ronds,
moyens et longs A dans le cadre de l’adjudication visée au règlement (CE)

no 2565/98

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil, du 22
décembre 1995, portant organisation commune du
marché du riz (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2072/98 (2), et notamment son article 13 para-
graphe 3,

considérant que, par le règlement (CE) no 2565/98 de la
Commission (3), une adjudication de la restitution à l’ex-
portation de riz a été ouverte;

considérant que, conformément à l’article 5 du règlement
(CEE) no 584/75 de la Commission (4), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) no 299/95 (5), sur la base des
offres déposées, la Commission peut, selon la procédure
prévue à l’article 22 du règlement (CE) no 3072/95,
décider de la fixation d’une restitution maximale à l’ex-
portation; que, pour cette fixation, il doit être tenu
compte notamment des critères prévus à l’article 13 du
règlement (CE) no 3072/95; que l’adjudication est attri-
buée à tout soumissionnaire dont l’offre se situe au niveau

de la restitution maximale à l’exportation ou à un niveau
inférieur;

considérant que l’application des critères visés ci-avant à
la situation actuelle du marché du riz en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l’exportation au montant
repris à l’article 1er;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution maximale à l’exportation de riz blanchi à
grains ronds, moyens et longs A à destination de certains
pays tiers de l’Europe est fixée sur base des offres dépo-
sées du 12 au 15 avril 1999 à 158,00 EUR/t dans le cadre
de l’adjudication visée au règlement (CE)
no 2565/98.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 320 du 28.11.1998, p. 46.
(4) JO L 61 du 7.3.1975, p. 25.
(5) JO L 35 du 15.2.1995, p. 8.
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RÈGLEMENT (CE) No 803/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

fixant les restitutions à l’exportation du riz et des brisures et suspendant la
délivrance des certificats d’exportation

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil, du 22
décembre 1995, portant organisation commune du
marché du riz (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2072/98 (2), et notamment son article 13, para-
graphe 3, deuxième alinéa et paragraphe 15,

considérant que, aux termes de l’article 13 du règlement
(CE) no 3072/95, la différence entre les cours ou les prix,
sur le marché mondial , des produits visés à l’article 1er de
ce règlement et les prix de ces produits dans la Commu-
nauté peut être couverte par une restitution à l’exporta-
tion;

considérant que, en vertu de l’article 13, paragraphe 4, du
règlement (CE) no 3072/95, les restitutions doivent être
fixées en prenant en considération la situation et les
perspectives d’évolution, d’une part, des disponibilités en
riz et en brisures et de leurs prix sur le marché de la
Communauté et, d’autre part, des prix du riz et des
brisures sur le marché mondial; que, conformément au
même article, il importe également d’assurer au marché
du riz une situation équilibrée et un développement
naturel sur le plan des prix et des échanges et, en outre,
de tenir compte de l’aspect économique des exportations
envisagées et de l’intérêt d’éviter des perturbations sur le
marché de la Communauté, ainsi que des limites décou-
lant des accords conclus en conformité avec l’article 228
du traité;

considérant que le règlement (CEE) no 1361/76 de la
Commission (3) a fixé la quantité maximale de brisures
que peut contenir le riz pour lequel est fixée la restitution
à l’exportation et déterminé le pourcentage de diminution
à appliquer à cette restitution lorsque la proportion de
brisures contenues dans le riz exporté est supérieure à
cette quantité maximale;

considérant que des possibilités d’exportation existent
pour une quantité de 5 400 t de riz vers certaines destina-
tions; que le recours à la procédure prévue à l’article 7,
paragraphe 4, du règlement (CE) no 1162/95 de la
Commission (4), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 444/98 (5), est approprié; qu’il convient d’en tenir
compte lors de la fixation des restitutions;

considérant que le règlement (CE) no 3072/95 a, dans son
article 13 paragraphe 5, défini les critères spécifiques dont
il doit être tenu compte pour le calcul de la restitution à
l’exportation du riz et des brisures;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination;

considérant que, pour tenir compte de la demande
existant en riz long conditionné sur certains marchés, il y
a lieu de prévoir la fixation d’une restitution spécifique
pour le produit en cause;

considérant que la restitution doit être fixée au moins une
fois par mois; qu’elle peut être modifiée dans l’intervalle;

considérant que l’application de ces modalités à la situa-
tion actuelle du marché du riz, et notamment aux cours
du prix du riz et des brisures dans la Communauté et sur
le marché mondial, conduit à fixer la restitution aux
montants repris à l’annexe du présent règlement;

considérant que, dans le cadre de la gestion des limites en
volume découlant des engagements OMC de la Commu-
nauté, il y a lieu de suspendre la délivrance de certificats à
l’exportation avec restitution;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l’exportation, en l’état, des produits visés
à l’article 1er du règlement (CE) no 3072/95, à l’exclusion
de ceux visés au paragraphe 1, point c), dudit article, sont
fixées aux montants repris en annexe.

Article 2

À l’exception de la quantité de 5 400 t prévue à l’annexe,
la délivrance des certificats à l’exportation avec préfixation
de la restitution est suspendue.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 265 du 30.9.1998, p. 4.
(3) JO L 154 du 15.6.1976, p. 11.
(4) JO L 117 du 24.5.1995, p. 2.
(5) JO L 56 du 26.2.1998, p. 12.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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(en EUR / t)

Code produit Destination (1) Montant
des restitutions

(en EUR / t)

Code produit Destination (1) Montant
des restitutions

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 16 avril 1999, fixant les restitutions à l’exportation du riz
et des brisures et suspendant la délivrance des certificats d’exportation

1006 20 11 9000 01 85,00
1006 20 13 9000 01 85,00
1006 20 15 9000 01 85,00
1006 20 17 9000  
1006 20 92 9000 01 85,00
1006 20 94 9000 01 85,00
1006 20 96 9000 01 85,00
1006 20 98 9000  
1006 30 21 9000 01 85,00
1006 30 23 9000 01 85,00
1006 30 25 9000 01 85,00
1006 30 27 9000  
1006 30 42 9000 01 85,00
1006 30 44 9000 01 85,00
1006 30 46 9000 01 85,00
1006 30 48 9000  
1006 30 61 9100 01 106,00

02 112,00 (2)
03 117,00 (2)
04 
05 112,00

1006 30 61 9900 01 106,00
04 

1006 30 63 9100 01 106,00
02 112,00 (2)
03 117,00 (2)
04 
05 112,00

1006 30 63 9900 01 106,00
04 

1006 30 65 9100 01 106,00
02 112,00 (2)
03 117,00 (2)
04 
05 112,00

1006 30 65 9900 01 106,00
04 

1006 30 67 9100 05 112,00

1006 30 67 9900  

1006 30 92 9100 01 106,00
02 112,00 (2)
03 117,00 (2)
04 
05 112,00

1006 30 92 9900 01 106,00
04 

1006 30 94 9100 01 106,00
02 112,00 (2)
03 117,00 (2)
04 
05 112,00

1006 30 94 9900 01 106,00
04 

1006 30 96 9100 01 106,00
02 112,00 (2)
03 117,00 (2)
04 
05 112,00

1006 30 96 9900 01 106,00
04 

1006 30 98 9100 05 112,00

1006 30 98 9900  

1006 40 00 9000  

(1) Les destinations sont identifiées comme suit:
01 le Liechtenstein, la Suisse et les territoires des communes de Livigno et de Campione d’Italia; restitutions fixées dans le cadre de la procédure prévue à

l’article 7, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1162/95 pour une quantité de 1 847 t d’equivalent riz blanchi,
02 les zones I, II, III, VI à l’exclusion de la Turquie,
03 les zones IV, V, VII c), le Canada et la zone VIII à l’exclusion du Surinam, de la Guyana et de Madagascar,
04 les destinations visées à l’article 34 du règlement (CEE) no 3665/87 de la Commission, modifié,
05 Ceuta et Melilla; restitutions fixées dans le cadre de la procédure prévue à l’article 7, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1162/95 pour une quantité totale

de 553 t.
(2) Pour le riz des destinations 02 et 03, restitutions fixées dans le cadre de la procédure prévue à l’article 7, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1162/95 pour

une quantité totale de 3 000 t.

NB: Les zones sont celles délimitées à l’annexe du règlement (CEE) no 2145/92 de la Commission, modifié.
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RÈGLEMENT (CE) No 804/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

modifiant les annexes I, II et III du règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil
établissant une procédure communautaire pour la fixation des limites maximales
de résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments d’origine animale

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil du 26 juin
1990 établissant une procédure communautaire pour la
fixation des limites maximales de résidus de médicaments
vétérinaires dans les aliments d’origine animale (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 508/
1999 (2) de la Commission, et notamment ses articles 6, 7
et 8,

considérant que, conformément au règlement (CEE) no

2377/90, des limites maximales de résidus de médica-
ments vétérinaires doivent être établies progressivement
pour toutes les substances pharmacologiquement actives
utilisées dans la Communauté dans les médicaments vété-
rinaires destinés à être administrés aux animaux produc-
teurs d’aliments;

considérant que des limites maximales de résidus ne
peuvent être établies qu’après l’examen, par le comité des
médicaments vétérinaires, de toutes les informations
pertinentes relatives à la sécurité des résidus de la
substance concernée pour le consommateur d’aliments
d’origine animale et à l’impact des résidus sur la transfor-
mation industrielle des denrées alimentaires;

considérant qu’il convient, lors de l’établissement de
limites maximales pour les résidus de médicaments vété-
rinaires présents dans les aliments d’origine animale, de
déterminer les espèces animales dans lesquelles ces
résidus peuvent être présents, les niveaux autorisés pour
chacun des tissus carnés obtenus à partir de l’animal traité
(denrées cibles) et la nature du résidu pertinent pour le
contrôle des résidus (résidu marqueur);

considérant que, pour le contrôle des résidus, ainsi que le
prévoit la législation communautaire en la matière, des
limites maximales de résidus doivent généralement être
établies pour les denrées cibles, le foie ou les reins; que le
foie et les reins sont souvent retirés des carcasses qui font
l’objet d’échanges internationaux et qu’il importe, de ce
fait, d’établir également des valeurs limites pour les tissus
musculaires ou adipeux;

considérant que, dans le cas des médicaments vétérinaires
destinés à être administrés aux volailles de ponte, aux
animaux en lactation ou aux abeilles, il convient égale-

ment d’établir des valeurs limites pour les œufs, le lait ou
le miel;

considérant que lincomycine et ceftiofur doivent être
insérés à l’annexe I du règlement (CEE) no 2377/90;

considérant que melissae aetheroleum, centellae asiaticae
extractum, strychnine, 1-méthyl-2-pyrrolidone, etamsy-
late, enilconazole et céfacétrile doivent être insérés à l’an-
nexe II du règlement (CEE) no 2377/90;

considérant qu’il convient, pour permettre l’achèvement
des études scientifiques, d’insérer acide oxolinique, céfa-
cétrile et thiamphénicol à l’annexe III du règlement
(CEE) no 2377/90;

considérant que, afin de permettre l’achèvement des
études scientifiques, il convient de prolonger la durée de
validité des limites maximales provisoires qui avaient été
fixées à l’annexe III du règlement (CEE) no 2377/90, pour
nafcillin et céphapirine;

considérant qu’il convient de prévoir un délai de soixante
jours avant l’entrée en vigueur du présent règlement afin
de permettre aux États membres de procéder, à la lumière
des dispositions du présent règlement, à toute adaptation
nécessaire aux autorisations de mise sur le marché des
médicaments vétérinaires concernés octroyées au titre de
la directive 81/851/CEE du Conseil (3), modifiée en
dernier lieu par la directive 93/40/CEE (4);

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité permanent des médica-
ments vétérinaires,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I, II et III du règlement (CEE) no 2377/90
sont modifiées conformément à l’annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le soixantième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

(1) JO L 224 du 18.8.1990, p. 1. (3) JO L 317 du 6.11.1981, p. 1.
(2) JO L 60 du 9.3.1999, p. 16. (4) JO L 214 du 24.8.1993, p. 31.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission
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Substance(s) pharmacologique-
ment active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

Substance(s) pharmacologique-
ment active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

ANNEXE

A. L’annexe I du règlement (CEE) no 2377/90 est modifiée comme suit:

1. Médicaments anti-infectieux

1.2. Antibiotiques

1.2.2. Céphalosporines

«Ceftiofur Somme de tous les Bovins 1 000 µg/kg Muscle
résidus contenant la 2 000 µg/kg Graisse
structure bétalactam 2 000 µg/kg Foie
exprimés comme desfu-

6 000 µg/kg Reinsroylceftiofur
100 µg/kg Lait; ne pas

utiliser en admi-
nistration intra-
mammaire

Porcins 1 000 µg/kg Muscle

2 000 µg/kg Graisse

2 000 µg/kg Foie

6 000 µg/kg Reins»

1.2.9. Lincosamides

«Lincomycin Lincomycine Bovins 100 µg/kg Muscle

50 µg/kg Graisse

500 µg/kg Foie

1 500 µg/kg Reins

150 µg/kg Lait»
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Substance(s) pharmacologiquement active(s) Espèces animales Autres dispositions

Substance(s) pharmacologiquement active(s) Espèces animales Autres dispositions

Substance(s) pharmacologique-
ment active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

B. L’annexe II du règlement (CEE) no 2377/90 est modifiée comme suit:

2. Composés organiques

«1-Méthyl-2-pyrrolidone Équidés

Céfacétrile Bovins Uniquement à usage intramammaire et pour tous les tissus à l’ex-
ception du lait

Enilconazole Bovins, équidés Pour usage topique uniquement

Etamsylate Toutes les espèces productrices d’aliments

Strychnine Bovins Jusqu’à 0,1 mg/kg pc par voie orale seulement»

6. Substances d’origine végétale

«Centellae asiaticae extractum Toutes les espèces productrices d’aliments Pour usage topique uniquement»

Melissae aetheroleum Toutes les espèces productrices d’aliments

C. L’annexe III du règlement (CEE) no 2377/90 est modifiée comme suit:
1. Médicaments anti-infectieux
1.2. Antibiotiques
1.2.4. Céphalosporines

«Céfacétrile Céfacétril Bovins 125 µg/kg Lait Les LMR provisoires expirent le 1er janvier
2001
Usage intramammaire

Céphapirine Somme de céphapirine Bovins 50 µg/kg Muscle Les LMR provisoires expirent le 1er janvier
et de désacétylcéphapi- 50 µg/kg Graisse 2001»
rine 50 µg/kg Foie

100 µg/kg Reins
10 µg/kg Lait
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ment active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

Substance(s) pharmacologique-
ment active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

1.2.6. Quinolones

«Acide oxolinique Acide oxolinique Bovins 100 µg/kg Muscle Les LMR provisoires expirent le 1er janvier

50 µg/kg Graisse 2001»

150 µg/kg Foie

150 µg/kg Reins

Porcins 100 µg/kg Muscle

50 µg/kg Peau + graisse

150 µg/kg Foie

150 µg/kg Reins

Poulets 100 µg/kg Muscle

50 µg/kg Peau + graisse

150 µg/kg Foie

150 µg/kg Reins

50 µg/kg Œufs

Poisson 300 µg/kg Muscle et peau
dans des propor-
tions naturelles

1.2.10. Pénicillines

«Nafcillin Nafcillin Bovins 300 µg/kg Muscle Les LMR provisoires expirent le 1er janvier

300 µg/kg Graisse 2001»

300 µg/kg Foie

300 µg/kg Reins

30 µg/kg Lait
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Substance(s) pharmacologique-
ment active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

Substance(s) pharmacologique-
ment active(s) Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

1.2.11. Florfénicol et composants liés

«Thiamphénicol Thiamphénicol Ovins 50 µg/kg Muscle Les LMR provisoires expirent le 1er janvier
50 µg/kg Graisse 2001»

50 µg/kg Foie
50 µg/kg Reins

Porcins 50 µg/kg Muscle
50 µg/kg Peau + graisse
50 µg/kg Foie
50 µg/kg Reins

Poisson 50 µg/kg Muscle et peau
dans des propor-
tions naturelles

1.2.13. Lincosamides

«Lincomycine Lincomycine Ovins 100 µg/kg Muscle Les LMR provisoires expirent le 1er janvier
50 µg/kg Graisse 2001»

500 µg/kg Foie
1 500 µg/kg Reins

150 µg/kg Lait

Porcins 100 µg/kg Muscle
50 µg/kg Peau + graisse

500 µg/kg Foie
1 500 µg/kg Reins

Poulets 100 µg/kg Muscle
50 µg/kg Peau + graisse

500 µg/kg Foie
1 500 µg/kg Reins

50 µg/kg Œufs
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RÈGLEMENT (CE) No 805/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

fixant certaines mesures d’application du règlement (CE) no 718/1999 du Conseil
relatif à une politique de capacité des flottes communautaires dans la navigation

intérieure en vue de promouvoir le transport par voie navigable

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 718/1999 du Conseil du 29 mars
1999 (1) relatif à une politique de capacité des flottes
communautaires dans la navigation intérieure en vue de
promouvoir le transport par voie navigable, et notamment
son article 9, paragraphe 3,

considérant que, en vertu de l’article 7 du règlement (CE)
no 718/1999, la Commission fixe les modalités pratiques
pour l’exécution de la politique de capacité des flottes
communautaires définie par ledit règlement;

considérant qu’il est opportun de maintenir les taux des
contributions spéciales ainsi que les tonnages équivalents
selon les règlements de la Commission (CEE) no 1102/
89 (2), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 241/97 (3), et (CE) 241/97 car ils ont démontré leur
efficacité;

considérant qu’il est opportun de modifier le niveau des
différents ratios mentionnés à l’article 4 du règlement
(CE) no 718/1999 selon les règlements de la Commission
(CE) no 2812/94 (4) en ce qui concerne les bateaux
citernes, (CE) no 2310/96 (5) en ce qui concerne les pous-
seurs et (CE) no 742/98 (6) en ce qui concerne les bateaux
à cargaison sèche, pour tenir compte de l’évolution
économique des différents secteurs;

considérant que, pour faire fonctionner la solidarité finan-
cière entre les fonds de la navigation intérieure, il apparaît
opportun que la Commission procède, en collaboration
avec les autorités des fonds, au début de chaque année, à
la comptabilisation des ressources disponibles dans le
fonds de réserve et à la péréquation des comptes dans le
cas d’une nouvelle action d’assainissement;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
ont fait l’objet de consultations auprès des États membres
concernés et des organisations représentatives de la navi-
gation intérieure au niveau communautaire,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le présent règlement fixe le taux des contributions
spéciales visé à l’article 7 du règlement (CE) no 718/1999
et le niveau des ratios de la règle «vieux pour neuf» ainsi
que les modalités pratiques pour l’exécution de la poli-
tique de capacité des flottes communautaires.

CONTRIBUTIONS SPÉCIALES

Article 2

1. Le montant des contributions spéciales pour les
différents types et catégories de bateaux se situe à l’inté-
rieur d’une fourchette de 70 % à 115 % des taux suivants:

 bateaux à cargaison sèche:

 automoteurs: 120 euros/tonne,

 barges: 60 euros/tonne,

 chalands: 43 euros/tonne,

 bateaux citernes:

 automoteurs: 216 euros/tonne,

 barges: 108 euros/tonne,

 chalands: 39 euros/tonne,

 pousseurs:

180 euros/kilowatt avec une augmentation linéaire
jusqu’à 240 euros/kilowatt pour une force motrice
égale ou supérieure à 1 000 kW.

2.  Pour les bateaux avec un port en lourd inférieur à
450 tonnes, les taux maximaux des contributions
spéciales visés au paragraphe 1 sont réduits de
30 %.

 Pour les bateaux avec un port en lourd entre 650 et
450 tonnes, les taux maximaux des contributions
spéciales sont réduits de 0,15 % pour chaque
tonne, pour laquelle le port en lourd du bateau est
inférieur à 650 tonnes.

 Pour les bateaux avec un port en lourd entre 650
tonnes et 1 650 tonnes, les taux maximaux des
contributions spéciales augmentent de manière
linéaire de 100 à 115 %; pour les bateaux avec un
port en lourd supérieur à 1 650 tonnes, les taux
maximaux des contributions spéciales restent
maintenus à 115 %.

(1) JO L 90 du 2.4.1999, p. 1.
(2) JO L 116 du 28.4.1989, p. 30.
(3) JO L 40 du 11.2.1997, p. 11.
(4) JO L 298 du 19.11.1994, p. 22.
(5) JO L 313 du 3.12.1996, p. 8.
(6) JO L 103 du 3.4.1998, p. 3.
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3. La conversion des contributions spéciales exprimées
en euros dans la monnaie nationale du fonds concerné
s’effectue selon les taux de conversion entre l’euro et les
monnaies des États membres adoptant l’euro fixés dans le
règlement (CE) no 2866/98 du Conseil (1).

TONNAGE ÉQUIVALENT

Article 3

1. Lorsqu’un propriétaire met en service un bateau visé
à l’article 4 du règlement (CE) no 718/1999 et offre au
déchirage du tonnage d’un autre type de matériel fluvial,
le tonnage équivalent à prendre en considération est
déterminé, à l’intérieur de chacun des deux secteurs de
bateaux indiqués ci-après, en fonction des coefficients de
valorisation suivants:

 bateaux à cargaison sèche:

 automoteurs de plus de 650 tonnes: 1,00,

 barges de plus de 650 tonnes: 0,50,

 chalands de plus de 650 tonnes: 0,36,

 bateaux citernes:

 automoteurs de plus de 650 tonnes: 1,00,

 barges de plus de 650 tonnes: 0,50,

 chalands de plus de 650 tonnes: 0,18.

2. Pour les bateaux d’un port en lourd inférieur à 450
tonnes, les coefficients visés au paragraphe 1 sont réduits
de 30 %. Pour les bateaux d’un port en lourd entre 650 et
450 tonnes, ces coefficients sont réduits de 0,15 % pour
chaque tonne pour laquelle le port en lourd du bateau est
inférieur à 650 tonnes. Pour les bateaux avec un port en
lourd entre 650 tonnes et 1 650 tonnes, les coefficients
augmentent de manière linéaire de 100 à 115 %.

RATIOS DE LA RÈGLE «VIEUX POUR NEUF»

Article 4

À compter du 29 avril 1999, la mise en service des
bateaux est subordonnée à la condition de l’article 4,
paragraphe 1, du règlement (CE) no 718/1999:

1) lorsqu’il s’agit de bateaux à cargaison sèche, le ratio est
fixé à 1:1 (rapport entre l’ancien tonnage et le nouveau
tonnage);

2) lorsqu’il s’agit de bateaux citernes, le ratio est fixé à
1,30:1;

3) lorsqu’il s’agit de pousseurs, le ratio est fixé à 0,75:1.

SOLIDARTIÉ FINANCIÈRE

Article 5

1. En vue de comptabiliser les ressources disponibles
dans le fonds de réserve ou de faire fonctionner entre les
comptes des divers fonds la solidarité financière visée à
l’article 3, paragraphe 6, du règlement (CE) no 718/1999,
chaque fonds communique à la Commission, au début de
chaque année, les indications suivantes:

 les recettes du fonds au cours de l’année précédente
pour autant que ces recettes soient destinées au paie-
ment des primes de déchirage ou à des mesures
prévues à l’article 8 du règlement (CE) no 718/1999
(Rdn),

 les obligations financières du fonds, engagées au cours
de l’année précédente, afférentes aux primes de déchi-
rage ou à des mesures prévues à l’article 8 du règle-
ment (CE) no 718/1999 (Pn),

 le surplus du fonds à la date du 1er janvier de l’année
précédente provenant des recettes destinées au paie-
ment de primes de déchirage ou à des mesures
prévues à l’article 8 du règlement (CE) no 718/1999
(Sn).

2. En concertation avec les autorités du fonds, la
Commission détermine, sur base des indications visées au
paragraphe 1:

 le montant total des obligations financières engagées
par les fonds, au cours de l’année précédente, pour le
paiement des primes de déchirage ou des mesures
prévues à l’article 8 du règlement (CE) no 718/1999
(Pt),

 le montant total des recettes de tous les fonds au cours
de l’année précédente (Rdt),

 le surplus total de tous les fonds au 1er janvier de
l’année précédente (St),

 les obligations financières annuelles normalisées (Pnn)
de chaque fonds qui sont calculées selon la formule
suivante:

Pnn=
Pt

(Rdt + St)
× (Rdn + Sn)

 pour chaque fonds, la différence entre les obligations
financières annuelles (Pn) et les obligations financières
annuelles normalisées (Pnn),

 les montants que chaque fonds avec des obligations
financières annuelles inférieures aux obligations
financières annuelles normalisées (Pn : Pnn) verse à
un fonds avec des obligations financières annuelles
supérieures aux obligations financières annuelles
normalisées (Pn ; Pnn).

3. Chaque fonds concerné verse, avant le 1er mars de
l’année en cours, aux autres fonds les montants visés au
sixième tiret du paragraphe 2.(1) JO L 359 du 31.12.1998, p. 1.
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CONSULTATIONS

Article 6

La Commission recueille pour toutes les matières concernant la politique de capacité des
flottes communautaires et les modifications du présent règlement l’avis d’un groupe
composé d’experts des organisations professionnelles représentatives de la navigation inté-
rieure au niveau communautaire et des États membres concernés. Ce groupe est dénommé
«Groupe d’experts sur la politique de capacité et de promotion des flottes communau-
taires».

DISPOSITIONS FINALES

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur à compter du 29 avril 1999.

Le règlement (CEE) no 1102/89 est abrogé à la date d’entrée en vigueur du présent
règlement.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Neil KINNOCK

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 806/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

modifiant le règlement (CE) no 881/98 portant modalités d’application relatives à
la protection des mentions traditionnelles complémentaires utilisées pour

certains types de v.q.p.r.d.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 823/87 du Conseil du 16 mars
1987 établissant des dispositions particulières relatives aux
vins de qualité produits dans des régions déterminées (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1426/
96 (2), et notamment son article 15, paragraphe 8,

considérant que le règlement (CE) no 881/98 de la
Commission (3) modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2215/98 (4), prévoit les modalités d’application
relatives à la protection des mentions traditionnelles
complémentaires utilisées pour certains types de v.q.p.r.d.;

considérant qu’il est nécessaire de donner plus de temps
aux éventuels intéressés qui remplissent les conditions
prévues dans le règlement pour compléter la liste de
mentions traditionnelles énumérées à l’annexe dudit

règlement, la date d’entrée en application du règlement
étant différée de six mois;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité de gestion des vins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’article 7, du règlement (CE) no 881/98, la date du «1er

avril 1999» est remplacée par celle du «1er octobre 1999».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 84 du 27.3.1987, p. 59.
(2) JO L 184 du 24.7.1996, p. 1.
(3) JO L 124 du 25.4.1998, p. 22.
(4) JO L 279 du 16.10.1998, p. 4.
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RÈGLEMENT (CE) No 807/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

portant mesures transitoires, suite à l’introduction de l’euro, pour le financement
des inspections et contrôles conformément à la directive 85/73/CEE

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2799/98 du Conseil du 15
décembre 1998 établissant le régime agrimonétaire de
l’euro (1), et notamment son article 10,

considérant que l’article 7 de la directive 85/73/CEE
du Conseil du 29 janvier 1985 relative au financement
des inspections et contrôles vétérinaires visés par les
directives 89/662/CEE, 90/425/CEE, 90/675/CEE et 91/
496/CEE (2), modifiée en dernier lieu par la directive 97/
79/CE (3), stipule que le taux à retenir pour la conversion
en monnaie nationale des montants en écus prévus par
ladite directive, est celui publié chaque année au Journal
officiel, série C, le premier jour ouvrable du mois de
septembre; que ce taux est applicable à compter du 1er

janvier de l’année suivante;

considérant que le règlement (CE) no 974/98 du Conseil
du 3 mai 1998 concernant l’introduction de l’euro (4)
dispose que, à compter du 1er janvier 1999, la monnaie
des États membres participants à l’union économique et
monétaire est l’euro; que les taux de conversion entre
l’euro et les monnaies des États membres adoptant l’euro
ont été fixés par le règlement (CE) no 2866/98 (5);

considérant que suite aux dispositions de l’article 2 du
règlement (CE) no 2799/98, les prix et montants fixés
dans les actes relatifs à la politique agricole commune
sont exprimés en euros; que ces prix et montants sont
octroyés ou perçus en euros dans les États membres parti-
cipants; que, dans les autres États membres, ils sont
convertis en monnaie nationale au moyen du taux de
change et octroyés ou perçus en monnaie nationale;

considérant que les dispositions de l’article 7 de la direc-
tive 85/73/CEE ne sont, au moins pour une période tran-
sitoire représentée par l’année 1999, pas conformes aux

dispositions du règlement (CE) no 974/98 et du règle-
ment (CE) no 2799/98; qu’il y a donc lieu d’y déroger
pour assurer une transition harmonieuse;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité permanent vétérinaire;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Par dérogation à l’article 7 de la directive 85/
73/CEE, dans les États membres qui ont adopté la
monnaie unique, les montants en euros prévus par ladite
directive sont convertis en monnaie nationale au moyen
du taux irrévocablement fixé par le règlement (CE)
no 2866/98.

2. Dans les États membres qui n’ont pas adopté
la monnaie unique, par dérogation aux dispositions
de l’article 2, paragraphe 2, du règlement (CE) no 2799/
98, les montants en euros prévus par la directive 85/
73/CEE et appliqués au cours de 1999 sont convertis en
monnaie nationale au moyen du taux publié au Journal
officiel, serie C, le premier jour ouvrable du mois de
septembre 1998.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1er janvier 1999. Toutefois, à la
demande de l’intéressé, les dispositions remplacées par le
paragraphe 1 de l’article 1er sont appliquées à toutes les
opérations effectuées au cours de la période comprise
entre la date d’entrée en application et la date d’entrée en
vigueur du présent règlement.

(1) JO L 349 du 24.12.1998, p. 1.
(2) JO L 32 du 5.2.1985, p. 14.
(3) JO L 24 du 30.1.1998, p. 31.
(4) JO L 139 du 11.5.1998, p. 1.
(5) JO L 359 du 31.12.1998, p. 1.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission



FR Journal officiel des Communautés européennes 17. 4. 1999L 102/70

RÈGLEMENT (CE) No 808/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

modifiant le règlement (CE) no 2148/96 en ce qui concerne l’annexe III

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3492/90 du Conseil du 27
novembre 1990 déterminant les éléments à prendre en
considération dans les comptes annuels pour le finance-
ment des mesures d’intervention sous forme de stockage
public par le Fonds européen d’orientation et de garantie
agricole, section «Garantie» (1), et notamment son article 8,

considérant que le règlement (CEE) no 3492/90 pose les
principes d’organisation comptable des stocks agricoles
d’intervention publique et que le règlement (CE) no 2148/
96 de la Commission (2) détermine les règles d’évaluation
et de contrôle des quantités de produits agricoles placés
en stock d’intervention publique;

considérant qu’il convient, dans le règlement (CE) no

2148/96 déterminant les règles d’évaluation et de contrôle
des quantités de produits agricoles placés en stocks d’in-
tervention publique, d’insérer également le riz;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l’avis du comité du FEOGA,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le point III de l’annexe III du règlement (CE) no 2148/96
est remplacé par le texte suivant:

«III. CÉRÉALES ET RIZ

A. Procédure d’inspection physique

1. Sélection des cellules ou chambres à contrôler,
correspondant à au moins 5 % de la quantité
totale de céréales ou de riz stockés pour le
compte de l’intervention publique.

La sélection est préparée sur base des données
disponibles dans la comptabilité matérielle de

l’organisme d’intervention, mais n’est pas
annoncée au stockeur.

2. Inspection physique:

 vérification de la présence de céréales ou de
riz dans les cellules ou chambres sélection-
nées,

 identification des céréales ou du riz,

 contrôle des conditions de stockage et
comparaison du lieu de stockage et de
l’identité des céréales ou du riz avec les
données de la comptabilité matière de l’en-
trepôt,

 évaluation des quantités stockées selon une
méthode préalablement agréée par l’orga-
nisme d’intervention et dont le descriptif
doit être déposé au siège de celui-ci.

3. Un plan de l’entrepôt doit être disponible dans
chaque lieu de stockage, ainsi que le document
de métrage pour chaque silo ou chambre de
stockage.

Dans chaque entrepôt, les céréales ou le riz
doivent être stockés de telle façon qu’une vérifi-
cation volumétrique puisse être effectuée.

B. Traitement des différences constatées

Il est toléré un écart lors de la vérification volumé-
trique des produits.

Ainsi l’article 6 du règlement s’applique lorsque le
poids du produit stocké et constaté lors de l’ins-
pection physique diffère de son poids comptable
de 5 % ou plus en ce qui concerne les céréales et
de 6 % ou plus en ce qui concerne le riz pour le
stockage en silo et le stockage en magasin plat.

Dans le cas de stockage de céréales ou de riz en
entrepôt, il peut être tenu compte des quantités
évaluées lors de la pesée à l’entrée en stock plutôt
que de celles auxquelles conduit une évaluation
volumétrique lorsque celle-ci ne présente pas un
degré de précision souhaitable et que l’écart
observé entre ces deux valeurs n’est pas excessif.

(1) JO L 337 du 4.12.1990, p. 3.
(2) JO L 288 du 9.11.1996, p. 6.
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L’organisme d’intervention a recours à cette faculté lorsque les circonstances, évaluées au cas
par cas, le justifient et sous sa propre responsabilité. Il l’indique dans le procès-verbal.

(Modèle indicatif)

CÉRÉALES ET RIZ  CONTRÔLE DU STOCK

Produit: Stockeur:

Magasin, silo:

Numéro de cellule:

Date:

Lot: Quantité selon la comptabilité:

A. Stocks en si lo

Numéro de
chambre

Volume
selon cahier

m3 (A)

Volume
libre constaté

m3 (B)

Volume de
céréales stockées

m3 (A-B)

Poids spécifique
constaté

(kg/hl = 100)

Poids de céréales
ou de riz

Total (A): . . . . . . . . . .

B. Stocks en magasin plat

Chambre no Chambre no Chambre no

Surface mise: . . . . . . . . . . . . . . . . .

Hauteur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Corrections: . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . m2 

. . . . . m

. . . . . m3

. . . . . m3

. . . . . m2 

. . . . . m

. . . . . m3

. . . . . m3

. . . . . m2 

. . . . . m

. . . . . m3

. . . . . m3

Volume: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Poids spécifique: . . . . . . . . . . .

. . . . . m3

. . . . . kg/hl

. . . . . m3

. . . . . kg/hl

. . . . . m3

. . . . . kg/hl

Poids total: . . . . . tonnes . . . . . tonnes . . . . . tonnes

Total (B): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Poids total au magasin: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Différence par rapport au poids comptable: . . . . . . . . .

En %: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contrôleur organisme d’intervention:

(Cachet et signature)»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant sa publication au Journal officiel
des Communautés européennes.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 809/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

déterminant dans quelle mesure il peut être donné suite aux demandes de déli-
vrance de certificats d’exportation déposées au mois d’avril 1999 pour les produits
du secteur de la viande bovine bénéficiant d’un traitement spécial à l’importation

dans un pays tiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1445/95 de la Commission, du 26
juin 1995, portant modalités d’application du régime des
certificats d’importation et d’exportation dans le secteur
de la viande bovine et abrogeant le règlement (CEE) no

2377/80 (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 2648/98 (2), et notamment son article 12 paragraphe 8,

considérant que le règlement (CE) no 1445/95 détermine
en son article 12 les modalités relatives aux demandes de
certificats d’exportation pour les produits visés à l’article
1er du règlement (CEE) no 2973/79 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2648/98;

considérant que le règlement (CEE) no 2973/79 a fixé les
quantités de viandes pouvant être exportées dans le cadre
dudit régime au titre du deuxième trimestre de 1999; que
les certificats d’exportation pour les viandes bovines n’ont
pas été demandés,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Aucune demande de certificats d’exportation n’a été
déposée pour les viandes bovines visées au règlement
(CEE) no 2973/79 pour le deuxième trimestre de 1999.

Article 2

Des demandes de certificats peuvent être déposées pour
les viandes visées à l’article 1er, conformément à l’article
12 du règlement (CE) no 1445/95, au cours des dix
premiers jours du troisième trimestre de 1999 pour la
quantité suivante: 3 750 tonnes.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 143 du 27.6.1995, p. 35.
(2) JO L 335 du 10.12.1998, p. 39.
(3) JO L 336 du 29.12.1979, p. 44.
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RÈGLEMENT (CE) No 810/1999 DE LA COMMISSION

du 16 avril 1999

modifiant les droits à l’importation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 923/96 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission, du 28
juin 1996, portant modalités d’application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne les
droits à l’importation dans le secteur des céréales (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2519/
98 (4), et notamment son article 2, paragraphe 1,

considérant que les droits à l’importation dans le secteur
des céréales ont été fixés par le règlement (CE) no 780/
1999 de la Commission (5);

considérant que l’article 2, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1249/96 prévoit que, si au cours de la période de
leur application, la moyenne des droits à l’importation
calculée s’écarte de 5 EUR/t du droit fixé, un ajustement
correspondant intervient; que ledit écart a eu lieu; qu’il est
donc nécessaire d’ajuster les droits à l’importation fixés
dans le règlement (CE) no 780/1999,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I et II du règlement (CE) no 780/1999 sont
remplacées par les annexes I et II du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 avril 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 avril 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 126 du 24.5.1996, p. 37.
(3) JO L 161 du 29.6.1996, p. 125.
(4) JO L 315 du 25.11.1998, p. 7.
(5) JO L 101 du 16.4.1999, p. 48.
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ANNEXE I

Droits à l’importation des produits visés à l’article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE)
no 1766/92

Code NC Désignation des marchandises

Droit à l’importation
par voie terrestre, fluviale

ou maritime en provenance
de ports méditerranéens,

de la mer Noire ou
de la mer Baltique (en EUR/t)

Droit à l’importation
par voie aérienne ou maritime
en provenance d’autres ports (2)

(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 46,89 36,89

de qualité moyenne (1) 56,89 46,89

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence: 58,77 48,77

1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de
semence (3) 58,77 48,77

de qualité moyenne 82,84 72,84

de qualité basse 99,27 89,27

1002 00 00 Seigle 107,20 97,20

1003 00 10 Orge, de semence 107,20 97,20

1003 00 90 Orge, autre que de semence (3) 107,20 97,20

1005 10 90 Maïs de semence autre qu’hybride 105,43 95,43

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (3) 105,43 95,43

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu’hybride d’ensemencement 107,20 97,20

(1) Pour le blé dur ne remplissant pas la qualité minimale pour le blé dur de qualité moyenne, visée à l’annexe I du règlement (CE) no 1249/96, le droit
applicable est celui fixé pour le froment (blé) tendre de qualité basse.

(2) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l’océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96],
l’importateur peut bénéficier d’une diminution des droits de:
 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la Péninsule

ibérique.
(3) L’importateur peut bénéficier d’une réduction forfaitaire de 14 ou 8 EUR/t lorsque les conditions établies à l’article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no

1249/96 sont remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(date du 15. 4. 1999)

1. Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Cotations boursières Minneapolis Kansas-City Chicago Chicago Minneapolis Minneapolis Minneapolis

Produits (% protéines à 12 % humidité) HRS2. 14 % HRW2. 11,5 % SRW2 YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 113,59 101,19 91,97 79,69 135,13 (**) 125,13 (**) 82,05 (**)

Prime sur le Golfe (EUR/t)  9,12 1,90 8,02   

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) 18,19      

(*) Prime négative d’un montant de 10 EUR par tonne [article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Fob Duluth.

2. Frets/frais: Golfe du Mexique-Rotterdam: 10,90 écus par tonne. Grands Lacs-Rotterdam: 22,02 EUR/t.

3. Subventions visées à l’article 4 paragraphe 2 troisième alinéa du règlement (CE) no 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 791/1999 de la Commission du 15 avril 1999 fixant les taux des
restitutions applicables à certains produits des secteurs des céréales et du riz exportés sous forme

de marchandises ne relevant pas de l’annexe II du traité

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 101 du 16 avril 1999)

Page 67, à l’annexe, en regard du code NC ex 1006 30,
Riz blanchi:  à grains ronds

 à grains moyens
 à grains longs

dans la colonne «Taux de la restitution par 100 kg du produit de base»:

au lieu de: «11,500»,

lire: «11,200».
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